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OBSERV ArrlONS 
OE 

LA. COUR DES COMPTES 
SOUMISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC u: 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES RENDU POUR L'ANNÉE 1910 

~:T COllPIŒNAr'il 

LE COMPH~ DÉFINITIF DE L'En~RCICE 1909 

En transmeuunt i) la L<\gislaturc son ï9° cahier d'observations, la Cour se IN1110D11cno~. 

conforme à l'article 11 G de la Constitution, aux termes duquel <1 le compte 
général de l'Etat est soumis aux Chambres avec les observations de la Cour 
C 

des Comptes ». 
L'article 33 de la loi du ·I ti mai ·J 846 sur la comptabilité publique a 

prescrit que c'est dans le mois qui suit la date d'ouverture de la session 
ordinaire des Chambres, que noire Collège doit soumettre au Parlement. le 
compte du dernier exercice rios et arrêté et les documents à l'appui. 

Le présent cahier comprend, 011lr() Il' r'()}}lj)ff' prooisoire de I'exercice 1910, 
le compte du B,ufg!'l de l'e:cacir·,, 190.9, appuyé des développements qui, 
confurmémeut à l'article 1..,:3 de la susdite loi, sont destinés à faire con 
naître: 

Pour la recette : 1, par branche de revenus et par nature de perception, 
11 les droits con::-tatés il la charge des redevables de l'État, les recouvre 
,> ments effectués sm· ces droits cl les recouvrements restant à faire »; 

Pour la drprnsc : << par ministère cl pur article, les droits constatés au 
n profil des créanciers de l'État, les paiements effectués el les paiements 
" restant à effectuer pour solder les dépenses >>. 
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Le texte de cet article ajoute que ce compte doit établir en outre : 
<c la comparaison cuire les évuluatious lies recettes, les droits constatés ,i la 

>> diarge lies redevables de l'l~tal cl les recouvrements effectués sur ces 
,, droits ; 

» La comparaison entre les crédits ouverts, les dépenses, les droits 
" constatés au profit tf11s créanciers de l'l~tat el les paiements effectués sur 
» les ordonnances des ministres. ,, 

A cc compte du Bml_rrt, qui fait l'objet de la· deuxième partie de ce 
cahier, sont encore joints : Ic r-ompte drs opérations, le compte de la Dette 
;mbliq11e cl le compte rlr· Trésorerie ril> 1910, auquel figure en annexe 
le compte dit Budgl'l des recettes el des dcpeuses JJOur ordre, cl, enfin, Ir. 
compte des opéra rions sur lrs ererciccs clos de 190,) ti 190.9 (1 ). 

Dans la première partir, la Cour ex pose quelques-unes des questions qui 
ont donné lieu à des divergences de \'UCS avec les Départements liquida 
teurs. 

Celte année, elle public, en outre, la correspondance relative au différend 
qui s'est élevé entre elle el Ic -'linistrc des Colonies au sujet du compte des 
recettes cl des dépenses du Congo de 1 HOS. 

Enfin, comme la vérification des dépenses coloniales doit nécessairement 
entraîner pour la Cour un surcroît de besogne, elle a jugé qu'il n'est. pas 
inopportun d'attirer l'attention de la Législature sur les conditions difficiles 
dans lesquelles s'exerce actuellement sa mission. 

• 
* • 

'-3 Cour signale 
raugmentai ion 

sans cesse 
croissante 

de la besogne. 

Le Gouvernement a récemment annoncé à la Cour que les travaux de 
construction des bâtiments destinés ù l'agrandissement des locaux qu'elle 
occupe, seront bientôt entamés. Notre Collège se permet d'espérer que ces 

Lol DIJ 115 AIAI -1846 SUR LA com•TAllll,tÜ: DE L'ÉTAT. 

Arn. 4:L - üans le premier trimestre de chaque année, le Ministre des Finances 
communique aux Chambres cl transmet à la Cour des Comptes, le compte général des 
finances, comprenant l'exercice clos et la situation provisoire de l'exercice suivant, avec 
les documents à l'appui. 

Ce compte général est appuyé de trois comptes de développements ci-après désignés: 
1° Compte tlu. 81ulyel. 
2° Compie de fa. Trésorerie, lrquel expose lef. mouvements de fonds, les émissions cl 

remboursements d'effets à p;1yer, ainsi que les recettes et les dépenses en compte courant, 
qui ont lieu Lont pour maintenir l'équilibre entre les ressources et les besoins de l'État, 
que pour assurer dans toutes les localités l'acquittement ponctuel des dépenses publiques. 

Cc compte est appuyé de la situation de l'actif et du passif de l'Administration des 
Finances, cl de l'état de la delle flottante à la fin de chaque année. 

3° Compte des üiner» services pub/ir..~ rl snëciau«, lesquels exposent les opérations 
annuelles cl la -ituation, ;1 la lin de chaque année, des divers services qui se rattachent 
directement ou indirectement à l'exécution des lois de finances. 

Le compte spécial rie la delle inscrite el des cautionnements est présenté en capital 
el intérêts. 



travaux pourront être poursuivis arec toute la diligence que doit provoquer 
l'urgente nécessité de donner à son personnel d1·s locaux plus spacieux; car, 
depuis le jour où, en 18<J7, la Cour a étê installée dans l'hôtel qu'elle occupe 
actuellement, Ic nombre des fonctionnaires et employés de ses bureaux 
s'est élevé de 71 à 112. 

Si l'obligation de développer les services a été la conséquence de la 
majoration, chaque jour croissante, du nombre de! pièces ù vérifier, par là 
mèrne aussi, les quantités de documents ù déposer aux archives se sont 
accrues dans les mémos proportions. 

Cette situation a été amenée par l'extension des attributions de rl~tat, le 
développement de Lous les services publics el la création <le nouveaux 
Départements ministériels. 

Or, le nombre de membres qui composent la Cour des Comptes est 
encore le même que celui fixé par la loi du 30 décembre ·18;10 et celle du 
2n octobre 184G. 

Et, cependant, la besogne qui incombe à notre Collège s'étend en 
proportion de la quantité de travail de vérification remis à ses bureaux. 
Plus la réglemcntatiou se développe, plus sont nombreuses et diflleiles à 
résoudre, parfois, les questions d'interprétation des textes, les questions de 
responsabilité, sur lesquelles la Cour est appelée à statuer. 

Aussi, le travail s'effectuant dans les sections, qui, conformément à 
l'article 1 or du règlement d'ordre intérieur du O avril ·183,t, se réunissent 
chaque jour, est-il devenu beaucoup plus absorbant. Le nombre de rapports 
à préparer en vue des assemblées générales, sur les comptes donnant lieu 
à observations, le nombre, des questions litigieuses et celui des corres 
pondances à échanger avec les Départements ministériels et les gouverne 
ments provinciaux, est évidemment en rapport avec le nornhre de comptes 
à arrêter et d'ordonnances de paiement ou de régularisation à viser. 

La statistique des travaux de la Cour, publiée dans le présent cahier, 
permet de se faire une idée tie la quantité de pièces comptahles sur lesquelles 
la Cour doit statuer; le tableau ci-après donne quelques t"hiffn•s comparatifs 
pour exposer le développement des dépenses soumises à son examen. 

Dépenses. 

An11é1•s. Services ordinaire ei rxtr~ordînair,' réunis. 

·t 846 
1880 
'1895 
HJOil 
H)09 

fr. 122: 752,999 2H 
3s2,nos;42s ï!> 
4-10,383,MH 42 
G2(i,ld)8,U01 76 
Ï 8ü, t !)ï ,8~/1- l1-Y> 

li convient d'ajouter que IPs dépcu-cs provinciales, dont Ic montant 
dépasse annuellement 3~ millions de francs, font toutes l'objet d'ordon 
nances soumises au visa de la Cour et que les crédits ouverts au Minislre 

2 
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des Colonies par Jes divers budgets du Congo belge ont excédé, en -l 9t 1, le 
chiffre de 80 millions. 

L'examen des pièces comptables, le nombre et la nature des questions à 
l'étude concernant ces budgets, font entrevoir un· nouvel accroissement de 
besogne. 

Notre Collège croit donc devoir signaler à l'attention des Chambres légis 
latives la nécessité de modifier, d'une part, l'article 1er de Ja loi du 
29 octobre 1846 (1), et, d'autre part, les articles 4 et 22 du règlement 
d'ordre intérieur (2) eu vue d'alléger la lourde charge incombant au greffier. 

(i) LOI OU 29 OCTOBIIE 1846, 

Annci,» PREMIEB. - La Cour des Comptes est composée d'un président, de six con 
seillers et d'un gretlier. 

lis sont nommés tous les six ans par la Chambre des Hepréscntants, qui a toujours le 
droit de les révoquer. 

Le président et les conseillers doivent avoir au moins l'âge de 30 ans. 
Le greffier doit être àgé de 2ö ans au moins; il n'a pas voix délibérative. 

(2) RÈGLEMENT n'OIIDHE lNTÉHIEUII UE LA Couu nes COMPTES DU 9 AVIIJL 1831. 

Arn. 4. - Les attributions de la seconde section consistent dans le contrôle des 
dépenses cl dans Ic visa et l'enregistrement des demandes de paiement qui seront signées 
par un membre de cette section et contresiqnëe: par le greffier. (Séance de la Chambre des 
Représentants du 11 mars 1802. Annales pcrlementaues, session HJ0i-1902, p. 891.) 

Dans le cas où ces pièces présentent quelques difllcultés, la section en fait son rapport 
à l'assemblée générale pour y être statué ainsi qu'il appartient. 

A11r. 22. - Les fonctions du greflier l'obligent entre autres : 
1° A assister aux assemblées générales, tenir note de ce qui y est traité et en dresser 

procès-verbal ; 
2° A contresigner toutes les depêches de la Cour et en faire soigner l'expédition; 
3° A contresigner éçolemen; les visa des tlemasules de paiement, les arrêts et autres 

décisions de la Cour; 
4° A veiller à ce que les archives soient tenues en bon ordre; 
!'1° A surveiller le travail des bureaux, la conduite et l'exactitude des employés, et à 

signaler au président leur zèle, leur aptitude ainsi que leur négligence ou leur incapacité. 
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PREMIÈRE PAHTII~ 

En prescrivant dans le dernier paragraphe dp l'article 13 de la loi du 
18 octobre 1908 sur Ic go11vcrnemc11l du Congo belge, que <1 le compte 
général de [a Colonie est communiqué aux Chamhres avec les observations 
de la Cout· des Compies » 1 le léf,;islate111· s'est inspiré de la disposition de 
l'article ,1 ·1 6 de la Constitution rappcló en lètu de cc cahier. 

Mais, aucune mesure d'exécution, analogue à celles faisant l'objet des 
articles 3:3 el 4.;{ de la loi du 1 Z.i 111~1i '184-G sur la comptabilité de l'Élal, 
n'a encore été prise en cc qui concerne les comptes Je la Colonie; 
Jusqu'à présent, la Cour ne peut donc s'appuyer sm aucun texte pour 

demander l'envoi dcsdits compies à son Colit'gc ù une date déterminée, 
pas plus qu'elle 11e peul s'enquérir auprès du Département des Colonies des 
raisons qui en font retarder la transmission. 

Il lui est toutefois permis, semhlc-t-il, d'attirer sur ce point l'attention des 
Chambres. 

C'est dans cet ordre d'idées que, dans son .cahier de 11910 (p. 3 ), la Cour 
disait qu' « elle n'avait pas encore reçu les pièces comptables permettant de 
» procéder ù la vérification dont elk csl chargée par l'article 13 de la dite 
,i loi; en vue d11 vote ù émettre par la Législature sur la g:t>slion dont il 
» s'agit. C'est ainsi qu'il ne lui est pas encore possible! de commuuiquer 
» aux Chambres, avec ses observations, le compie de l'exercice 1908 11. 

En s'exprimant de la sorte, la Cour s'inspirait du f.1il que, le compte 
de 1908 devant être rendu postérieurement au 31 décembre de cette 
année, il ne pouvait être question de ne pas appliquer' les règles tracées 
par l'article 1 ::J de la Charte, aux termes duquel : 

<c Le compte général de la Colonie est arrété par la loi après ln vérifica 
•> lion de la Cour des Comptes. 

» La Cour examine si aucun article des dépenses du Budget n'a été 
>> dépassé et si les virements et les dépenses supplémentaires ont été 
» approuvés par la loi. · 

1> La Cour des Comptes se fait délivrer par Ic Ministère des Colonies tous 
>> états, pièces comptables, et donner tous renseignements et éclaircisse 
., ments nécessaires au controle de la recette et de la dépense des deniers. 

1> Le compte général de la Colonie est communiqué aux Chambres avec 
,> les observations de la Cour des Comptes, ~ 

Compte 
de la Colonie 

de 1908. 
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D'autre part, noire Collège a estimé que son intervention dérivait de la 
nécessité de faire Oxer p.ir un acte législa1if les chiffres des recettes et des 
dépenses de 1908, qui éraient effectuées pour compie de Ia Belgique, 
ainsi que cela résulte des documents ci-nprès : 

I. - Arrangement provisoire. 

« A. A partir du ·1 cr junvier 1908, aucune dép<·nsc ne sera effectuée 
•> ni engagée par l'l~tat lndépendant du Congo saus que notificatiou en soit 
,> donnée au Minislre des Finances <le Belgique. Celui-ci sera tenu au cou- 
1► rant de toutes les opérations <le la comptabilité. 

,, B. A partir de la mèrne date, les dépenses effectuées par l'État Indé 
,, pendant du Congo et les rcceues encaissées par lui, le seront pour Ic 
n compte de la Bl'lg-iquc, sous réserve de l'adoption par les Chambres du 
,, projet de loi relatif i1 la reprise du Congo. 

)> Bruxelles, Ic 28 novembre 1 !)07. 

)) Pour la IJ<'lgiquc · 

)) (S.) J. DHIGi\"O.\. 

» (S.) J. DE Tnooz. 
>) (S.) J. HE.\l~IN. 

Pour Cftal du Congo : 

(S.) Chev. DE C11rELIEH. 
(S.) Il. l)nooG~1A[';S. 

(S.) LIEB!lECHTS. )) 

II. -- Traité de cession de l'État Indépendant du Congo 
à la Belgique. 

u Aur. 4. - La date à laquelle la Belgique assumera l'exercice de 
)) son droit de souveraineté sm· les territuires visés ù l'article premier sera 
» déterminée par nrrèté royal. 

» Les recrues fuites cl les dépenses cffeclufrs par l'État Indépendant à 
» partir du 1er janvier 1 ~)08 seront au compie de la Belgique. » 

III. - Acte additionnel au traité de cession de l'État Indépendant 
du Congo à la Belgique. 

<c Ain. 5. - Les recettes faites cl les dépenses efîcctuées par la Fonda 
•> lion de Ja Couronne, à partir du 1 v mars 1 U08, seront au compte de 
,) l'État en cas de reprise de la Colonie. » 

La manière de voir de la Cour 11'n pas été pnrtnf!rr par .,1. Ji, Ministre des 
Colouics ct a douné lieu ;'i une 1·on·11:-p<,11d:111C·<• qu'elle croit drvuir rqiro 
duire in e.acuso, uliu <l~ meure le Pc.1rle111c11t ü mèure d'apprécier eu connais 
sance de cause les argumeuts développés de part el d'autre : 
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Jl. le JI inistre des Colonies fi la Cour des Comptes. 

(Bruxelles. le 23 janvier 1911.) 

« Dans son dernier cahier d'ohservations, la Cour des Comptes signale, 
1> relativement au compte de 1908: qu'elle n'a pas encore reçu les pièces 
» comptables permettant de procéder il la vérification dont elle est chargée 
>> par l'art iele 13 de la loi du -18 octobre 1908 sur le gou\·crncment du 
)} Coruro helce. ù n 

>1 Ln Cour semble donner une interprétation abusive il celle disposition 
» de la Charte coloniale, dont la portée a été cependant nettement déter 
>> minée dans Ic rapport de ~I. Bcgerem. [Pièces de la Chnmhre des Repré 
» sentauts. - Séance du 3 avri] 1908, n° nso, p: 3G (1).] 

,, L'article 13 de la Charte n'est que la conséquence de l'intervention 
)) directe du Parlement dans l'éinhlisscment du • Budget. Il forme avec 
" l'article 12 un ensemble indivisible établissant Ic régime budgétaire de 
1, la Colonie. Il ne peut être question d'appliquer partiellement ce régime 
» aux opérations de l'État Indépendant du Congo. 

(i) La Cour croit utile de reproduire le passage du rapport visé dans la lettre de 
M. le Ministre des Colonies. 

AnTICLE 1J ou rBOJET (devenu l'article 13 de la loi). 

« Le compte général de la Colonie est arrêté par la loi après la vérification de la Cour 
des Comptes. 

)> La Cour examine si aucun article des dépenses du Budget n'a été dépassé el si les 
dépenses supplémentaires ont été approuvées par la loi. 

» La Cour des Comptes se fait délivrer par Ic Ministè:re des Colonies tous états, pièces 
comptables, el donner Lous renseignements et éclaircissements nécessaires au contrôle de 
la recette et de la dépense des deniers. 

>> Le compte sfnéral de la Colonie est communiqué aux Chambres avec les observations 
de la Cour des Comptes. ,, 

Pareille disposition ne figurait ni dans Ic texte du projet de loi primitif, ni dans les 
amendements de la Commission, bien qu'au cours de ses délibérations il eût été question 
d'une intervention éventuelle de la Cour des Compies. 

Comme l'explique le Gouvernement, - auteur de l'article, - il est la conséquence 
du régime ayant pour base l'intervention directe du Parlement dans l'établissement du 
budget : 

<c Le vole du budget entraîne, dit-il, par voie de consóquence, pour les Chambres, le 
1> contrôle des comptes des possessions coloniales. IJc là l'intervention de la Cour des 
>> ·Comptes. 

>i ~lais il ne peul être question du visa pràila/lle de la Cour pour les ordonnances de 
11 paiement de l'administration coloniale, La mission de liquidation, ainsi que la juridic 
» tion sur les comptables, est laissée aux institutions organisées à Cd <'ffcl dans l'Etat - ,, Indépendant du Congo. La Cour des Comptes exercera une mission de surveillance 
l> et de véri fi cation. n- 

La Commission a confirmé par un vole unanime el sans discussion celle manière 
de voir. 
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1) JI est vrai qu'aux termes de l'article ,~, ~ 2 du Traité de cession, les 
» recettes faites et les dépenses clfoctnécs par l'l~tal Indépendant sont au 
,, compte de la Belgique; mais il n'a jamais été entendu queces opérailons 
" auraient à êt1·e soumises aux règles que le législateur helge jugerait 
,, opportun d'introduire dans la loi sur Ic gouvernement du Congo belge. 
» Les seules ohliuaticns qui aient été imposées à l'Jttat Indépendant sont 
" celles résultant du liuérn A de l'arrangement provisoire du 28 novem 
» bre 1-907. Elles ont été pnnctuellemcnt remplies. 

11 Voire Collège se convaincra du hien-Ionrlé de ma manière de voir en 
,, se rappelnnt les morlificarinus successives qui ont été apportées aux dispo 
,> suions fixant le rrgime budgétaire de la Colonie. (Voir rapport précité 
" de M. Begerem.) Cette seule considération s'oppose ù ce que l'on reeon 
•> naisse aucune rétroactivité aux dispositions de la Charte coloniale. 

» J'ajouterai, Me~sieur:-, que ne doit un compte que celui qui est 
,, comptable, c'est-li-dire responsable. La reddition d'un compte, sans 
" responsabilité, ne se concevruit pas. 

» Il ne pourrait être question, non plus, de chercher, clans les disposi 
» lions: du § 2 de l'article /,- d11 Traité de cession, 1111c assimilation entre 
1, les opérations de la gestion rransitoire et les recettes et les dépenses de 
,> l'Jttat Leige, cl justifier aius: une intervention de la Cour. Pareille théorie 
» serait en contradiction flugrante avec le paragraphe final de l'article 1er 
>> de la Constitution. 

» Dans ces conditions, j'estime, Messieurs, que l'intervention de la Cour 
» des Comptes, à litre de contrôle, dans les opérations de l'exercice 1908 
» . ne pourrait se justifier. 

» J'ai l'honneur de prier votre Collège de soumettre cette question à un 
1> nouvel examen et <le hicn vouloir m'en foire connaitre les résultats au 
» plus tôt. ;, 

la Cour des Comptes au :1/iuistre des Colonies. 

(Bruxelles, le 27 janvier 1911 .) 

« Dans votre lettre du 2;3 de cc mois, vous exprimez l'avis que le 
» compte ~;éuéral de ln Colonie pour '1908 ne doit pas être soumis à Ja 
n vérification de la Co111· des Comptes et vous invoquez à l'appui de celte 
,, manière de voir la portée attribuée dans Ic mp port de M. Bcgerem à 
» l'article ·J 3 de la loi du '18 octobre ·1 ~)08 s111· le gomcrnemenl du Congo 
,, belge. 

1> La Cour n'a point trouvé dans ce document mi passage d'où 1'011 pour .• 
,, rait infér or que les recettes et les dcpcoscs de l'année ~111 cours de laquelle 
" l'annexion s'est f;iitc, duivrut éirc soustraites ù son examen. 

n Pareille décision cùt, d'ailleurs, été contraire aux principrs Iondamen- 
>> taux qui réjissent les lois budgétaires. ·· - . 
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•• Il incornhe, en effet, à l'autorité qui arrête Ic budget, d'approuver les 
» résultats des actes posés par Ic pouvoir exécutif en vertu des autorisa 
» lions qu'il a reçues. C'est par application de ceuc rf'gle que sous le 
» régime de l'Élal Indépendant du Congo, des décrets du Hoi-Souverain 
» soul régu1ièrcment intervenus pour arrêter définitivement les chiffres des 
» opérations effectuées sur les prévisions portées dans Ic B11dg<!I. 

» Il apparaît dès lors que c'est Ic Parlement - la seule autorité 
>> aujourd'hui compétente - qui doit intervenir dans le même but en cc 
» · qni concerne les recouvrements et les paiements prévus par Ic Budget 
» de ,t 908. fi y a d'autant moins de doute fi cet égard que la loi de 
» compte a notamment pour objet, dans Ic cas d'excédent de recettes, <l'en 
» fixer l'affectation, de même que dans Ic cas d'excédent de di-pcns11s, elle 
» doit indiquer les ressources au moyen desquelles il sera fait face au 
,> montant du découvert. 

» D'autre pari, il est ù remarquer, ·"onsieu,· Ic ûlinisu-e, que si Ic Budget 
» pour 1908 a été arrêté par décret du Hoi-Souverain, l'arrangement pro 
,, visoire du 28 novembre 190 ï et l'a ri iele t,_, du Traité de cession ont sti 

, » pulé que les recettes el les dépenses seraient au compte de la Belgique. 
. -» Or, comme il convient <le s'inspirer du princip« de la séparation des 

>> patrimoines, inscrit dans l'article 1 N de la loi sur le gouvernement du 
.. ,, Congo belge, il s'ensuit que les opérations antérieures à la reprise ont 

» été effectuées pou,· compte du régime qui a succédé ù l'l;:1.a t Indépen 
)> dant. 

,i Le compte du BudgPl1 c'est-à-dire l'état détaillé par article des opéra 
» lions relati: es au recouvrement et ù l'emploi des deniers, a donc dù être 
u dressé pour l'exercice 1008 aux termes mêmes de la Charte coloniale. 

>> Par conséquent, la reprise du Congo ayant 1•té effective ù partir du 
: ,n. 1 ~ novembre ,t 9O8, la question de savoir s'il appartient à. la Cour 
, d'exercer sur cc compte Ic controle qui lui est dévolu par l'article 13 de 

• 1> la dite loi d'organisation, ne saurait être résolue négativement. 
» En outre, on ne peul établir de disrinerion entre la gestion financière 

» antérieure cl celle postérieure au jour où la Belgique a exercé son droit 
1> de souveraineté, aueudu que, suivant la déclaration faite en séance de la 
» Chambre des Représentants du 17 décembre 1908 (Annales pnrlemen- 

. » iaires, session ,J 9O8-19O9, p. 363), des opérations effectuées avant Je 
. ,, · ·1 ö novembre 1908 doivent. apparaître dans Ic compte de celle année. 

,, _ Vous ajoutez, Monsieur. Ic Ministre, <]Ue ne doit compte que celui 
» qui est comptable, c'est-à-dire responsable. 

» La Cour objecrern à cc propos qu'au point de vue de sa compétence, 
, » l'examen du compte général de h, Colonie ne peut avoir pour objet de 
, » statuer sur des questions de responsabilito ministérielle, mais sur la léga 
» lité des recettes et des dépenses et leur conformité avec les prescriptions 
» du Budnct. . .t) .. 

>) Or, comme la situation .ûuancière d(~ l'lttat indépendant du .. Congo· a 
>> été détaillée dans les annexes au Traité de reprise, à la datr du a 1 décern .. 

a 
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., brc 1907, il serait impossible,' à défaut du compte de 1908, de statuer 
•> ultérieurement sur les gestions des années 1909 et suivantes, ainsi que 
,, sur les. résultats des exercices correspondants. » 

Le lllinistre des Colouies à la Cotir des· Comptes. 

(Bruxelles, le 1er février 1911.) 

<1 J'ai l'honneur de vous faire connnirre que je n'ai pu trouver, dans 
» voire dépèche du 2ï janvier dernier, aucun argument de nature à justifier 
>) la compétence de lu Cour des Comptes relativement à la vérification des 
» opérations coloniales de l'exercice 1908. 

» Commentant l'article 13 de la loi du 18 octobre 1908, M. Begerem 
,. disait dans son rapport : 

. » ,, Comme l'explique le Gouvernement, - auteur de l'article, - il est 
,1 » la conséquence du régime ayant pour hase l'intervention directe du 
» ,1 Parlement dans l'établissement du budget. 

,, » Le vote du budget entraîne, dit-il, par voie de conséquence pour les 
i> ,, Chambres, Ic contröle des comptes des possessions coloniales. De là 
D » l'intervention de la Cour des Compies. » 

» Il en résulte clairement que· les articles 12 ri 13 de la Charte colo 
i> niale forment un ensemble indivisible, établissnnt un régime budgétaire 
» nouveau pour la Colonie et que, de cet ensemble, une disposition ne 
• peut être distraite pour être appliquée séparément à des opérations anté 
>> rieurcs. Le budget de 1008 n'a pas été arrêté par la loi; il n'a même 
J> jamais été ni approuvé, ni entériné par clic. Il échappe donc à Ia compé 
,1 tence <le la Cour des Comptes. 

n Votre dépêche prérappelée invoque n les principes fondamentaux qui 
» » régissent les lois huJgétaircs ». A ce sujet, je croîs devoir vous rappeler 
,, que la mission dévolue à mire collège est déterminée uniquement par 
,1 l'article J 3 de la Charte coloniale el qu'il ne peut être question de donner 
)> à celle disposition une portée autre que celle que lui a assignée le légis 
» lateur. 

,1 J'ajouterai, Messieurs, que l'article li du Traité de cession a en pour 
i> effet exclusif d'attribuer à la Belgique les résultats financiers tie l'exercice 
» 1908 et non point de rendre applicables aux opérations de la gestion 
,1 transitoire, les dispositions qu'ultérieurement la Charte coloniale a jugé 
11 hon d'édicter. 

» La déclaration faite en séance de la Chambre des Représentants du 
,1 17 décembre 1908 el que rappelle votre dépêche précitée me parait 
)> étrangère à Ia question en -discussion. Le lilige ne porte pas sur le point 
)> de savoir si un compte ou état de situation sera rendu, sur la forme qu'il 
n aura ù revêtir, ni sur l'autorité à laquelle il sera rendu, mais uniquement 
» sur la compétence de la Cour pour le vérifier. 
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» Enfin, Messieurs, il semble résulter des deux derniers paragraphes de 
» votre dépèche, que la Cour des Comptes s'auribue le, droit de statuer sur 
» Ia légalité des receues et des dépenses et leur conformité. avec les 
1> prescriptinns du budget. Aux termes de l'article 13 de la Charte, c'est 
,, à la loi qu'il appartient d'arrêter le con. pte général de la Colonie. La 
• Cour n'a qu'une mission de vérification. Aucune espèce de juridiction ne 
>) lui a été conférée quant aux recettes et aux dépenses coloniales. Elle n'a 
» doue pas à statuer relativement à leur légalité ou à leur conformité avec 
1> les prescriptions du butlgct. 

,, Je veux croire que ces considérations amèneront la Cour tl modifier 
,, la manière de voir qu'elle a exposée, tant dans son dernier cahier 
» d'observations que dans sa lettre du 27 janvier dernier. 1> 

la Cour des Comptes au· iJ/foistre des Colonies. 

(Bruxelles, Ic 28 avril 1911.) 

« La Cour a l'honneur de vous faire connaître que les considérations 
o émises dans votre dépêche du 1er février dernier n'ont pu la déterminer 
» à se rallier à votre manière de voir, en ce qui concerne l'interprétation 
» qne doit recevoir l'article 13 de la loi du 18 octobre 1 U08, relativement 
" au compte des opérations coloniales de l'exercire 1 fl08. 

n Il ne' lui pa rail pa~ po-sihle, ,,n effd, de .léduirc du passagr du 
n rapport de )l. BPger1·m, visant lt· dil arriclr , que la vériflcatiou préalable 
~ de la Cour des Comptes ne .s'unpose que pour les opérutions de recettes 
» et de dépenses dérivant des budgets vole.'s par Ic Parlement. Ce passage 
» s'appliquait à la situation ordinaire et non à celle qui l'a précédée pour 
>> les opérations prévues par le décret du 3 l décembre 1901, mais effec 
.• uiëes rependant pour le compte de la Belgique, en vertu de l'article 4 du 
• Traité de cession du 28 novembre de la même année. 

.• Il n'y a pas été <lit que cette période de transition échapperait au 
» contrôle des Chambres et à la vérification de la Cour. 

>> On ne saurait donc s'en prévaloir pour fixer le sens de la disposition 
» dont il s'agit, laquelle est d'ordre général, car elle ne contient aucune 
• restriction. 

,, Il faut bien reconnaitre, d'ailleurs, que, si le budget dei 908 comporte 
» un règlmwnt de compte, cc ne peut èrre que pour satisfaire aux pre- 
11 scripuuns du prc111Î<1r C'L du d1•rt1il'1' :di1H1as de l'url icl« ·t ;-~ dl' la t.har+e 
1> culon iale. 

1> Or, celles-ci prévoient rgal11llH'lll liurervr-ntiun pr1i:1Ldile d,· lil Co11r, 
» parce que ce Coll1\~1•, en sa qualité d'auxiliaire de la L,;gisialurc, est 
1> c~inr~é d'en prèparer la décisiou. 

» Il s'ensuit qu'il y a lieu dl' les observer intégralement et que c'est à 
,, juste titre que la Cour revendique Ic droit de vérifier les opérations hud 

li, 
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» gétaires de ,t 908, ainsi qu'elle croit l'avoir déjà démontré par sa lettre 
)) du 27 janvier dernier. 

)) Aussi se plait-elle ù espérer, ~lonsicur le Jli11istre, que vous voudrez 
» bien eu convenir, après un nouvel examen de la question. 

,> Quant à l'a\ is exprimé dans le pénultième paragraphe de voire dépè 
» che prémcntionnée, au sujet du rôle qui lui incombe dans la vérification 
>i des recettes cl des dépenses de la Colonie, la Cour croit devoir faire 
>) toutes ses réserves. >> 

Le JJJi11is1re ries Colonies à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 30 mai 1911.) 

j( J'ai l'honneur de vous faire connaitre c1ue, pas plus dans la lettre de la 
,, Cour du 28 avril dernier, que dans ses correspondances antérieures, je 
>> n'ai pu trouver d'argument de nature il justifier l'intervention de la Cour 
» dans les opérations de ·1908. 

,, Elle estime que Ic pas~age du rapport de M. Beg('r<!m; reproduit dans 
)) ma dé pèche du 1er février dernier. ne s'appliquait qu'à la ,1 situation 
» i> ordinaire » cl non ù celle qui l'a précédée. Elle n'a pas remarqué, sem- 
1> blc-t-il, que cc passage 11'cs1 pas mi commentaire de l'article 13 de la 
,> Charte, mais bieu la reproduction textuelle de l'exposé des motifs. H 
,> renferme donc la seule raison d'être de celle disposition; l'unique but. 
>> poursuivi en J'j11s1~ra11t dans la loi. Comment, dès lors, la distinction de la 
,> Cour peut-elle se justifier]' 

,, Ce11e distiucriou 1•s1 d'autant plus inadmissible que la disposition dont 
» il s'agit est insérée dans une loi que le h•gislatL•ur a intitulée, en discutant 
" cc titre ( mir Happorl Ucgcrcm, p. 5) : <, Loi sur Ic Gouvern.emenl du. 
>> >~ Congo belge ». Comment trouver dans pareille loi une disposition· 
» applicable à une époque antérieure à cc Gouvcr11emc11t? 

11 La Cour ajoute : << Il n'a pas été dit que celte période de _transiti,oo· 
» 1> échapperait au contrôle des Chambres et à la vérification de la Cour i>.' 

,, Votre Collège semble se méprendre sur la nature de la mission que 
» lui a conférée la Charte coloniale. Celle mission est un mandat et, par 
" son essence même, cc mandat doit ètre formulé de façon précise, doit: 
» être nettement déterminé; il est de stricte interprétation. La Cour, man-· 
» dataire du pouvoir législatif, ne peut clone agir que dans les limites' 
» étroites de s011 mandai. 

,> Le législateur de la Charte coloniale ne s'est pas illusionné ù ce sujet. 
» Après avoir, au premier pan1~raphc de l'article ·1 :\ do1111é mandat à la' 
J) Cour pour vérifier Ic compte général de la Colonie - cl 110n les opéra 
i> tions foires pour compte de la Colouie - il s'est empressé, au deuxième 
>, paragraphe du mème article, de préciser uettement cc mandat : « La 
11 ,> Cour examine si aucun article du budget n'a été dépassé et si les vire- 
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» >> ments et les dépenses supplémentaires ont élé approuvés par la loi ». 
>) Voilù donc l'unique mission dévolue à la Cour. 

» En cc qui concerne les opérai ions de 1908, celte mission était impos 
» sihle cl le législateur de la Charte connaissait très bien celle impossi 
» · bi lité. 

,, Cette mission était impossible à remplir parce que les opérations de 
» ,t 908 devaient Iatnk-ment comprendre : 

n l O les opérations de l' litai lndepetulant du Conqo pour compte de la 
• Belqique. Or, Ic Hoi-Souverain concentrait en lui les pouvoirs les plus 
» absolus. Si, par décret, il a arrêté te budget de 1908, il n'a jamais 
11 aliéné son droit de le modifier, de Ie houleverser de fond en comble, soit 
» par écrit, soit verbalement même. Il pouvait, en outre, arlmettre tous 
» faits posés en contravention du décret budgétaire; c'étail son droit indis 
,, entable, il n'y a jamais renoncé. 

» 2° Les opérations de la Fondutiou de la Couronne pour compte de la 
» Belgique. Les Administrateurs de la Fondation avaient pleins pouvoirs. 
>> Aucun budget n'a jamais ni autorisé, ni prévu les opérations de celte 
• institution ; elles n'étaient point non plus reprises au budget de l'Élat 
>> Indépeudaut du Congo. P<•rso1111c ne niera cependant <pte parmi fes opé 
» ral ions Je 1 HOS doivent apparaitre notamment les résultats de l'exploita 
>> tion des mines de Kilo. 

» D'autre part, au moment du vote de la Charte coloniale, Ic législateur 
•> ne savait pas du tout à quelle date la Belgique assumerait l'exercice de 
» son droit de souveraineté, ni, par conséquent, si 1908 aurait compris 
11 une période de geslion par le Ministre. A cet égard, on pourrait même 
» prétendre que, nonobstnnt .l'arrèré royal du /,- novembre 1908, la Bclgi 
>> que n'a exercé sou droit de souveraineté, en matière financière, qu'en 
» votant le budget de 1909. 

" 'Mais, quoi qu'il en soit, les opérations rappelées ci-dessus, sub ,1 ° et 2->, 
» sont de nature telle qu'il était impossible do confier ù qui que ce soit la 
» mission de s'assurer si aucun article <lu Budget n'avait été dépassé, si les 
,> virements el les dépenses supplémentaires avaient été dûment approuvés 
» par la loi. 

11 Le législateur de la Charte coloniale connaissait très bien celte impos 
» sihilité, puisqu'il avait voté Ic traité de reprise et, à celle occasion, s'était 
• fait produire les documents du Budget. Les questions posées par nt. Ber-. 
» trand, le 10 mars ,J 908, et par M. Degroote, le 12 mars 1908, ainsi 
" que les réponses données à ces questions (Doc. parl., n° 146, pp. 13~ 
• el .14,.1 ), mout rent clairement que le législateur connaissait celle impossi 
» bilité. 

• La Cour peut-elle envisager un instant la possibilité d'une pareille 
,, situation : Ic législateur lui confiant une mission qu'il sait impossible à 
» remplirP C'est cependant l'aboutissement final de son urgumeutation ! 

,> , Pourrait-on soutenir qu'à l'égard des opérations de 1908, la Cour a 
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» une autre mission que celle si ncnement précisée par Ic deuxième · para 
>> graphe de l'article 13; qu'elle n'aurait, par exemple, qu'à constater et 
• contrôler la réalité des faits sans s'inquiéter des crédits lrnd~étaîrt>s, des 
" virements et des dépenses supplémentaires]' Dans quelle disposition la 
n Cour puiserait-elle Ic droit d'effectuer cette vérification sommaire, où· 
1> trouverait-elle mandat pour pareille mission? 

» Mon Département ne peut s'empêcher de constater encore que, dans 
» son argumeuiation, la Cour se borne ù invoquer le premier et le dernier 
» alinéas de l'article 13. Le deuxième alinéa de l'article ,13 est cependant 
» d'une importance décisive. 

» Savoir si un règlPment de compte interviendra relativement aux opé 
» rations de 1008 n'est pas la question en liLig~; celle-ci porte exclusive 
» ment sur Ic point de savoir si la Cour a compétence pour vérifier ces 
n opérations. Mon Département ne craint pas de reconnaitre cependant que 
1> si pareil règlement de compte intervient, cc ne sera pas pour satisfaire 
,, aux prescriptions de l'article 13 de la Charte, car cc règlement de compte 
» n'aura jamais Ic caractère d'une décharge donnée par le pouvoir législatif 
,1 au pouvoir exécutif. 

n J'espère, ~Jcssieurs, que la Cour se rendra aux arguments décisifs 
» développés ci-dessus el que, malgré l'article inséré dans son dernier 
» Ca/tier d'observations, elle recounaitra enfin qu'aucun mandat ne lui a 
1> été donné pour la vérification des opérations de 1 U08. 

11 _Enfin, i'l<'ssicurs, je ne puis que trouver étranges les réserves formu 
» lées p:.ir la Cour a11 .dcrnier para~rnphc de sa leur» précitée <'l relatives 
>> au rôle qui lui incombe duns la vérification des opérations coloniales. Ce 
11 rôle a été neuemeut précisé pur la Charte et <lans son exposé des motifs: 
» non moins catrgoriques onl été los multiplès déclaralions faites aux 
1> Chambres à cc sujet. JI paraissait même pouvoir être déduit des lettres 
" de la Cour des 24 février cl 31 mars 1911, que votre Collège s' était 
11 rallié à ·Ia manière de voir de mon Département. » 

La Cour des Comptes au 1J1 inistre des Colonies. 

(Bruxelles, le 24 juillet 1911.) 

u La Cour a l'honneur de vous faire connaitre que, malgré les considéra 
» rions développées dans votre dépêlhC du 30 mai dernier, clic ne prut que 
,, persister dans l1opi uion qu'elle a émise a11 sujet dt' la product ion <lu 
>> compie des opéralio11s d,~ n•rPlles el ,k dt•pr11scs de la Colonie de ·1908. 

» C1\ compte, d':1pn\s die, doit lui rtrP fourni pour lui pertncurc de 
,> contrôler celui relatif aux opérntious de l'année ·1 ~00, cl son droit de le 
>> réclamer se [oude nou seulement sur la portée générale de l'article 13 
>> de la loi du 18 octobre 1008, mais surtout sur la disposition étui s'y 

►> trouve insérée dans le pénultième paragraphe: cl suivant laquelle il lui 
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,, est loisible de se faire délivrer .« tous états, pièces comptables, et donner 
>> • tous rcn~cignrnwnts et éclaircissements nécessaires au contrôle <le la 
» >> recette et de la dépense des deniers. » 

D Vous dites, î\l. le i\linisirc, qu'on pourrait prétendre que, nonobstant 
» l'arrêté royal du 4 novembre 1908, la Belgique n'a réellement exercé 
» son droit de souveraineté en matière financière qu'en volant le budget 
,, de 1909. 

» La Cour ne partage pas re sentiment. A son sens, alors même que les· 
» recettes cl les dépenses de 1908 n'nuruieut pas été Inites pour le compte 
,, du régime qui a succédé à l'lttat ludépeudunt du Congo, il ne faudrait 
» pas moins s'appuyer sur un lexie inexistant pour prétendre rp1c les opé- 
1> rations postérieures au ·15 uovemhrn ,1908 ne tombent pas sous l'appli- 
1> cation drs règles édictées pnr la Charte en ce qui concerne les justiflca 
n lions à. produire à notre Collège. 

» La preuve s'en trouve dans l'exposé des motifs du budget métropoli 
» tain de votre Département, pour Ic mois de décembre 1908, où l'on 
li> voit que Ic Gouv('rncmP11l s'est cru obligé d'annoncer au Parlement qu'il 
,> serait pourvu aux dépenses de la Colonie, à partir du 15 novembre de la 
~ dire année, au moyen ties crédits inscrits dans le budget arrêté par le 
,> décret du 3t décembre 1907. 

» La Cour, en prétendant oxaminer la gestion qui a pris fin Ic 31 dé 
>> cemhre 1908, n'applique donc pas l'article ,J 3 de la Charte à des faits 
» étrangers à celle disposition ou ù des situations antérieures au vote de 
» celle-ci. 

» · D'antre part, Monsieur le MinislrP, vous croyez pouvoir déduire du ~ 2 
•> du dit article ·t 3, que, vis-à-vis du compte de 1 ~)08, notre Collège ne 
» serait pas à même d'exercer un contrôle quelconque. 

» li ne s'agit pas d'isoler cel alinéa du texte de l'article pris dans son 
» ensemble, cl, à cc point de vue, la Cour ruppelle incidemment que, dans 
1> une réponse faite le 28 avril '1908 à une question posé« par M. Ic Hcpré- 
11 sentant Janson, le Go11\'t'l'IH'll1Clll a déclaré que l'établissement d'un 
» service de contrôle en malil\rc coloniale avai: pour but de pt•miellre aux 
» Chambres de (( vérifier si loures les opérution- Iiuancièrcs s'effectuent 
,, >> avec régularité et dans une couforruité parfaite a vee les prévisions 
» >> budgétaires >> (1 ). » 

(1) Séance de la Chambre des Hcprèsentants du '28 avril 1908. Annales parlemeutaires, 
session 1907-HJ0S, page 1G;:iG. 

Question posée par M. Janson : 

Je prie le Gou vernement d'ex pl iquer pourquoi le contrôle des finances coloniales 
diffère de celui des finances belges. 

fü:l'oNSE: En Belgique, la Cour des Comptes a non seulement une mission de contrôle, 
mais encore une mission de liquidation ainsi qu'une juridiction sur les comptables des 
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,, Bien pins, au moment du vote de l'article t 3 susvisé, M. le Ministre 
>> de la Justice (1) a dit à la Chambre des [lrpréscntant::- que le texte qui 
» lui était soumis permettart ,c d'assurer Ic contrôle des dépenses, la vérifl 
>> » cation de celles-ci el leur conformité avec les crédits. >, 

» La Cour croit pouvoir se borner à ces quelques considérations pour 
» étayer sa manière de mir. Le débat lui parnli, en eflet, épuisé par les 
» arguments qui ont été produits de part et d'autre. Mais, en ce qui 
,> concerne Ic paragraphe final de votre dépêche prérappelée, la Cour vous 
>> prie de remarquer, Monsieur le llioislrc, que les réserves qu'elle a for 
'' mulées dans sa lettre du 28 avril dernier, relativement il la mission que 
» vous lui attribuez dans Ic contrôle des recettes el des dépenses colo 
i, niales, se conçoivent par le motif qu'il ne peul être question de discuter 
,, préala!Jlement l, l'exercice de celle mission, Ic rôle qt1i est dévolu à notre 
• Collège par la Charte coloniale, ce point étant, du reste, étranger à la 
,, question de reddition du compte de '1908. » 

deniers publics. Aux termes de l'article H de la loi du 29 octobre 18i6, <• aucune ordon 
nance de paiement n'est acquittée par le Trésor qu'après avoir été munie clu visa de la 
Cour des Comptes ». 

Au Congo, la Cour n'est appelée par Ic projet de loi qu'à exercer une mission de 
contrôle, si le moindre paiement à foire dans une colonie lointaine devait exiger le visa 
préalable de la Cour ries Compies, il en résulterait des complications et des entraves 
inconciliables avec les nécessités de l'administration de la possession. üaurre part, pour 
permettre am. Chambres d'exercer un contrôle etlicace sur les ûnanccs de la Colonie, il 
n'est nullement besoin d'ajouter aux multiples occupations de la Cour la juridiction sur 
les comptables envers Ic Trésor colonial. 

La liquidation régulière cl, s dépenses publiques et la surveillance des comptables sont 
assurées par les institutions que l'ttal Indépendant du Congo a organisées. 

Ce qu'il importe aux Chambres belges, c'est qu'elles puissent vérifier si toutes les 
opérations fi nuncièrcs s'etlertuent avec régu larité et dans une con l'orin i té pnrfai te avec 
les próvisions budgétaires. Cc desideratum trouve sa réalisation dans les dispositions de 
l'article 11. 

(1) Séance du 1:! août 1908, A1rnalt>s parlemeniaires, session extraordinaire de 1D08, 
page 63~. 

61. BE1'KtN, Mini.~tre de la lustice. - Messirurs, les Chambres arrêtent les comptes de 
l'administration coloniale. Il suit de là que rcs comptes doivent être vèrifiés par la Cour 
des Comptes, mais celle Cour n'a pas, :'i l'égard de la comptalnlitó coloniale, les mêmes 
attributions qu'à l'égard de la comptabilité belge. En Belgique, la Cour des Comptes a: 
1 ° sur les comptables une mission de juridiction; 2° une mission de liquidation, ·d 3• Une 
mission de contrôle. 

L'État du Congo possède actuellement toute une organisation destinée à assurer la 
marche régulière d1•s dépenses <'l Ic contrôle des comptables. Nous maintenons cette orga 
nisation, parce qu'il 1•sl impossible de foire \'iscr par la Cour des Comptes des paiements 
qui ont été faits au Congo ou de la charger du controle des comptables au Congo. 

ltl. RE'.\KI:-., Ministre de la Justice. - Il suflil d'assurer le controle des dépenses, la 
vérification de celles-ci d de leur conformité avec lrs crérlits. C'< si le bul de l'article 11 
amendé par Ic Gouvernement. 
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Le !1/inistrc des Colonies à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 1.4 août HH 1.) 

« Loin de clôturer Ic débat relatif il la reddition du compte rle 19081 la 
" Ieure de la Cour des Comptes du 24 juillet dernier appelle une mise au 
» point de la question. 

» Dans la première partie de sa lettre, la Cour dit que ce compte doit 
• lui être fourni pour lui permettre de contrôler celui relatif aux opérations 
• de l'année 1909 Cl que son droit ~c fonde surtout sur Ic pénultième 
>> paragraphe de l'article 13 de la Charte coloniale. 

n Jamais mon Département n'a songé à cacher ~• la Cour Ie compte 
,, de 1908; celui-ci sera publié, votre Collège en aura connaissance et 
,, pourra y puiser tous éléments utiles à la vérification des opérations 
,,de19U9. 

» Dans ses lettres antérieures, la Cour n'a point envisagé 1:, question à 
~ cc point de vue, et il n'était pas permis de supposer <111c c'était à titre 
1> d'élément de vérification qu'elle réclamait Ic compte de 1908, alors 
• qu'elle écrivait dans son dernier cahier d'observntious : « La Cour 1·1'a 
>> » p.-is encore reçu les pièces comptables permeuunt d1• procéder il la véri 
» >> llcatiou dont Pile est chargée par l'article ,13 de la dite loi r.11 vue du 
» n vole à émettre par la Lrgislalurc sur la gc•~tion dont il :-;'a~il. C'l'sl ainsi 
» >> qu'il 11e lui est pas Pnrorc po~s,bfc de 1·01111111111iqucr aux Chambres avec 
• ~ ses observations Ic compte de l'exercice 1 ~)08 ,, 

» La Cour reconnaitra que Ic póuultièrne p,nagraphe de l'article 1 ;{ de 
• la (harle ne lui confie aucune mission de vérification cl que celle dispo 
" sition ne peut justifier l'article prérappelé. 

» La seconde partie de la lettre de la Cour est consacrée à développer 
» des considérations qui seraient de nature à prouyer Ic droit de la Cour 
» d'examiner la geslioH qui a pris fin Ic 31 décembre ,t ~JOS. 

,> C'esidans la loi même du ·I 8 octobre 1908 el dans ses rétroactes que 
1, re droit doit èrre cherché. 

» C'est le 7 août 1901 que le Couvcrncmcnr, pour respecter les prcscrip- 
11 rions de l'article premier de la Constitutiou revisóe, a déposé Ic projet de 
" loi qui devint la Charte coloniale; dans l'exposé des motifs, on peut 
» voir: 11 On s'accorde à reconnaitre qu'il est hautement désirable de ne 
11 )) laisser subsister aucune incertitude sur k réqùnc auquel sera soumis Ic 
,i,, Cou,90 tlereuu Colonie belge. ,> Celte volonté du législateur d'édicter des 
>i règles applicables après le Iait accompli de la reprise définitive se 
,1 retrouve hint dans les rapports à la Chambre des Représentants et au 
11 Sénat, que dans l'intitulé même de la loi. Celle-ci n'a donc visé que la 
>> période postérieure à l'annexion et non, comme l'a prétendu la Cour dans 
,) la lettre du 28 avril 1HH, une situation antérieure, 

)> Ici apparaît avec toute sa force probante le passage du rapport de 
>> M. Begerem rappelé plusieurs fois à votre Collège. 
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)> La Charle coloniale doit donc être entendue dans ce sens : « Quand 
»1> les pouvoirs souverains en matière ûnancière seront exercés par la 
» )> 13(•1giq1u•, le hudw;t sera arrété par la loi, et, comme. conséquence, Ic 
1> » rom pte de cc budget sera arrèté .par la loi après vérification par la Cour 
» » des Comptes. ,> 

1> Il n'est donc pas question de s'appuyer -ur 1111 texte inexistant pour 
>> p1·<1lr11dre que les opérations postérieures au 1 ;; novembre 1908 ne 
n tombent pns sous l'npplicatinn des règles édictées par la Charte. ta Cour 
» sait d'ailleurs I rès hiru que la plupart des opérations de recettes et de 
,> dépenses effectuées pendan! la période du ·1 t5 novembre au 3 i dé 
>> ccmhre 1908 ne sont que la liquidanou d1Pngagcme111s pris,' de droits 
n acquis antérieurement à celle première dat<', qu'il est impossible de 
)> scinder un compie et que ce sont ces raisons qui ont retardé jusqu'au 
» vote du budget de l'exercice ,J 909 la mise en vigueur du nouveau régime. 

» L'exposé des motifs du IJUdgd métropolitaiu de 1 U08, en tant qu'il 
>> puisse contenir une interprétation de la Charte coloniale, n'a pas été 
>> consacré 1><1r la Législature; la discussion qu'a provuquée cc hutlgeL n'a 
» même point porté sur le passage visé dans la leure de fa Cour. Que devient 
1> . dès lors sa force probante]' 

» Quant à la réponse laite :'I ln question posée ·le 28 avril '1908 par 
» M. Ic Ilepréseut.uu Janson, prise dans son c11ti1•reté, elle constitue une 
n preuve de plus de l'erreur dans laquelle a versé la Cour. 

» On peut y voir, en effet, que dans Ic régime édicté par la Charte <1 la 
» o liquidation régulière des dépenses et h• surveillance des comptables 
»» sont assurées par les institutions que l'Élal Indépendant du Congo a 
,, » organisées ». » 

La mission unique confiée· à la Cour est d()IIC celle « que précise le 
» deuxième parugruphe de l'article ·13 : « La Cour examine si aucun 
1> » art ide des d,;pl'nscs du hutl;!et 11'a élö dépassé <'I si les virements l'l les 
>> ,1 dépenses snpplè11H•111ni1·1•s 0111 rtr npprOU\ï'~ par !;1 loi.» 

n La dètlaratio11 faite .111 moment du vote d.: l'arti('.!c 13, cl que rappelle 
1> votre Collt'.•ge dans sa dernière lettre: vient corrohorr-r entièrement celle 
» manière de voir. « L'État du Congo possède actuellement toute une orga 
» » nisation destinée à assurer la marche régulière des dépenses et le 
1»> contrôle des comptables. Nous nuiintcnons celle orqauistuio», » 

» Or cette mission, comme il ra été montré ci-devant, ln Charte eolo 
» niale, par sa nature même, ne pouvait ln confier relativement ù l'ex er 
" cire ·I 908; ma dernière dépèche a établi en outre que celle mission 
» est impossible ù remplir, q11(~ Ic lrgi:-;lat1111r d•! ln Chari,~ cunuaissnit cette 
11 impos-ihiliu' ('l qu'il u'cn a donc pa:,; ('hal'g(' la Cour. 

» La n•ponse ù · la question pos('P par ·"·· le Ht1pn'sent:rnt Janson a, 
u d'ailleurs, pu couvninrre voire Collc\ge qu'en t DOS un cnntröh- identique 
»· .f1 celui prévu à l'article 'l 3 de la 01,,rle était exercé pal' lii Trésorier 
» g(•n(•ral, do11L les f1i11!'1inns 0111, ù partir du 1 ;i 110\'e111lire ,t U08 cl en 
i> vertu d'un arrêté royal, été confiées au Directeur général des Finances 
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)> du Ministère des Colonies. Ces fonctions n'ont cessé que le 3 l décern 
>i hre ,J 908. Les considérations développées pat· la Cour renferment donc, 
,, l'IIPs aussi, la preuvn que Ic l'égime nouveau édicté pa1· la Chart« n'est 
,, d'applic;11ion qu'ù partir de l'exercice 1909. 

" En résumé, ~i, St! basant sui· le pénultième pnragrnphc de l'article 1 a 
,i tic la (.hart«, la Colli' rèclame le compte drs opératinns de 1908 à titre 
» d'élément de veritirntiou, pour exercer sa mission i1 l'é~ard des opérations 
,, de 1 ~JOD, j,· puis donner l'assurance à mire Collège que ce compie sera 
» publié l'i lui sera communiqué, mais je ne puis que maintenir l'opinion 
11 émise précédemment au sujet de la mission de contrôle dévolue à la 
» Cour : le régime édicté )Hll' la Charte n'est pas applicable à I'exer 
• cice 1908. ,, 

A différentes reprises, la Cour a exposé les divergences de vues existant 
entre elle et les Départements ministériels au sujet de l'interprétation de 
plusieurs dispositions des lois organiq11f's des pensions. 

Comme il est r:1ppcl!~ dans IP Calii,·r d'observnlions publié en 1.903 (p. 2), 
Ic Go11Hrncmrnt a manifesté I'int-ntio» de fair,• tn111ehá par voie k•gisla 
tive 1011s lt·S points li: igi1•t1x; ruais, en allt>11d:1111, tics dölibt'•r,1tions du Conseil 
des .Ministre:-, prises coufortuéurcut au § 8 de l'article 14 de la loi du 
29 octobre '184-6 (1), sont rrgulièrcrncr1l intervenues pour qu'il fùt passé 
outre ù la liquidation des ordonnances de paiement des premiers termes des 
pensions calculées d'après les systèmes que les Départements cherchent à 
faire prévaloir. 

Héc<'111me111, des ch'•lihrr:itions au sujet de questions nouvelles ont encore 
été transmises ù 1101rc Collège. 

La Cour satisfait au prescrit. du dernier paragraphe du dit article 114 (1) 
en rendant compte des motifs pour lesquels elle n'a pu, dans les deux cas 
ci-après, adopter l'opinion du Département liquidateur. 

Pensions. 

üélibéraücne 
du 

Consell 
drs 

Mîni,tres. 

* * •• 

Aux termes de l'article 69 du règlement g<•néral sur la comptabilité du 
10 dácemhre 1868, les ministres des cultes, rétribués par l'Étut, jouissent 

1° Pensions 
ecclésiastiques. 

Supputation 
des 

sen ires 
non rétribués. 

(1 J Loi onGA:-;1ouE 11E LA Couu DES CoMP1Es, ou ~9 ocrouus 1846. 

AnT. 14. - Aucune ordonnance de paiement n'est acquittée par le Trésor qu'après 
avoir été munie du visa de la Cour des Comptes. 

Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son refus sont 
examinés en Conseil des Ministres. 

Si les Minislr('S jugent qu'il doit être passé outre au paiement sous leur responsabilité, 
la Cour vise avec réserve. 

Elle rend compte de ses motifs dans ses observations anuuelles aux Chambres, 
G 
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de leur traitement à partir du 1er du mois qui suit immédiatement celui 
pendant lequel ils sont entrés en fonctions; d'autre part, l'article 70 leur 
alloue la rémunération pour tout le mois au cours duquel ils donnent leur 
démission. 

C'est en vertu des mêmes règles qu'en matière de pensions, lorsqu'il s'agit 
de services prestes ensuite d'une nomination déllnitlvc à un emploi rétribué, 
ceux-ci, suivant l'artirlc t, de la loi du 2·1 juillet 1841., (1), ne peuvent 
entrer dans la supputation que pour Ic temps pendant lequel ils ont été 
rétribués. 

Au contraire, poul' les emplois auxquels n\1 été attaché aucune rémuné 
ration, la jurisprudence, s'inspirant de l'article 12 ('2) de la loi précitée, 
qui tient compn- de la <lilde reclle ries services, exige qu'ils soient supputés 
;i p:11·tir du jour nième d'entrée en fonctions. 

Or, la loi du 24 avril 1900, modi liant l'article 22 de celle du 21 juillet 
184~-, fait admeure eo111111c années- de service celles ncndant lesquelles le 
titulaire a rc111pli des fonctions ecclésiastiques non rétribuées par le Trésor 
public el <pie le Gouv,,1·11ement rcconnaü avoir été nécessaires aux besoins 
du cuire, telles que celles d'aumônier d'un établissement hospitalier, de 
professeur dans un séminaire et de professeur <le religion dans les établisse 
ments d'instruction. 

Le Départemeut de la Justice a soutenu que la loi assimile des services 
de celle nature ù ceux qui ont été rétribués el que, dès lors, il est logique 
de les faire compter d,~ la mème manière que ces derniers duns le calcul de 
la pension, 

La Cour n'a pu se rallier à celte opinion : à son avis, pour des services 
prestes sans rémunérai ion, la supputation d'après la dsu ée réelle, c'est-à-dire 
au prorata du nombre de jours, est seule conforme à la volonté du législa 
teur, puisqu'il a é1ó jusqu'à prévoir, dans l'article 12 de la loi de 1844, 
qun les jours qui dans le lota! ne forment pas un mois doivent ètre 
11éu-ligé;. 

(.1 (' 

Toul en reconnaissant que cette règle avait toujours été suivie par son 

(:!j LOI cf:L'iÉHALE sun LES J>E;iSIO.-;s CIVILES ET ECCLÉSIASTIQUES nu 21 JUILLET 1844. 

Aur. 6. - Sont susceptibles de conférer des droits à la pension : 
a) Les services civils ou judiciaires, rendus depuis l'âgP, de 21 ans, par suite de nomi 

nations faites en exécution des lois ou émanées du Gouvernement, et rétribuées par le 
Trésor· public. Les surnuméraires dùment commissionnés ne sont pas soumis à celle 
dernière condition. li en est de mème des seconds sccrótain-s de légation pour le temps 
pendant lequel ils seront employés, soit à l'étranger, soit à l'intérieur, près du Départe 
ment des Aff.1in~s Etrangères. 

b) . • • • 

(!) Ain. 12. - Les pensions seront liquidées d'après la durée réelle des services; les 
jours qui, dans Ic total, ne formeront pas un mois, seront négligés; il en sera de même 
des Iractions Je franc. 
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administration, Jl. Ic ~linislre de la Justice s'expliquait comme suit dans sa 
dépêche du 18 octobre 1909 : 

c1 Lors de la discussion de la loi <lu 21 juillet ;f $44, la portée de far 
» ticle 12 a été précisée en ces termes par )J. le )linistre des Finances : . 

,, u L'intention principale qu'on a eue en parlant dans cet article <le la 
» ,, durée réelle des services, a été de hien stipuler qu'on 11e compterait, 
1> ,, pour la Iiquidatiun des pensions, que le ll•mps de service effectif des 
u ,, militaires, el (p1c, par conséquent, leurs campagnes ne seraient pas 
» » comptées doubles. Par ces mots de durée réelle des services, il. est 
» » donc entendu que les années de campagne ne seront comptées que 
» " simples. 

,, » Quant aux congés: je dirai que Ic temps des congés ordinaires ne 
,, ,, sera pas déd 1111 df'S années de service. ,, ( A unales parlementaires, 
11 Sé11a1, séante du -11 juillet 1844.) 

" Le commentaire qui précède traduit la véritable volonté du législateur . 
,, Le calcul de la durée des services y apparait comme un point accessoire 
» cl une première déroga1io11 au texte est immédiatement formulée par 
,, l'organe du Gou\'ernemcnt. D'autres dérogations dérivent de dispositions 
» de la loi mème, notamment en ce qui concerne Ic rejet des services 
•· rendus avant 21 ans, ou out été consacrées pa1· l'usage, telle l'admission 
)> du temps de disponibilité avec traitement pour motif de santé ou dans 
» J'inrérèt · du service, l'I telle aussi la supputation fic rive des services 
» rétribués. En principe, rien ne s'oppose donc à ce que, par une fiction 
» analogue, les services 11011 rétribués soient assimilés aux services rétribués 
. , et supputés d'après la même règle. En fait, il est désirable qu'il en soit 
,, ainsi afin d'éviter dans les décomptes les solutions de continuité que 
• pourrait entrainer l'application tie deux règles distinctes basées, l'une, 
» sur la durée réelle pour compter les services 110n rétribués, l'autre, sur 
» une durée fictive pour compter les services rétribués. Il convient enfin de 
i, constater que celle méthode ne porte aucuu préjudice à la généralilé des 
>> pensionnaires; si elle ne donne pas toujours un résultat identique à celui 
>> du système suivi précédemment, la différence peul être tout aussi bien ù 
» l'avantage qu'au détriment des intéressés et dans l'ensemble il y a corn 
,. pensation. J'émets l'espoir que les considérations qui précèdent per 
'' mettront à la Cour de s'y rallier ,, . 

En répondant sous la date du :1 décembre suivant, la Cour a cherché 
à établir que Ic système d11 Dépat'll'111cnl (\tail en opposition fol'luclle tant 
avec Ic te>. te de l'article 12 tic la loi de 1841" qu'avec la jurisprudence. 

n En etlct, a-t-elle écrit, <le ce que M. Ic ,1i11istrc des Finances a déclaré 
., que les congés ordinaires ne seraient pas déduit-; ties a1111é1•s de service, 
• il faut évidemment inférer que, dans sa pensée, •011 ne pou1Ti1ÎI a [ortiori 
» écarter aucune partie du temps de service réunissant les conditions 
" d'admissibilité requises par la prédite loi de 1844. 
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» En ce · qui conecme l'article ·12, il est inenntesrable qu'en prescrivant 
» lie trnir compie de la durée n;<'II" dus services <•I dt• ne m•gli~er, dans 
» Ic total, que les jm11·s qui 11c for11u•111 pas un mois, ct•lle disposition 
\) implique l'ohliga1itin dl· s11ppu1,•r lï11tt'•gr.ili1é des services qui remplissent 
» les couditious pré111t1111iou111·•p:,;., 

►> Il s'ensuit q11e 1,·s sc1·, ic1•s crcll~:-ia:--tiqnPs non rétrihnés doivent, à 
» l'instar des Sl'1·\'Ïr1·s de :-11rn11111frain·, <;Ire sapp111t•s .'1 partir du jour 
u mèrne où ils 0111 1·omri11•11l't', puisque l1•t11· arlmi-sibilit» 11\1:--l subordonnée 
» par la loi qu'au st•ul fail de lrur pre-tatiun. 

;, Telle est, du rest<'; la marche q11i a éré suivie pë,r votre Département 
» jusqu'au moment de la liquidation de la pension eu instance. 

,, Au surplus, il est ù rcmurqucr que la n"glc consistant à compter les 
» services rétribués ù partir du 1 or du mois qui a suivi fourrée en Ione 
» rions n'est appliquée qu'aux services prestes ensuite d'une nomination 
1> définitive. 

>, En ('fft,1, il est de jurisprudence constante dans tous les lrépartements 
» ministériels, y compris celui de la Justice, de supputer les services inté 
» • rimuires, temporaires ou provisoin-s ,·, partir du joar de l'entrée en 
» fonctions, <'l ce, pour la raison q11e, ayant été rétrihués dès celle date, ils 
1, réunissent ù compter de celle-ci les deux couditious e,igéPs par l'article l►

" de la loi de 18/.i.l1-. 
» Or, on ne pourrait, sans enfreindre Ic principe inscrit dansl'article 12: 

» agir différemment à l'égard des services 11011 rétribués qui sont égale 
)> ment, au point de vue de la pension, recevables pour toute leur durée, 
1> puisque leur validité dépend exclusivement du tait <le leur prestation. 

» Enfin, il n'est pas sans intérèt de meure en lumière les iucouséqueuces 
1> auxqurlh-s on aboutirait ::-i la thèse de voire Département devait prévaloir. 

>> Supposons, 1·n effet, -1 <> le cas d'un ecrlésiastique qui, après avoir, au 
,,, début de sa carrière, occupé des f onctions nou rétribuées pendant un 
1> mois complet du calendrier, n'a obtenu un emploi rétribué que un ou 
» plusieurs mois plus tard, cl, 2° le cas d'un autre ecclésiastique qui aurait, 
» dans les mêmes conditions: exercé des fonctions non. rémunérées du 
>1 28 février au ,JO mars de la mème année seulement. 

1) Dans le système que défend votre Département, le mois entier de 
» service accompli par le premier ecclésiastique serair écarté, tandis que les 
,, onze jours faits par le second seraient comptés pour un mois, ce qui 
» reviendrait à dire que 1 mois= zéro, alors que ,11 jours= -t mois. • 

» Un système qui conduit à de telles auomalies semble évidemment 
,. inadmissible. >> 

A ces considérations, )1. Ic ~Jinistl'C a encore répondu : 

" Par sa lettre du 3 décembre dernier, la Cour insiste ~, nouveau pour 
·• que la pension de Jt. l'abbé A ... soit révisée en teunut compte des 

· » services nou rétribués par IP Trésor public, rendus par l'intéressé 1wn 
,. dant le mois de mars ,t 884. 
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·" Pour justifier la supputation critiquée par la four, j'avais fait valoir 
» dans 111a dé11üelic d11 ·IS octobre dP1·11i{1r qnc l'article 12 de la loi du 
» 2 l juillet ·18/i./t-, prescrivaut de liquider les pr-nsions d'après la durée 
>) réelle des services, u'óluit pas strietument appliqué lorsqu'il s'agissait de 
,, fixe!' la dur<'(' des services rétribués admissibles po111· la pension; qu'en 
» clfr-t , 111011 Départemeut, d'accord avec fa Cour, ne comptait plus ces 
» services d'après leur durée réelle, mais hicn d'après le temps pour lequel 
>> ils avuir-nt t'•1é rétribués, c'est-ù-rlir« depuis Ic premier du mois suivant 
>> celui de l'enlré,· Pil fonctions j11sq11'i1 la lin du mui- au cours duquel les 
1> fo Il Cl i ons p1•e111l on L fj Il, 

>> J'ajoutais qur•, ecu- pratique étant admise, il n'y avait aucun motif de 
1> ne pas la suivre égalelll('llt pour supputer les services non rérribués ; 
» qu'au contraire, on éviterait ainsi les solutions de continuité auxquelles 
1> 011 aboutirait en comptant les services 110n rélrih11t•s d'après leur durée 
1> réelle et les services rèiribuós d'apt·è~ la durée d11 trnitement. J'exprimais 
» l'avis qu'il paraissait logique de supputer de façon identique tous les ser- 
1> vices rétribués ou 11011, puisqu'ils confèrent les nièmes droits et qu'au 
,>. surplus auc1111 préjudice n'était porté aux intéressés, pris dans leur 
)) eusomhlo. 

11 Ln 'Co111·. n'a pas cru pouvoir pnrtagcr C!'lle manière de voir. Elle 
>> estime que, en présence du lexie clair et précis de l'article 12 de la loi 
» de 1811-!1-) il n'est pus possihlc d1• compter les services non rétribués 
» autrement que d'après leur durée réelle, pal'('() que, leur validité dépendaut 
» exelusivemeut du fait de leur prcstntiou, rien ne pcrnwl d'en écarter une 
» partie quelconque. Ln n>glc consi-tant ù compter li's service, rétribués 
» à partir du ·Ici· du mois qui a suivi l'cutréc en fouctions ne peut, dit la 
)) Cour, ètre appliquée qu'aux services jircstés eu-uite d'1111c nomination 
» défiuitivc, Pl il ne doit résulter aucune i11tc1T11p1io11 da11s les supputations 
)) é!ahlit>s_ d'après cette double méthode, car il serait iuadmi-sihle de 
» défalqt1('l' une i11l1'1T11plio11 quclronquc de tr rmos de services, reconnus 
» nécessaires aux ln-soins d11 culte, el qui t•11 ré,lli:é n'offrent pas la moindre 
1> solution de continuité. 

n Il semble résulter des d,\clara!ions qui pr1id\d1•11t que par applicarion de 
>> l'article '22 de la loi du 21 juil lel ,( 84-lt-, modi ûé par celle du 
>> 24 avril 1000, Ic Couvcrncmcnt pourrait reconnaitre comme nécessaires 
1> aux besoins du culte et ainsi admettre ou eomplc les services rrudus dans 
>) une fonction ecclésiastique saluriéc, rlcp11is ln dille de l'entrée en service 
11 jusqu'au jour où Ic traitement n pris (·1111rs : de celte fa(_'.011 il n'y aurait 
u pas d'intcnuption entre lt>s S<'l'YÏ('CS non rétrih1111s comptés par jour et les 
11 services rétribues cornplè, pal' mois. Cellt! rccounuissance ne serait ni 
» légale 11i justifiée en Iuit. Il n'est p:1s douteux qu·r\11! ne peul s'appliquer 
» qu'à des fonctions non rcitl'ilrné<'S par Il: Trésur public el qu'elle 11e peut 
}>· s'éteudre ù dPs fonetinns ~nl:H•ifrs do111 la r1•m1111ération est simplement 
» returdéc p:11· application d'ntH'. disposition 1•rigle111enlaire. D'autre part, 
"fi· il \JC faut pas perdre de Y\I(' fllW si au début des Iouctious la jouissance 
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» du traitement est ajournée au premier du mois suivant, par contre, lors 
)) de la cessation des dites fonctions, Ic-traitement est payé et les services 
» comptés pour le dernier mois en enlier, précisément pour compenser 
" le retard initial. Le système <le la Cour serait toujours à l'avantage 
1> exclusif des pensionnaires et partant contraire aux intérêts du Trésor. 

,> Je uc vois donc pas la possibilité <le supprimer les interruptions dans 
" les décomptes établis d'après deux règles différentes, et celle considéra» 
» lion m'engage à insister encore pour Ic maintien du système suivi par 
1> ~on Département. La Cour admet que les services rétribués soient comp- 
1, lés, dans la liquidation des pensions, d'après le temps pour lequel le 
,, traitement a élé payé et non d'après leur durée réelle, et cc malgré 
» l'article 12 de la loi de 184.4 prescrivant de compter tous les services 
1> indistinctement d'après cette durée réelle. Pourquoi dès lors exiger la 
» stricte application du lextc lorsqu'il s'agit de services non rétribués 
,, auxquels la loi donne la même valeur qu'aux services rétribués? JI paraît 
» rationnel et pratique de compter les uns et les autres d'après une seule et. 
>> même règle. 

n J'ajouterai que les critiques par lesquelles la Cour termine sa lettre 
» prérnentionnée peuvent s'adresser également au système actuellement en 
,) vigueur pour supputer les services rétribués : si un fonctionnaire entre 
1) en fonctions le premier d'un mois, ses services ne seront admissibles pour 
,> sa pension qu'à par-tir du mois suivant Pl il perdra un mois. Au contraire, 
» si un fonctionnaire ahanrlounc ses fonctions ic premier d'un mois, ce mois 
» tout entier lui sera encore compté. 

>) Ces conséqucuccs admises seront les mêmes si les services non rétribués 
» sont comptés comme les services rétribués. 

» Pour les motifs exposés ci-dessus, je regrette de ne pouvoir, suivant 
» le désir de la Cour, proposer ln révision de la pension accordée à 
» M. l'abbé A ... » 

La Cour n'a plus cru devoir discuter davantage 
L'ordonnance de paiement créée au profit de M. l'abbé A ... avait été 

visée dès le· début de la correspoudance parce que l'application <le la 
théorie de la Cour ne pouvait jamais que provoquc1· une augmentation de 
pension; mais dans deux antres cas, Plie devait amener de légères réduc 
tions. C'est eu nie de la liquidation des premiers termes de ces dernières 
pensions que la Cour a reçu copio de la délibération du Conseil des 
.Ministres, reproduite ei après : 

le Conseil des 11/inistres, 

<1 Vu l'article 12 de la loi génfrnle du 2'1 juillet 1844 sm les pensions 
,, civiles el ceclcsia-tiqucs, portuut : « Les 1w11sio11s seront liquidées 
}fi>. d'après ln <luré"e réelle des services ; les jnurs qui, duns le totul, · ué 
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>)" formeront pas un mois, seront négligés; il en sera de même des frac- 
1»> t ions de franc »; 

» Vu l'article 22 d<' la même loi, modifié par la loi du 24 avril 1900, 
1> ainsi conçu : c< Pour avoir droit à la pension fixée ù l'article précédent, 
"n il faut ami!' aneint tùgc de Gt> ans et compter trente années de service. 
»•> Seront comptées comme années de service, celles pendant lesquelles le 
"» titulaire aura rempli des fonctions ecclésiastiques, non rétribuées par 
» •> Ic Trésor public, que le Gouvernement reconnaîtra avoir été nécessaires 
» » au besoin du culte, telles que celles d'aumônier d'un établissement 
»>> hospitalier, ile professeur dans un séminaire et de professeur de religion 
»» dans les é1ahlissP111cnl:-- d'instrur+ion. » 

» Vu les arrèt.-s roya11x du ,J 8 fé, rier cl d11 13 juin 1D10, qui accordent 
» respectivement à Jl. l'ahhé B , ancien vicaire à X, une pension de 
» t>SG fraurs et ù ]l. I'ahhé S , ancien vicaire ù Y, une pension de 
,, ;j ï:2 francs, pensions dans lesquelles les services ecclésiastiques non 
1> rétribués par le Trésor public et reconnus par le Couvernemcnt avoir été 
i> nécessaires aux besoins du culte, ont été comptés de la mème manière 
,, que les services rétribués, c'cst-ù-dirc depuis Ic 1 cr du mois qui a suivi 
» immédiatement celui de l'entrée en fonctions jusqu'à la fin du mois pen 
>> dunt lequvl ers fnnl'I ions oui pris fin ; 

» Vu les lettres drs ·18 mars et 1;i juillet 1fHO par lesquelles la Cour 
,, des Comp,frs renvoie 11011 vi-érs les ordunuuuces de paiement émises 
» pour le premier l(11·111c dos dites pensions, en maintenant l'avis que la 
» rèµlc consistant à compter les services rétribués ù partir du 1er du mois 
» qui a suivi l'eutrée en fondions n'est applicable qu'aux services prostés 
» ensuite d'une nomination définuive ; qu'en présence du texte clair et 
» précis de l'article 12 de la loi du 21 juillet 1844, il n'est pas possible 
., de compter les services 110n rétribués autrement que d'après leur durée 
» réelle, parce qu<', leur validiró drp<'tHlanl exclusivement du fuit de leur 
>> prestation, rien ne pr•rn_icl d'en érnrtcr une partie quelconque ; qu'en 
,, conséqueuc« lt-s pensions de i58G francs cl de 5i2 francs accordées. 
,1 respertivemeut fi 1'UI_. les abbés [L. cl S ... doivent être réduites à 
• n84frallcset~i1 francs; 

» Attendu que le texte de l'article 12 de la loi du 21 juillet 1844 est 
» général et ne distingue pas entre les services non rétribués et les services 
,, rétribués; que dès lors il doit être appliqué avec la même portée vis-à-vis 
,, des uns et des autres ; 

» Attendu que les services admis dans la liquidation des pensions sont, 
» en ordre priuvipal, les services rétribués el, en ordre subsidiaire, certains 
» services 11011 rétribucs ; qu<> ('CS d,·rniers sont assimilés j1ar l'article ~2 de 
" la loi aux services rétr i hués dès qu'ils sont reconnus avoir été nécessaires 
>> aux besoins du cul LP; que d('S lors il couvicnt d'appliquer aux derniers 
» les rrglcs tie calcul observées à l'égard des premiers ; 

>> Attendu que la suppuration des services rétribués, non pas strictement 
» : d'après leur durée réelle, mais d'après le temps pour lequel ils ont été - 
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,, rémunérés, entraine ainsi la nécessité de donner la même valeur aux 
» services non rétribués, eu les comptant comme si un traitement y avait 
» été auael 1{!; 

>> Attendu que si celle pratique a pour conséquence de faim écarter 
•> complètement le mois de l'entrée dans des fonctions non salariées, par 
» contre elle fait compter en entier le mois au cours duquel ces fonctions 
,, prennent fin; qu'il s'établit ainsi, dans la supputation des services non 
» rétribués, une compensation semblable à celle 1111i est admise en ce qui 
» concerne les servi ers rétribués; 

" Aucndu <1u'c11 raison des considérations qui précèdent, il convient de 
» maintenir les pensions de ~Hl. les abbés B ... et S ... aux chiffres de 
» 58G francs el de 571 francs fixés par les arrêtés royaux du 18 février 
» el du 13 juin ,J 9·10; 

» Vu l'article 14 de la loi du 29 octobre 184fi, organique de la Cour 
» des Comptes; 

,1 Décide : 

,, An.TICLE Pnrn1E11. -- Les arrêtés royaux du 18 février et du 
>> 13 juin 1910 qui ont accordé respectivement à 1'1. l'abbé B , ancien 
>> vicaire à X, une pension de 586 francs, el à ~I. l'abbé S , ancien 
,, vicaire à Y: une pension de t, 72 francs, sortiront leurs effets. 

» Ain. 2. - Notification cl<\ la présente décision sera faite il la Cour des 
» Comptes, avec invitation de viser sous réserve les ordonnances émises 
11 pom le premier terme de ces pensions. 

11 Ainsi délibéré le 17 novembre 'l 9i O. ,, 

• 
• * 

2• Pension 
militaire. 

Services rendus 
au 

Cong». 

Un arrêté royal du 24 juin 19-10 a octroyé au maréchal des logis 
fourrier F ... une pension de 812 francs. Elle comprend une allocation fixe 
de 700 francs, lui· duc aux termes des articles G et 20 de la loi du 
:H. mai 1838, et, en outre, une somme de 1 i 2 francs, calculée conformé 
ment à l'article premier de la loi du 2 juillet 1896 ( 1) pour huit années 
d'ancienneté dans le grade. 

(1) Lol SUR LES l•ENSIONS MILITAIRES du 24 MAI 1838. 

AnT. 6. - Les blessures, lorsqu'elles sont graves el incurables el qu'elles proviennent 
d'événements de guerre ou d'accidents éprouvés dans un service commandé, donnent droit 
ù une pension de retraite, quelle '(lie soit la durée des services. 

Les inlinuités donnent Ic méme droit lorsqu'elles sont graves et incurables, et qu'elles 
sont reconnues provenir de fatigues, accidents ou dangers du service militaire. 

La cause, la nature et les suites de blessures ou d'infirmités seront justifiées dans les 
formes et (lans les délais qui seront déterminés par un arrêté royal inséré au Bulletin officiel. 

Anr. ~O. - Pour les blessures ou infirmités dont les suites ont occasionné la perte de 
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Or, le bénéfice de cette dernière disposition n'étant acquis c1ue pour les 
années o'AcTIVITÉ dans le grade, la Cour a soutenu qu'on ne pouvait com 
prendre dans leur supputation le temps pendant lequel F ... avait été envoyé 
en congé illimité pour prendre du service au Congo. 

.M. le IUinistre de la Guerre prétendait, au contraire, que son Département 
se conformait à l'esprit et à la lettre de l'article 33 de la loi du 
{ 8 octobre 1908 sur le Gouvernement du Congo belge, conçu comme 
suit : 

« ART. 33. - Les fonctionnaires et les militaires belges, autorisés à 
» accepter des emplois dans la Colonie tant avant qu'après l'annexion de 
1> celle-ci, conservent leur ancienneté et leurs titres à l'avancement dans 
,> l'administration ou l'arme qu'ils ont temporairement quittée." 

La discussion de celle disposiiion indique clairement, au surplus, disait 
1\1. le .Ministre, <' le désir du législateur de 1w vouloir faire subir á per 
» sonne, à uu titre quelconque, aucun préjudice », 

1> Si le sous-officier qui prend du service au Congo est placé en congé 
1> illimité, c'est afin qu'on puisse Ic remplacer dans les cadres et pour qu'il 
» n'émarge plus au budget de la Guerre durant son absence. - 

1> C'est donc, dans l'occurrence, une simple mesure administrative, qui 
>) ne peut avoir aucune influence sur l'application de l'article 33 précité, 
» lequel entend sauvegarder tous les droits des militaires qui quittent 
1> temporairement l'armée pour occuper un emploi dans la Colonie. 

1> Cette sage disposition a en pour hut. de favoriser le recrutement de la 
i> force publique en Afrique, où l'on 11e peut faire <tue des séjours tempo 
'' raires ; or les militaires et surtout les sous-officiers qui constituent cette 
» force publique hésiteraient à s'y enrôler s'ils n'étaient certains de ne rien 
" perdre de leurs droits à leur rentrée dans les rangs de l'armée métropo 
» litaine. 

» D'ailleurs, la Cour admet que les services coloniaux comptent pour 
,> l'admission aux chevrons el à la décoration militaire, distinctions qui 'no 
» peuvent être octroyées qu'après un certain nombre d'années de services 
» réels et effectifs, donc ·actifs. 

l'usage d'un membre, ou qui y sont équivalentes, la pension est également fixée au taux 
des chiffres de la cinquième colonne. 

Après trente ans de service, la pension est augmentée d'un dixième. 

LOI DU 2 JUILLET 1896. 

ART. 1". - Par modification à l'article 17 de la loi du 24 mai 1838 et aux lois des 
9 avril 1841 et du 2ti février 1842, la pension de tout officier, sous-officier, brigadier ou 
caporal mis à la retraite pour ancienneté ou du chef d'infirmités contractées par le fait du 
service, à l'exception de celle des otliciers mis au traitement de réforme, est augmentée 
respectivement de 4, 8, 12 el 1ö o;., lorsque les intéressés comptent deux, quatre, six cl 
huit années d'activité dans leur grade. 

8 
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» Or, si un militaire est considéré comme servant activement pendant 
» qu'il séjourne au Congo, il ne p<•ut servir autrement que dans lu position 
1> qu'il occupe tians l'armée : :wus-of!ù·icr, capom! <'l soldat, et cc serait 
11 illogique de donner iei un sens restrictif ù la lui <lu 2 juillet 1896. 

i> Je me plais à croire, messieurs, que la Cour, après avoir examiné à 
» nouveau cette question, se ralliera aux considérations que je viens d'avoir 
» l'honneur de lui exposer ~t donnera son approbation à la supputation des 
11 services ainsi qu'elle a été présentée. 

La Cour ne put se rallier à cette manière de voir, parce que la question 
des droits et pensions des Innctiounaircs et militaires belges autorisés à 
accepter des emplois dans la Colonie fui examinée par h· Parlement lors de 
la discussion de la Cha, le coloniale et que la Chnmhr« des Ilcprésentants a 
rejeté un amendement qui tendait ,'i faire ajouter au texte tic l'article 33 les 
mots ,, conservent leurs droits à la pension ». (S1i;111cc du 20 août ,J 908, 
Annales parlementaires, session cxtraordinuirc, p. 7U4.) 

En attirant sur re point l'attention du Déparrcmeut de la Guerre, la Cour 
a rappelé que M. Ic älinistrc de l'Intérieur s'est, le même jour, exprimé dans 
les termes suivants : 

·1 Jl. Sc110LLAEnT, ,l/i11istrc de l'Intérieur. - Messieurs, l'honorable 
» membre ue peut pas attendre du Gouvernement une réponse ù une 
>> question comme celle qu'il vient de poser. 

>> Si je l'ai bien compris, il s'intéresse non seulement aux agents actuel 
>) lement au Congo, mais encore à ceux qui y ont été autrefois. 

» M. BuYL, - Et dont les pensions sont à régler plus tard. 
I> M. Scnor.r.s enr, 11/inistre de L'Intérieur. - Parfaitement, mais nous 

11 nous trouvons là devant <les situations de fait. Il ne s'agit plus tie fonc 
,1 tionnaires belges actuellement au Congo; il n'est donc pas possible, n'est 
» ce pas, que l'on nous engagP de ln façon dont l'honorable membre le 
» propose· cl surtout d'une manière aussi improvisée. 

» L'amendement de l'honorable membre ne prul pus être reçu, mais le 
11 Gouvernement a déclaré que l'on examinerait les cas spéciaux, el cela 
,, avec la plus grande bienveillance. 

» Nous avons dit éH<,1lemcnt que là où il n'y avait pas de pension à 
» accorder, nous verrions sïl n'y a pas lieu de venir en aide par des secours. 
>> Jlais nous 11e pouvons pas promettre ou nous rallier à l'amendement 
» proposé qui créerait à l'Élal une obligation cl bouleverserait toute notre 
>> législation sur les pensions. 

11 J'espère que l'honorable membre u'iusistera pas et s'en remettra à 
» notre bonne volonté de faire pour ces gens ce qui doit être fait en toute 
» équité. 

>> l\J. Bun. - Je prends acte avec plaisir de la déclaration de M. le 
» ~Jinistre. · 



( ~9 ) 

» M. Mo:w11.1.E. - Je désirerais obtenir un éclaircissement. L'article 30 
» stipule <JUC les fourtionunires et militaires ganlc11l leurs litres à l'avance 

.» ment. Il rsi enu-ndu, je suppos«, que les a1111éPs qu'ils ont passées au 
,, · Congo r-ntreut c11 ligne de compie pour le calcul <le leur pension. 

» M. Scuor.i.xenr, J/i11istre de l'Intérieur. - Messieurs, voici ce que je 
» puis répondre à l'honorable membre. Ceux qui sont actuellement au 
·» Congo et qui, par Ic fait de la reprise, deviennent fonctionnaires belges, 
» gardent leur situation. 

>> M. Mo:-ïVll,LE. - Même avec la pension? 
· »' M: Sc11or.r,AE11T, Jliniùre de l'Intëricur, - Oui, même avec la pension> 

,> puisqu'ils deviennent Ionctionnaires lwlg('S. Mais pour Ic passé, pour le 
· 1> temps qui s'est 1~eo11lé avant la reprise, nous ne pouvons prendre là que 
: ,, des mesures personnelles el de bienveillance, mais nous ne pouvons pas 

>> formuler cela en un texte de loi. » 

Or, au cours de la discussion entre Ic Département de la Guerre et la 
.Cour, un arrêté royal, contresigné par M. le Ministre des Colonies, était 
intervenu sous ln date du 28 novembre 11010, pour octroyer à F. une autre 
pension de fr. 812. ~O, par npplicntion du décret du 2;.i avril 101 O, pris en 
faveur des anciens ngcnts de l'lttat ludépondunt du Congo (1). 

En vertu d'une décision royal», la charge résultant du paiement de ces 
pensions est supportée par le fonds spécial de tSO millions de francs, prévu 
:rar l'article 4 de l'Acte additionnel nu Traité de cession du Congo à la 

. füCRET nu 20 AVRIi, 1910. 

Pension civique ·des anciens aqeïü« de l'Association internationale africaine, 
de l' lttat lndëpeniuuit du f.01190 011 du Comité spécial du Katanga. 

Anr. 1er. - li est accordé une pension civique aux citoyens belges qui, en qualité de 
fonctionnaires, magistrats ou mi luaires, ont t1lé au service de l'Association internationale 
africaine, de l'Etat Indépendant du Congo ou du Comité spécial du Katanga antérieure 
ment au 15 novembre 1\)08 et qui ont, à ce titre, effectivement servi en Afrique pendant 
six ans au moins Le délai 1'SL abaissé à trois ans pour ceux qui ont servi pendant un 
terme de celle durée avant Ic 1er juillet 1898 et pour ceux qui ont contracté, dans l'exercice 
de leurs fonctions, des infirrnitès graves et permanentes . 

ART. 2. - Cette pension pourra être cumulée avec tous traitement ou pension civils ou 
militaires soit à charge du Trésor métropolitain, soit à charge du Trésor de la Colonie. 

An1. 3. - Les pensions seront attribuées à raison de H50 francs par année de service. 
Toutefois la pension Pst réduite dans la proportion de GO francs par 1,000 francs d'alloca 
tions de retraite ou d'iudcrnnités analogues reçues par Ic bénéficiaire de la pension. 

Cette réduction ne sera opérée que pour les années ayant donné lieu aux allocations et 
indemnités. 
'· · Pour la détermination du temps de service, les fractions d'année seront additionnées, 
et si le total contient une nouvelle fraction, toute partie de trimestre comptera pour un 
trimestre enlier. 
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Belgique (1); mais, comme les annuités constitutives de ce fonds sont com 
prises parmi les dépenses extraordinaires de la Colonie, la Conr a fait 

_remarquer <JUC si la pension à prélever sur le budget de la Dette publique 
élail maintenue à son premier chiffre, il devait en résulter que deux budgets 
supporteraient Jes charges provenant des mêmes services et que le sous 
oflicier F ... toucherait deux pensions pour Ic même temps passé au Congo. 

Or, le cumul autorisé par l'article 2 du dit décret ne s'applique pas à des 
situations de cc genre. 

A l'objection tirée du fait que la Cour admet que les services coloniaux 
comptent pour l'admission aux chevrons el à la décoration militaire, notre 
Collège a répondu qu'aux termes de l'article 33 de la Charte coloniale ces 
distinctions, comme les grades, peuvent s'octroyer en tenant compte du 
séjour au Congo, mais <1ue les hautes paies attachées à ces distinctions ne 
sont acquises, de l'avis rnème du Département, que pour la durée des 
services effectifs accomplis en Belgique. 

Ces considérations n'amenèrent pas M. Ic Ministre à modifier sa manière 
lie voir, et c'est ainsi qu'est intervenue, sous la date du 6 février 1911, une 
délibération <lu Conseil des ministres, dans laquelle, après l'exposé de 
l'opinion défendue par la Cour, il est dil : 

({ Attendu, d'autre part, qu'il résulte clairement. des discussions parlemen 
» taires de l'article :-~a de la Charte coloniale que le législatour n'a voulu 
» faire subir à personne, ù un litre quelconque, aucun préjudice; 

,, Que, par l'organe de M. le Jli11istre de l'Intérieur, le Gouvernement a 
» déclaré, notamment, que l'on examinerait les cas spéciaux avec la plus 
• grànde bienveillance et que les fonctionnaires gardaieul leurs droits à 
,, la pension. 

» Considérant que la position ( congé illimité) dans laquelle on place le 
» militaire subalterne est, n l'exemple de ce qui se fait pour l'oflicier que 
,, l'on détache il l'i nstitut cartogrnphique, une simple mesure administrative 
>> qui ne peut avoir aucune influence sur l'application de l'article 33 précité, 

-» lequel entend sauvegarder rors LE:-i nnorrs des militaires qui quittent 
» temporairement l'armée pour occuper un emploi dans la Colonie; 

(1) Acre ADDITIONNEL AU TRAITÉ DE CESSION DE L'ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO 
A LA BELGIQUE. 

ART. 4. - . 
li est créé, en outre, un fonds spécial de /50 millions à charge de la Colonie. Ce fonds 

est attribué au Hoi en témoignage de gratitude pour ses grands sacrifices en faveur du 
Congo créé par Lui. 

li lui sera payé en quinze annuités, la première de :{,800,000 francs et chacune des 
quatorze autres de 3,:-lù0,000 francs. 

Ce fonds sera affecte par le Hoi et, pour la part qui n'aurait pas été engagée à Son 
décès, par Ses successeurs, à des destinations relatives au Congo.f des œuvres diverses en 
faveur du Congo, pour l'utilité et Ic bien-être des indigènes cl pour l'avantage des blancs 
qui ont bien servi en Afrique. 
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• Que celle mesure administrative a uniquement pour but de remplacer 
• le gradé dans les cadres pour qu'il n'émarge pas au lrndgct de la Guerre 
,> pendant son absence, mais qu'il est néanmoins considéré comme en scr 
,, vice actif, an regard de l'articl« 33 1Mji1 invoqué; 

1> Que ceue sage disposition a eu pour bul de favoriser Ic recrutement 
» de la force publique en Afrique oil l'on ne faiL que des séjours Lem_po 
» raires; OI', les militaires - surtout les sous-officiers el, plus lard, les 
» officiers, s'ils sont mis hors cadres - qui constituent cette force publique, 
» hésiteraient à s'y enrôler s'ils n'étaient certains de ne rien perdre tic leurs 
,> droits ù leur rentrée dans les rangs rle l'armée métropoliraine ; 

,, Considérant que la pension civique allouée, par décret du 2;, avril 1910, 
» aux agents de l'lttat Indépendant du Congo n'est pas à charge d'un 
1> budget, mais est due ù la bienveillante intervention du Ilot qui met :'.t la 
» disposition du Gouvernement une somme annuelle de 500,000 francs à 
., imputer sur l'annuité prévue, par le Traité de reprise; 

" Que l'article 2 du décret susvisé est conçu comme suit : " Celle pension · 
• ,, pourra être cumulée avec tous traitement ou pension civils ou mili 
n » taires, soit i1 charge du Trésor métropolitain, soit à charge du Trésor 
» » de la Colonie ,, ; 

» Que ce texte est formel et ne contient aucune restriction; 
1> Allendu que la Cour des Comptes admet les services coloniaux pour 

» l'admission aux chevrons el il la décoration militaire, distinctions qui ne 
» peuvent être octroyées qu'après un certain nombre d'années de services 
1> réels el effectifs, donc actifs. Partant que la haute-paie soit ou non allouée 
» à ces distinctions, il n'en est pas moins vrai que les services coloniaux 
» sont considérés comme actifs, el s'il est admis qu'un militaire sert active 
» ment pendant qu'il séjourne en Afrique, il ne peut servir autrement que 
" dans Ia position qu'il occupe dans l'armée : sous-officier, caporal ou, 
i, soldat. 

>> Vu l'article 14, § 3, de la loi du 29 octobre 184(;, relative à l'orga- 
• nisation de la Cour des Comptes, 

>> Décide : 

» ARTICLE PHEMIER. -·- L'arrêté royal du 24 juin 1910, accordant une 
» pension de 812 francs au maréchal des logis-fourrier F ... , sortira ses 
» effets. 

1> ART. 2. - Notification de la présente décision sera faite ù la Cour. 
» des Comptes, avec invitation de viser l'ordonnance de paiement émise 
1> au profit du prénommé pour le premier terme de la dite pension. 

» Ainsi délibéré, le 6 février 1911. u 
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Pensions civiles. 

,\pplication 
des 

articles 5 et 9 
de la loi 

du 21 JLllileL i844 

. En septembre 1910, la Cour a éré saisie de la révision de la pension 
allouée, par arrêté royal du ,f 5 mars précédcut, au sieur' n, .. ru qualité-de, 
chef-garde en disponihililé. li s'ag1:--sai1 d'un ag<'nl blessé Ic 3 février· 1 S!lï +: 
pendant qu'on manœuvrnit le fo111·g-011 dans lc11w•I il se trouvait, contraire-, 
ment au r{•glPmPnt, pour serrer le frein: alors cp1c ceue besogne incombait 
à l'ouvrier-rnanœuvre. L'administration avait liquidé la pension sans f~irc 
application des articles :; et 9 de la loi du 21 juillet 1844 (i), parce qu'elle. 
considérait le chef-garde coupable d'imprudence pour être resté dans le dit, 
fourgon, alors que sa présence n'y était plus nécessaire . 

A la demande de révision était jointe la lettre reproduite ci-après : 

u Suivant la jurisprudence adoptée actuellement sur l'initiative <le· la 
» Cour, Ic bénéfice des art id<'S 5 ,,1 D dr la loi du 2'1 juillet ,J 844 n •~si" 
» pas accordé au fouetionnuire 011 :·1 l'employé détiuitivcment incapable· 
» de continuer ses fonctions par suite d'un accident en seniel', s'i! est 
1> établi que cet accident rsi imputable :'t une imprudence, il une faute" 
» professionnelle, à une nrgligcncc ou bien encore ::i une infraction 
» · aux instructions el règle111enls administratifs clc la part de l'agent e,t 
» cause. 

» Cette interprétation que la Cour déduit uniquement d'une pensée 
» prêtée HU légi:-lateur <le ,J 84/~ a toujours pans forl rigoureuse à mon 
,, Département. Elle a soulevé maintes controverses CL rrclnmatiöns t)ui 
» · se sont manifestées avec plus d'insistance encore depuis que la loi 'du 
,, 24 détcmbre 1903 sm· la réparutinn des donunagcs résultant des 
)) accidents du travail n'a exclu de son application que les personnes 
)) ayant provoqué intentionnellement l'accideut dont dies ont été lei' 

''. ~, » victimes. 
1, Dans ces conditions, j'ai pensé qu'il 

» au· sujet de celle importante question 
» de législation. 

· ,i Dans son rapport fortement motivé dont votre Collège trouvera 
>> ci-annexée une copie, le Comité de lé~blë1tion conclut <c à 11e Jlas'' 
11 n priver du droit à la pension prévu par l'article D de la loi <lu 2t juillet 

, 
serait intéressant de prendre, 
de principe, l'avis du CQn\·'itl 

(() Loi GÉN·ÉnALE SUR LES PENSIONS CIVILES ET ECCLÉSIASTIQUES DU 21 JUILLET 1844. 

An1. 1>. - Aura droit à une pension, quels que soient son âge et la durée de ses 
services, tout magistrat, fonctionnuirc ou cn:ployé qui, par suite de blessures reçuesou 
d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, aura· 
été mis hors d'état de les continuer d Je les reprendre ultèr icurcment. ,,: 

ART. 9. - Dans le cas prévu par l'article t5, la pension sera n'•i;l&c ~ raison du quart 
du dernier traitement, augiueuté d'un soixantième pour chaque année de service au delà 
de cinq. 

Si l'intéressé a donné, lors de l'accident, des preuves de courage ou d'un dévouement 
extraordinaire, la pension pourra être portée au Liers en maximum du traitement, indé 
pendamment des années de service au delà de cinq. 
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i. » 1844, le fonctionnaire ou l'employé, victime de sa propre faute, que 
11 » s'il est révoqué, et, même dans ce cas, Ic Gouvernement peut, s'il 
• » le juge équitable, eu égard aux circonstances, admettre en sa faveur la 
» ., pension autorisée par l'article 50 de cette loi. » 

1> Je me plais à croire que le rapport du Comité de législation déterminera 
» la Cour à modifier sa jurisprudence de manière à permettre l'application 
» de l'article 5 de la loi du 21 juillet 18/4-4 à tous les agents devenus 
1> définitivement invalides des suites d'un accident survenu dans l'exercice 
l) ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, quelles que soient les 
,, circonstances dans lesquelles l'accident s'est produit. 

11 L'adoption de ce régime serait as-urénu-nt snuhairahle. Il mettrait fin 
>> à une situation dont pàtisseut uctucllcment des agenrs particulièrement 
,, dignes d~ sollicitude, victimes souvent d'un zèle irrelléchi ou plus 
» fréquemment encore d'une iuconscience du danger résultant de l'aceou 
,> tumance. 

» Dans la pensée que la Cour donnera s0I1 adhésion à ce changement de 
n régime, mon Département a provoqué la révision de la pension de 
1> l'ancien chef-garde D ... , devenu définitivement impropre au service à la 
11 suite d'un accident imputable à son imprudence. » 

Suit l'avis de la 2° section du Comité de législation, en date du 
25 février 191 O. (Rapporteur : .M. Bidart, conseiller à la Cour de 
cassation.) 

(( La dépêche de 1\1. le ;,Jinislre des Chemins de fer, Postes et Télé 
•> graphes, en date du 27 janvier 1 91 o, saisit le Comité de législation de la 
1> question de savoir si, clans l'hypothèse prévue par l'article 5 de la loi du 
1> 21 juillet 184~., le droit à la pension cesse d'exister en faveur du 
» fonctionnaire ou de l'employé qui, par son imprudence, sa faute profes 
>) sionnelle, sa négligence ou par une infraction aux instructions ou règle 
» meurs administratifs, a causé les blessures ou l'accident dont il a été 
1> victime, ou bien, si, conformément au principe introduit dans la législa 
J> tion par l'article 22 de la loi du 24 décembre 1903, ce droit à la pension 
>) subsiste pourvu que les blessures ou l'accident n'aient pas été intention 
» nellement provoqués par la victime. 

» En admettant Ic principe de l'indemnité forfaitaire, la loi du 24 déccm- 
1> bre 1903 a introduit des dérogations aux règl<'S des articles 1382 et 
)) suivants du Code civil, mais sans modifier en rien tout cc qui touche à 
>> la matière des pensions. Cela a été reconnu dans les travaux pnrlemcn- 
11 la ires. (Voir Pandectes belges, vis Risques profe-sionucls, 11°' 2168- 
>1 2170.) 

,, Les lois des 21 juillet 1. 844, ·I 7 février 1849, H> janvier '188G sont 
1> demeurées en vigueur avec Ic sens et. la portée qui résultent de la volonté 
» el de la pensée de leurs auteurs et celles-ci ne sauraient être changées 
11 rétroactivement par l'œuvre législative de 1 no:-3. 

V 
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,, Les employés qui, ù raison de leur participation au travail, sont soumis 
,, aux mêmes risques que les ouvriers, el dont le traitement annuel ne 
» dépasse pas 2,400 francs, s'ils dépendent d'une des entreprises 
,, privées ou publiques désignées par l'article 2 de la loi du 21 décem 
» brc 1 ~J03, ont, en cas de blessures 011 d'accidents, droit ù l'indemnité 
>> forfaitaire, sous la seule condition que ces blessures ou ces accidents 
,, n'aient pas ritrj provoqués intentionnellement JJar eux. Il en est autre 
,, ment des employés dont Ic traitement annuel dépasse 2,/i.OO francs; ils 
» demeurent soumis aux règles des articles 1382 el suivants du Code 
» civil. 

,, Mais, la question posée au Comité étant étrangère à l'indemnité 
,, forfaitaire, la solution ne peut procéder des considérations qui ont 
,, inspiré la loi de 1903. Ell1! dépend cxclusivernent <le l'interprétation 
» des lois qui onl r,~glö les pensions civiles el spécialement de celle du 
» 21 juillet 1844. 

» Les termes de l'article 5 de cette loi sont clairs et précis: « Le Ionc 
>> .- tionnairc ou l'employé qui, par suite de blessures reçues ou d'accidents 
» ,, survenus dans l'exercice ou ù l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
•> )) aura été mis hors d'état de les continuer el de les reprendre ultérieure 
n " ment, aura droit rr, une peusiou, quels que soient son ùge et la durée 
"» de ses services ,, . 

» Il n'est pas sans intérêt de noter ici qtH' IC's articles précédents avaient 
)> employé les mots << pourront ou JJOll1Ta étre admis à la pension >> et que 
,, la raison de cette différence de rédnction résulte nrttnrnent des travaux 
" préparatoires : Lorsqu'un fonctionnaire ou employé a atteint un certain 
» àge, il est autorisé à denunuler sa mise rt /(( rrtraite ; mais il n'a pas le 
)> droit ubsot« d',1.á.r;t:r une pension. Il apparticnl au Gouvernement d'ap 
» précier s'il y n, pour celui qui sollicite celle mesure, impossibilité physi 
" que ou morale de continuer à remplir ses fonctions. Le Gou\'ernPmcnt 
" demeure donc libre d'accorder ou de refuser la pension selon les cir 
'' constances. « Il n'en est pas ainsi pour les fouctiounaires er employés 
1> n mis, par suite de blessures ou d'accidents, hors d'état de continuer et 
» ,, de reprendre leurs fonctions; la loi a dû leur accorder le droit à la 
,1 >1 pension de retraite, par la raison que, dans l'hypothèse donnée, ils se 
,i » trouvent dans l'impossibilité de continuer leur service. n (Discours de 
>> .:\1. le Ministre des Finances au Sénat, le 10 juillet 11844, Monitew· 
»du12.) 

» Le même motif de la différence de rédaction signalée ressort du reste 
» également : du rapport de M. Malou au nom de la Section centrale 
" ( PAIIE~T, Lois ,fJCnérales sur les pensions civiles, p. 36 ); du rapport de M. de 
)> Haussy au Sénat (id., p. 68); des discours de M\J. Orts et Malou à la 
» Chambre des Représentants, dans la séance ·du 14 mars f 844 (J/mU: 
» teur du HS) ; du discours de ~l. de Haussy au Sénat le 10 juillet 1844 
» (1Jlowteur du 12) et du rejet, par celle assemblée, d'un amendement 
>> de M. le haron de lioycr, tendant à substituer dans l'article 1 el' les 
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1► mots : auront droit á la pension aux mols : pourront être admis à la 
1t /H'IISÏOn. 

» Le Comité n'entend pas se prononcer sur le point de savoir si le droit 
1> ù la pension mentionné dans l'article r, est réellement un droit civil, dont 
• le Iouctinunaire pourrait poursui. re l'exécution devant les tribunaux. JI 
• lui suffit dt' coustater <JlH\ d'après le texte des articles ·l à '", la pension 
» c~t Iaculuuive. tandis q11c d'après celui de l'article ~ elle est obligatoire, 
1> tout au moi11.'I iuomlnnent, car c'c-:1 dés lors dans la loi génératrice de 
» l'ohligatio11 qu'il faut rechrrcher la disposition par laquelle l'lt1at en 
,, serait {•vc11!uellPnw11t dt'•fü•. 

» Le droit ainsi confér(~ par l',1rli1'.lc 5 n'est suhorrlonué, par If~ texte, qu'à 
» l't>xi~t,•n1·1· <k~ conditions qui s'y trouveur énoncées : L'impossibilité de 
•> rontiuur-r f'I dt>. reprendre ultérieurement le service pal' suite de blessures 

I' · 1 1 I' . · I' . 1 I' » l'i'(."IIPS ou 1 accu euts survenus l nus exercice ou a occasion ( C exer- 
)) CÎC'e dt>::- f,n1clion~ .. \un111P uutn- ju~1itit-alio11 u'a étö requise Ili par l'ar- 
11 rété ro)"<d d11 î avril 18/";i pris l'tl exécution de l'article 3ï de la loi du. 
1) 21 juillet 184',., ni par la loi du 'I ï février 1 ~H-9, qui 011t röglé la procé 
» dure administrative pour l'obtr-utinn de la pension sur pied de l'ar 
t ti1'.l1' 5. 

» Le droit ù celle pension suhsiste-r-il encore lorsque, par suife d'une 
1> imprudence, d'une Iauu- profr-ssiunnellc, d'une IH~gli~e11cc ou hicn d'une 
n infraction aux instructions <~I ri•glcnw11ls administrntifs, commise par 
o l'agent, la hlrssure ou l'accident dont il a été victime lui est impu 
>> table? 

>> Certes, la loi n'a p11 vouloir accorder une prime à la malveillance, à 
» l'insubordination, :i l'incurie: mais, d'autre part, on ne peut, ù défaut 
» d'11111· disposition ex presse, lui ~upposer la volonté d1! priver, ipso facto et 
» de plein droit, dos moyens de pourvoir ù ~a subsistance, Ic fonctionnnire 
,> ou .I'rmployé qui, dans un moment d'oubli, parfois par excès de zèle, 
,, aura méconnu une prescription réglementaire ou commis une légère 
» imprudence. 

» Ln raison dit qu'entre C<'S deux solutions extrêmes et également inad 
\) missihles dans leur caractère absolu, il doit y avoir nn moyen terme et 
» que le criterium doit se trouver dans la loi. 

1> )Dl. Demarteau et Fortin, dans leur Troite sur les pensions ( n°s 116- 
l> 1-17), les Pandectes belges, vis Retraite (pension civile, n°5 t581, ~82), 

» )1. Derneur ( Législation sur les accidents du travail, t. JI, n° 111 O) 
)> enseignent que la foule, l'imprudence, l'inobservation des règlements ne 
1> permettent pas à l'agent de se prévaloir de l'article t;, mais ils ne font 
» aucune distinction et, à l'appui de leur solution, ils n'invoquent aucun 
,. l<'xlr légal. 

>> Si le droit ;\ la pension procédait de l'application des articles 1382 et 
,. suivants du Code civil, la solution de ces auteurs n'aurait- pas besoin de 
» démonstration : l'action intentée en vertu de ces dispositions a su hase 
» dans la constatation d'une faute à char~c du défendeur et dès lors Ic 

10 
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» demandeur est nécessairement mal fondé en sa réclamation de dommages 
,. et intérêts, si c'est à sa propre faute qu'il faut attribuer le préjudice dont 
» il se plaint. 

>> ~lais le droit à la pension ne repose pas sur des obligations reconnues 
» par le Code civil; il dérive de dispositions expresses de lois spéciales 
» administratives, et c'est dans celles-ci, particulièrement dans la loi 
,, de 1844, qu'il faut chercher les règles juridiques qui le régissent. 

» La jurisprudence de la Cour des Comptes refuse à l'agent, victime de 
» blessures ou d'accident imputable à sa faute personnelle, le bénéfice de la 
» pension établie par l'article 5 el calculée sur pied de l'article 9, qualifiée 
» « privilégiée ))' mais permet de lui allouer celle de l'article !,-, cale-niée 
» conformément i1 l'article 8 ( voir Ca/tier d'obseroations de la Cour des 
» Comptes, session de 1896-1897, document n° 22, page 42.) 

n Celte solution s'inspire, sans doute, de ce qu'il semhle excessif de 
» priver l'agent de toute pension à raison d'une faute qui a pu ètre minime 
J) et résulter parfois d'un excès de zèle; mais pour être juridique, elle 
n devrait reposer sur un texte de loi. Elle provoque d'ailleurs des objec 
» lions qui ne manquent pas de gravité : 

n ,f O L'impossibilité physique ou morale de continuer l'exercice des 
n fonctions est la condition générale cl essentielle de toutes les pensions de 
» retraite. 

» La loi du 21 juillet ·t 8411- a déterminé les causes efficientes de cette 
» impossibilité, ce sont : l'affaiblissement par l'effet de l'âge ( art. 1); les 
1> infirmités ( art. 3 et 4); les blessures ou accidents survenus dans I'exer 
» cire des fonctions ou ù l'occasion de cet exercice (art. ö). 

,, Statuant à l'occasion de chacune de ces causes, qu'elle distingue 
>> soigneusement, elle a établi, pour chacune des hypothèses, des conditions 
11 particulières. C'est ainsi que la pension du chef d'infirmités exi!JC au mini 
" mum cinq années de seroice et se liquide sur le pied rie l'article 8, tandis 
» que la pension du chef de blessure ou d'accidcut est accordée, quelle que 
11 soit la durë« du service et se liquide sur le pied de l'art iele 9. En pré. 
» sence de ces distinctions, il semble impossible de supposer que le légis 
» lateur aurait conféré au Gouvernement le droit de les méconnaitre) de 
» confondre ·1es différentes hypothèses prévues, d'appliquer à un cas réglé 
» par les articles i5 et 9, les dispositions des articles li, et 8. 

» 2° La jurisprudence de la Cour des Comptes considère comme ,, pri 
» vilégiée 1> la pension prévue par les articles 0 et 9. Celle qualification ne 
1> lui est appliquée par aucun texte légal, mais elle vient en aide à cette 
» thèse : que si l'une des conditions de celle pension fait défaut, la pension 
)) <1 ordinaire » du chef d'infirmités peul être accordée. 

1> Or, s'il était exact que, malgré l'absence de toute indication à cet égard 
1, dans le lexie de l'article :S, la faute de l'agont flit un obstacle à l'admis 
>) sion de sa pension du chef de l'impossibilité de remplir ses fonctions, à 
>> raison d'une blessure ou d'un accident, la même solution ne s'imposerait- 
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,> elle pas, dans l'application des articles 3 et 4, lorsque l'infirmité a sa 
,. cause dans l'imprudence ou dans la faute? 

o 3° Cette jurisprudence n'autorise aucune distinction quant au degré de 
,. l'imprudence ou de la faute. La faute la plus légère, comme la plus grave, 
,1 emporte interdiction de se prévaloir de l'article t,. 

» 4° Son application conduit à celle conséquence évidemment regret 
,, table : qu'un jeune employé, manquant encore d'expérience, devenu 
>> impotent par suite d'une blessure ou d'un accident, aoant d'avoir accompli 
» un service de cinq années, serait privé de toute pension si, à raison d'un 
>> oubli d'une prescription réglementaire, excusable par la nécessité d'agir 
,, . sans avoir le temps de la réflexion, la blessure ou l'accident dont il a été 
« victime était imputable à sa faute. 

» En réalité, ce ne sont pas les termes de l'article 5 de la loi de 184,1. qui 
., permettent de trancher la question. Placé dans la section Ju, du chapitre Jer 
» du livre Jer, sous la rubrique : « Admission á la pension », il devait se 
,, borner à énoncer les conditions exigibles pour J'ëtablissemenl du droit 
➔> dans l'hypothèse qu'il prévoit, comme l'avaient fait les articles 1 or à 4 
» pour les antres hypothèses. 

11 Comme il fallait s'y attendre, la loi a réglé plus loin la matière de 
1> . l'extinction du droit à la pension. Elle y a consacré la section II du 
i> titre Ill, intitulée: <c Interdiction du cumul - Cas de déchéance». C'est là 
» qu'il faut chercher la solution de la question posée. 

· » D'après l'article 49 : << la condamnation à une peine infamante emporte 
» » la privation de la pension ou du, droit de t'obtenir ,, . Cette déchéance 
» résulte isps» facto, de plein droit, de la condamnation prononcée. 

» L'article ;SO porte : 11 Tout ... [onctionnuire 011 emplo,vé révoqué de ses 
» » fonctions ... perd ses droits à la pension; cependant, Ic Gouvernement 
» ,, pourra l'y admettre 011 lui en accorder les deux tiers s'il est dans t'1t11 des 
» J> cas prëvus 1mr le titre t= de la presente loi. ,, 

,, En dehors du cas de condamnation criminelle, la privation du droit à 
>) la pension est donc encourue, suivant les termes exprès de cette dispo 
>> sit ion, par la révocation. 

n Tels sont les deux seuls textes qui régissent les déchéances, el lors 
» qu'on approfondit l'examen de l'article 50, on doit reconnaitre que, tout 
1> en sauvegardant l'intérêt public, il permet, en faveur de l'employé cou 
» pable d'une imprudence ou d'une faute, tous les tempéraments que les 
» circonstances comportent. 

- •> Priver un fonctionnaire ou un employé de son droit à la pension est une 
,,· mesure dont la gravité n'a pas besoin d'être démontrée. Il est naturel de 
)) n'y recourir que lorsque l'agent, perdant la confiance Je l'administration, 
n se voit retirer ses fonctions par la mesure, également grave, de la révoca- 
1> tion. Si la faute commise, bien que méritant une peine disciplinaire, 
» permet de conserver l'agent dans Ic cadre de l'administratinn, il est juste 
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. ,, qnc le droit ;\ la pension soi: maintenu, car il constitue, avec le traite 
n ment, la rétuunération des services rendus. 

» En termes exprès, l'arlir·lc: ;;o autorise le Gouvernement i1 admettre 
,, L'employé reroqu« ù la ponsion ou ù lui c11 accorder les deux t_icr:\ s'il est 
>) dans l'un des eus prrnus par le titre t=, doue dans le cas prévu par 
» l'article 5. Cela implique nécessairement c-ue déduction qtw, dans l'appli 
,, ration de l'ar+iclu ;';, le CouwrrwllH'11t reconnaitra !(·gaiement le droit à 
.,> la pension, si l'agenl blessé 011 victime de l'accident a commis 1111c faute 
» don! la gravité n'a pas entraine la peint! de la révocation . 

» La solution qu'imposent ,\ l:i fois le texl<! Pl l'esprit de l'article 50 est 
» d'ailleurs en parfaile harmouie aver les explications données par Jl. le 
11 Ministre des Finances, lorsque, ;\ l:1 séauce du ,JO juillet l 844, il pro 
» nonçait au Sénnt, :'t pt'opos de l'article premier, CPS fHH'ol11s, qui s'appli 
» queut égalemen11 quant ù la question posé«, ù l'article 5 : « l'11 fonction 
,, » naire ayant Gä ans d'ùg(' cl treute a11nfrs tk services, pourru-t-il être 
» » démissionné saus obtenir de 7,ensio11 ! .Je n'hésite p;1s ;\ répondre néaa 
»» tivemcnl pour 1011s les cas ordinaires. ït ai«, s1 u n i::\·oc\TION A LIEU 

>> » pour cause d'i11/icfr/1/(:, de uuuuxuse qestio11 ou d'autres cas semblables, 
» » ALOHS LA PENSION SEHA HEFt:Sf:E, CONFOl\.'l("ENT xt:x AHTICI.ES 49 ET 50 
»1> DE LA LOI. >1 (Jlarr111rs d'asse11ti111ew.) (J/011.ireur du ,J 2 juillet 1844). 

» 1'1. le .Ministre des Finauccs t•lait donc c11 parfaite co11111111rwulé de 
,. pensées avec les membres dr- c<'lle assemhlé« législative lor·squ'il aflir 
» muit ainsi que le druit ù la pension n'est frnppti de d1ichéa1H·c que par la 
» révocation et 'lorsqu'il invoquait l'article 50 comme imposant celle 

, » solution. 
» Dans le même ordre d'idées; 011 rencontre dans Ic rapport de 

tt l\1. 31alou l,1 justification, Pil ces termes, de l'umenrlemcnt introduit par 
>> la Section centrale pou!' donner au Gouvcruenwnt Ir> pouvoir d'accorder 
,, au fonctionnaire révoqué la pension entière : « La Section centrale, 
,, 11 à Fuuauimit» de ses membres, adm,~1. que Ic Gouvememcul doit avoir 
11 » la faculté d'accorder, SPl011 les circonstances, la totalité on les deux 
1> » tiers de la pension dans Ir;-; cas prévus par le '1 e, paragr:1phe. La révo 
» » cation ou la rlémissicu JH'llYcnt avoir des causes exclusivement poli 
,,» tiques; it ne faut JJas r111e te fi'o1wen1en:rnt soir forcé, dans de telles 
1> 11 circonstances, à enlroer toujours une 7H1r1ie rie la réni uncriuio» duc à de 
11 » longs cl honorables ~Prvi<·,•:,; . .lust,• <'n principe, l,1 disposition ainsi 
»i> modifiée ne pouvait offrir aucun inrouvéuient en fait. " (PAnENT, Lois 
» generales sur les pensions cicilc«, p. ;rn ), , 

)) Le Comité estime donc q11r sans qu'il y ait lieu d'interpréter la loi de 
» 1844 par IPs idées qui 0111 pr<1~idc\ ;'1 ln confectiou de la loi de 1 D03, la 
» réponse li la question poè.t't' doit ólr<' erllc-1,'.Î : 

» Le fonctionnaire 011 1'1·n1plo) t~ (k l'lt1a1; victime de sa propre faute, 
11 n'est privé du droit ù la pe11~io11 prévu (>ar l'article ~ de hi lui du 
)> 21 juillet J 8/1-k, (jll(' s'il est rcvoqu«, Pl) mê11w dans ce cas, le Couver- 
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•> ncment pr:111, s'il Ic juge équitable, ('U rgnrd aux circonstances, admettre 
» en sa faveur la pr-nsion antorisée par l'article fW de cette loi. » 

Le s,,,.,.éf o ire, 
(S.) 81

"
1 l>E .\10011. 

/,c Pré.ç1dent, 

(S.) S,c11EYVEN. 

Sous l;i date du 1 fi mai _1 ~) 1 ·1, la Cour a répondu : 

u La Cour a l'honneur de vous faire ronnaitrc qu'elle a examiné avec la 
• plus gl'andc aucution l'avis 1111 Comité d,: législation que vous lui avez 
» adressé pa1· votre lettre d11 5 septemhre dernier. 

11 Elle re~r(1ll1~ de ,w pouvoir se rallier ù la manière de voir qui est 
,, exposée dans ce document ,,r qui tend ù Iaire modifier lu jurisprudence 
» qu'elle a adoplfr c11 matière d'accidents survenus dans l'exercice ou à 
» l'occasion tie l'exercice des fonctions dus nrngislrals, fonctionnaires ou 
» employés. 

» Voici, Monsieur le Ministre) les considérations sur lesquelles la Cour 
» se base : 

» Pour délP1·rni11er la portée exuctc de l'article 5 de la loi du 
" 2·1 juillet ,18.1.1,., il convient de rechercher l'origine du texte de cette 
» disposition. 

1> C'est dans Ic proj<'I d(! loi gé11é1·,dc sur IPs pensions, déposé dans la 
,> séance de la Chambre des llcprös1!nla111s du 1 0 février ·l 838, que le 
» principe de la pension accordée pour hlessures reçues dans l'exercice des 
» fonctions app,,r;iit pour la première fois. (Voir Exposé des motifs, publié 
n dans Ic i1/0J1ill'ur d11 2/i- janvier ·18/4-1. 

1> Le text P de l'article ·1 /1- soumis ù l'appréciation de la Chambre était 
1> ainsi conçu : (( Pourri! ohtruir une pension quels que soient. son âge et 
"» la durée de ses services, tout magi:-:tr:11; fonctiunnaire et employé qui, 
1> >> par suite dP blessures l'f\\·ur•:-; <lans l'exercice ou ù l'occasion de l'exercice 
» >> de ses Ioncuous, aura été mis hors d'état de les coutinucr el de les 
» » reprend 1·e II ltt-rieu re ment. » 

n Sur la proposition de .'1. Ic ~li11istre des Finances, les mots on tl'acci 
" dents survenu» out éll~ ajoutés ;'1 ceux : htessuro« reçue». Cette expression 
1> est justifiée par des exemples qui ont étti cités dans la discussion qui a 
» eu lieu à la Challlhrc Ic ;j Iévrier 118H (.lfoniteur du G, 2° supplém.), 

n Cet article 1 /4.: avec les amendements, a été renvoyé ù la Section 
,> ccntrnle ; If' rapport qu'elle a déposé en séance du 8 février 1841 
» (Jloniff'11r du 9) indique avec précision l:1 sigïdficalion qu'elle 'entendait 
» attribuer ù l'amendement introtlui! par le Couvcmerncnt : 

8 << La Section centrale ne s'est pas dissimulé que l'expression d'accidents 
>> » survenus pouvait s'appliquer ù des acte» de témérité oit d'imprudence 
n » qui n'auraient aucun rapport au servicc ; cependant elle a adopté 
M, l'amendement tians la confiance que· Ic Couvernemeut fera la part de 
ia 1> l'accident résultant réellement <le l'exercice du service. » 
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» Le texte de l'article 14, ainsi interprété, a été admis; mais au vote 
» sur l'ensemble, la Chambre n'a pas adopté le projet de loi. 

» li rut représenté en ,J 844. 
,, La disposition concernant les blessures et les accidents a, dans ce nou 

,, veau projet de loi, fait l'objet de l'article ö, qui était rédigé de la manière 
,> suivante : 

>> <« Aura droit à une pension quels que soient son âge el la durée de 
» ,, ses services, tout magistrat, fonctionnaire ou employé qui, par suite de 
» • blessures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion 
,. » de l'exercice de ses fonctions, aura été mis hors d'état de les continuer 
» » et de les reprendre ultérieurement. 1> 

,. La substitution de l'obligation à la faculté a été justifiée, comme le, 
•> rappelle le Comité de législation, dans le rapport fait par M. Malou au 
,, nom de la Section centrale (1J/ouileur du 8 mars 184,4, 2e suppl.) cJ 
» dans le discours de )1. le Ministre des Finances (séance du Sénat d~ 
>> 10 juillet suivant, 11/onitliur du 12 ). 

•> Ce sont les termes de ce nouveau projet qui ont été insérés dans la loi 
>1 du 21 Juillet J 844. Ce texte a incontestablement été volé avec les com 
,, mentaires qui lui ont été donnés dans les discussions qui ont eu lieu aux 
" Chambres, et dans les documents parlementaires, notamment dans le 
» passage du rapport de la Section centrale reproduit ci-dessus. 

» Il résulte de ce qui précède que la faute provenant de la témérité ou 
• de l'imprudence a été prévue et <pie, dans la pensée du législateur de 1841, 
» le .Ministre avait toute compétence pour se prononcer sur les circon 
» stances qui l'avait provoquée et pour accorder ou refuser la pension 
,. ex~eptionnelle dont le taux est fixé par l'article 9 de la loi de 1844. 

• ~lais il est à remarquer qu'à celle époque les pouvoirs de la Cour des 
" Comptes étaient réglés par Ic décret du 30 décembre 1830 qui portait 
.• dans son article 13 : 

» <, Elle (la Cour) lient également un registre de toutes les pensions à 
>>» charge de 11État, à l'effet de constater la comptabilité de ces divers 
1, » objets ,, . 

1> Le rôle de la Cour se bornait donc, en matière de pension, à Ja tenue 
)) de simples éeritures. · 

,, Cette situation a pris fin à 1.a suite des débats importants qui ont eu 
• lieu en 1846, à propos du projet de loi concernant l'organisation de la 
,. Cour des Comptes. Malgré l'opposition du Gouvernement, la disposition 
1> qui est devenue l'article 17 de la loi du 29 octobre 1846 a été admise 
• el elle confère à la Cour l'examen el le visa des pensions qui sont à la 
11 charge de l'État. 

» C'est conséquemment dans les termes de l'article 17 et dans les dis 
» eussions auxquelles ce texte a donné lieu que les attributions de la Cour 
• ont été tracées. 

» La mission de notre Collège étant depuis lors nettement définie, il en- 
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>) résulte que son contrôle s'étend à chacune des bases de la fixation des 
» pensions, quant ;1 la lr.~alilè, qunnt aux questions de droit ou de Iait, 
» quant à la nature et à l'admissibilité dos services. (Discours de )l. le 
,, Minis1re des Finances, séance du Sénat du 9 juillet .18ld5.) 

» El à cet effet, les Départements ministériels adressent i1 la Cour, à l'appui 
" des ordonnances concernant le paiement du premier terme des pensions, 
» les pièces dont Ia production est prescrite par l'article 5 de l'arrêté royal 
» du 7 avril 18ld5. 

n On peul déduire de ces différents faits que c'est à juste litre que la 
» Cour a, jusqu'ici, examiné el discuté les cas d'application de l'article 5 de 
o 1:-i loi de ·1844. 

1> Il ne faut du reste pas perdre de vue que, lorsque la Cour ne croit pas 
» devoir donne •. son visa à une ordonnance de paiement créée pour le pre 
» mier terme d'une pension, Ie Conseil des )li11istres possède la ressource 
,> de suivre la procédure indiquée dans l'article 14- de la loi du 29 octo- 
» 

1bre 184(> (1). · 
» Dans ce cas, c'est la Législature qui devient, ,,n dernier ressort, juge 

,. du litige. 
,; Telles sont, Monsirur le Ministre, les raisons pour lesquelles la Cour 

» · ne peut adopter une jurisprudence permettant d'allouer IP bénéfice de 
» l'article ~ de la loi du <:H juillet ,J 844 ù tous les agents devenus déûniti 
» vement invalides des suites d'un accident survenu dans l'exercice ou à 
» l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, quelles que soient les circon 
» stances dans: lesquelles l'accident s'est produit. 

>) Celle jurisprudence absolue irait ù l'encontre des réserves faites par la 
,, Section centrale de 184 J, quant aux artes de témérité ou d'imprudence 
n n'ayant point de rapport avec le service. 

>) Cependant, lorsqu'il sera établi que l'agent a été victime d'un accident 
» dû à sa témérité ou ù son imprudence, à la suite d'une initiativeprise 
» dans l'intérêt du service, la Cour s'associera volontiers il la liquidation 
» d'une pension réglée en sa faveur, d'après les hases exceptionnelles de 
» l'article 9 de la loi de 1844. 

1> Chaque cas, d'ailleurs, sera examiné en tenant compte, dans une large 
>> mesure, des circonstances favorables aux intéressés. 1> 

S'inspirant de ers considérations, Ia Cour a admis la revrsion de la 
pension dont il s'agissait, cl le chiffre en :-i été porté de 79(i à 1,223 francs. 

La loi contenant Ic Budget des Recettes et Dépenses extraordinaires 
donne généralemcut aux crédits qu'elle ouvre une durée de trois années; 
elle stipule. c11 outre, qnr, dans celle limite, les excédents disponibles 
sur ces allocations ;m 3·1 décembre sont reportés à l'année suivante 

Dépenses 
extraordinaires. 

Chacune 
des allocations 

reportées 
conserve 

son affeeration 
propre. 

(11 Voir note, p, 19. 
H 
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et que l'article 32 de la loi du 15 mai 1846 (') est applicable à ces 
reports. 

Comme mesure d' exécution, chaque Iludgrt extraordinaire autorise le 
Gouwrnr•nirnt ù raunrher dans un tableau des dépenses extraordinaires, aux 
nouvelles allocations, los sommes reportées Jes années antérieures et à 
réunir les crédits courernaut un mème objet ; néanmoins, chacun des crédits 
de l'espèce conserve l'uffectation particulière qui lui a été donnée dans lo 
Oudgct qui l'a ouvert. 

C1Pst ainsi que Ic tableau des dépenses sur ressources extraordinaires 
de 1910 comprenait les deux allocations ci-après: 

AnT. 16. - Mont des Arts : expropriations. - Aménagement provi 
soire des terrains acquis pour Ic Mont des Arts : fr. 638,015.53. 

AnT. 16\ - Mont des Arts : expropriations et travaux : 460,000 francs, 
Le premier de ces crédits était le restant · disponible de celui de 

800,000 francs, volé en 1908, à l'effet de <1 couvrir les frais d'études, 
>> ainsi que la dépense d'exécution des squares et travaux en vue de l'arné 
» nagemcnt provisoire des terrains destinés à la construction du Mont 
» des Arts 1> • 

Le second, de 460,000 francs, alloué par le Budget extraordinaire dè 
191 O, était destiné : « 1 ° à parfaire la somme nécessaire au paiement des 
» frais d'expropriation des deux derniers immeubles ernpris ; 2° à permettre 
>) l'allocation d'une indemnité de 200,000 francs aux héritiers de feu 
» l'architecte Macquet, du chef de Ja rédaction de son projet du ~lont des 
» Arts ». 

Bien qu'après le 31 décembre 1910 il ne put plus être fait emploi du 
fonds de 1 !)OS, le Département des Travaux publics soumit au visa de la 
Cour, en février 19 l t, une ordonnnnco pour le remboursement au Trésor, 
de traites ayant servi à solder des créances relatives à l'établissement du dit 
square. 

Pour démontrer que l'imputation pouvait en ètre admise sur la partie de 
l'allocation de -1910 reportée i, '1911, M. le llinistrc des Travaux publics 
a soutenu que le mot travaux, compris dans le libellé, visait les dépenses 
de même nature que celles autorisées pnr le crédit <le 1908 . 

.Mais la Cour fil remarquer qu'il Hait de règle de se référer aux 
documents parlementaires pour fixer la· porréè des libellés hudgétaires, 
lorsque la brièveté des termes peut laisser un doute sur l'objet en vue 
duquel les crédits sont sollicités. 

Elle ajouta que, dans cet ordre d'idées, pour juger du sens du mol 
------------·-·--------------------------- 

(1) ·• LOI DU HJ MAI 18i6 sun LA CO~IPTAOILITÉ DE L'ÉTAT. 

Arn. 32. -- Les reports mentionnés dans les articles qui précèdent sont l'objet de 
dispositions spéciales dans la loi de rt"glcmenl des comptes, et l'emploi des fonùs par les 
Itlinblrcs respectifs peut avoir lieu dès l'ouverture de l'exercice, en observant les régies 
établies p~r la loi. · · 
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traotuu: inséré dans Ic texte du cré.lit de 1 !HO, on devait s'en rapporter à 
Ia 1101c preliminaire reproduu« ci-dessus, et qu'il 11e pouvait ètrc question 
d'allecu-r cdle allocation ù d'autres dépenses <pte celles énumérées dans cc 
document. 

L~ Départemeut des Travaux publics s'est, <>n fair, rallié à l'opinion de 
noire t:oltège, puisque la noie pn-luuiuuire. dti l'article J,, du tableau du 
Budget extraordiuuire de 1911 prévoit que Ic crédit sollicité celle année, 
l'a été pour l'imputation de certaines dépenses du chef de travaux, n'ayant 
pu être régularisées avant le 31 décembre 1910. 

C'est dans ces conditions que la Cour a revêtu de son visa l'ordonnance 
dont il s'agit, qui a été mise à charge de cette dernière allocation. 

Au cours de l'année 1909, M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes a demandé que la valeur des prestations fournies par le service 
de la traction el du matériel, en 1908, pour les transports en service orga 
ni-és pour l'executiou en rrgie de travaux neufs imputables sur le Budget 
extraordinaire, fut régularisée au profil de l'article affecté dans le Budget 
pour ordre au dil service de la traction cl du matériel. 

L'ordonnance de fr. 1,005,2H1 .18, soumise ù cet effet nu visa de la Cour, 
était prélevée sur l'une des alloruuuus ouvertes par les budf!rls C\ traonli 
naires sous Ir. libellé : << Chemins de fer -· Voies cl travaux ». 

La note produite à l'appui de cc mandat faisait connaitre ce qui suit : 
o · Les travaux d'extension du réseau de l'ltlat nécessitent l'oraanisation ,, . 

» de nombreux trains pour les terrassements, puis pour les transports· à 
» pi Pd d'œuvre des éléments de superstructure de la voie ( billes, rails, 
» ballast, etc.). 

» Jusqu'à présent, on s'est borné à imputer sur le Budget extraordinaire 
>> les salaires des machinistes el chauffeurs préposés à la conduite des 
>> trains. 

» _ Le Budget ordinaire a supporté les charges afférentes au combustible 
11 consommé, à l'entretien et à- la réparation des locomotives cl du maté- 
11 riel, etc. 

· · » _ Cette imputation n'est pas correcte, et la lrgi~lnture s'est déjà préoc-. 
,, cupée de la question. (Ilnpport de la Commission <les chemins de fer, 
,, postes el télégrapl1es, chargée, au Sénat, de l'examen du prc1jPI de ll11dg('t 
» de 1905 et discussion au cours de lu séance du '10 noùt 190~ (').) 

Chemin de fer. 

Transports 
en 

service 
pour I'exécutiou 

t11 ri'gie 
de travaux 

dent 
le coût incombe 

a11 

Butl~et. 
extraor.ru.arre. 

11rmh,,u, sr-ment 
<l avunces 
budgétaires, 

(1) Les documents parlementaires visés dans la note de l'Administration des chemins. 
de fer renseignent ce qui suit: 

. Rapport de la Commission des Chemins de [,·r, Postes et Télé[!mplm, dn Sëuut, 
conceruaul le Budyet de ce Vé11arle111enl 7w11r îcœe, cice ,f 903. 

~{ La Commission du Sénat prie M. le Min_islre de bien vouloir, lui renseigner : 
» À. 
>J B. Ce qu'auraient produit les transports effectués en service pour constructions 

i2 
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" La situation financière du chemin de fer oblige à écarter du compte 
J) d'exploitation foutes les. dépenses qui ne lui incombent pas rigoureuse 
'' mc111, el le Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes doit 
•• donc demander I<' versement comme [ouds de remploi au Budget pour 
,, ordre, à charge du Budgt>l extraordinaire, d'une somme correspondante 
» aux avances faites par le Budget ordinaire ». 

Telle qu'elle était présentée l'opération a dû être considérée comme un 
remboursement d'avances l>udgétaircs, autorisé par le chapitre li 'du litre 'Il 
du Budget des recettes et des dépenses pour ordre. 

Toutefois; la Cour a discuté les bases de calcul adoptées par Ic Départe 
ment, cl c'est ainsi qu'au moment où l'accord intervint, le montant' de 
l'ordonnance fut réduit de fr. 1 :00~,29L 18 à 889,872 francs. 

nouvelles, agrandissements de gares et autres objets qui, suivant le système arlopté pour-la 
comptabilité des chemins de fer de l'État, auraient été portés comme dépenses extraordi 
naires s'ils avaient été taxés. )> 

IH:POt'ŒE : A . 
B. <1 D'après IC's évaluations de ln Direction des Voies et Travaux, ces transports repré 

sentent, pour 1904, une somme de 900,000 francs à 1 million. » 
Le rapport concluait en disant que celle somme pouvait être, à juste titre, portée en 

recette au compte d'exploitation et qu'elle devait augmenter, à due concurrence, le boni 
de l'exercice 1903. iIïocumcnts parlementaires, session 19.U4-Hl0ö, pasc 1/J::l.) 

D'autre part, en séance du Sénat du 10 août 190ö, ~I. le l\Iinistre des Chemins de fer; 
Postes et Télégraphes, s'est exprimé dans les termes suivants: 

l\J. LJEllAEHT, ,l/inistre des Chemins tlc {tir, Postes et Téléqraphes. - Quant aux transports 
en service pour le llépartemcnt des chemins de fer lui-même, ceux-là ne sont pas taxés. 
Ils corn portent le déplacement de quantités (normes de terre et d'un tonnage considérable 
de matériel pour les travaux <l'extension et d'agrandissement. · · 

Ces transports pourraient être imputés sur le Budget extraordinaire; ils sont compris 
dans les frais d'exploitation et représentent, si je ne me trompe, une somme d'environ 
700,000 à 800,000 francs par an. 

Je signale Ie fait à l'honorable baron Ancion qui exprimait tantôt l'avis que le crédit 
de 1 million pour reconstruction de gares· devrait être augmenté; de ce que je viens de 
dire, il résulte que le Budget ordinaire supporte, en réalité, une charge presque double. 
Je ne cloute pas, d'autre part, que l'honorable l\J. Ilanrez n'entende celte explication 
avec plaisir. 

l\J. I.E B•n A:-ic10:-;, rap/)()l'{eur. - J'ai signalé, dans mon rapport, qu'il y avait pour 
2 millions de francs environ de transports effectués par le chemin de fer à titre gratuit ou 
à taxes réduites au profil d'autres Départements ministériels. Le chemin de fer devrait être 
crédité de cc chef au débit de ces Départements. ·· 

1\1. Ln:nAEnr, Minisrre des chemins de îer, Postes et rélé(!raphes. - Le Département des' 
chemins Je fer est crédité pour tous les transports qu'il fait au profit des autres Départe~_ 
monts, à raison de 50 •;., mais cc n'est pas de ces transports que je parle en ce moment, 
je vise uniquement ceux faits pour les travaux d'extension du chemin de fer; j'aurais en 
outre Ic droit de faire Nat, mais ~ un autre point clc vue, des 50 °/o de remise qui sont 
accordés aux autres D{•parlements ministériels. 

M. LE 8°" Axcrox, rapporteur. - Évidemment el vous obtiendrez ainsi un montant 
total ile 3 millions, qui augmenterait d'autant le produit du compte d'exploitation. » 
(Annales parlementaires, session 1904~Hl051 p. 773.) 



Dans Ic cahier d'observations publié en 190~) (p. 26), la Cour a signalé 
que le Con::-cil d'mlmiuistration du Corps -le la gendarmerie comprend dans 
ses demandes d'ullnrutlons sur les eréilits ouverts pour ce service (1) les 
sommes nécessaires à l'acquisition d'clfrts d'habillt>nw11t dont Ic coût' est à 
supporter en lin tie compte par les gc1Hlarnws; il eu résulte que si ces 
derniers remboursent, nu moyen tic retenues opérées sur leur traitement, 
les avances qui sont ainsi faites par Ic Trésor, celui-ci supporte mornonta 
nément des <'11.irges qui lui sunl ét rahgt'rcs. 

M. le Jfiuislre de la Guerre avait promis que celle façon de procéder 
serait régularisée par la créai ion, dans le Budget pour onlre de ,J 91 O, d'un 
fonds pour le service tic l'habillement, du harnachement et de la remonte 
des gendarmes. 

1Uaïs, comme Ic dil budget n'a rien prévu concernant le mode de liquida 
lion de ces dépenses, la Cour, dans sa dépêche du 30 décembre 1l 91 O, 
exprima le dé .... ir de connaitre les mesures <plC Ic Département comptait 
prendre 'pour organiser la masse d'habillement des gendarmes scion les 
règles npplicubles à la gestion des fonds particuliers étrangers au Iludgel 
de l'État. 

.M. Ic ~linistrc, sous la date du 2·1 février ·1 U 11, a répondu qu'en vue 
d'assurer Ic tlil service, mw demande de crédit de G00,000 francs, f.1 porter 
au Budget pour or.lrc, avait été adressée au Département des Finances et 
que des instances étaient faites pour (JUC cette question fùl soumise au vote 
des Chambres au cours de la dernière session légis!atirc. 

Il njoutait que des moditlcations seraient apportées incessamment dans la 
geslion de la masse cl qu'elles auraient pour effet d'assurer la régularité de 
son fonctionnement llnancier. 
Jusqu'ici celle promesse est restée sans suite. 

)fasse· 
d'h abilleittèat 

des 
gendarmes. 

------------------------------------------------"---- 

(i) LOI DU 29 OCTOJJnF, 18i6 llEl,ATIVE A L'ORGAt'ilSATION DE u Conn UES COMPTES. 
Arn. 15. - La justification de la créance peut se faire postérieurement au visa 
1° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédits pour une dépense à faire;' 
2• . 

ARRÊTÉ IIOYAI. DU 10 DÉCE~Ilf'IE 1868 PORTANT 111'.:GLEMEt'iT G~:~~;R,\L SUIi LA COMPTABILTTÊ 
DE L'ÈrA'r. 

ART. 10!). - Les dépenses dont la justification peut se faire après le paiement, en 
vertu de l'article H5 de la loi du 29 octobre 18i-6, font l'objet d'ordonnances d'ouverture 
de crédit. 

Ces ordonnances sont soumises au visa de la Con!'; elles indiquent approximativement, 
par article du Hudget, la somme présumée nécessaire pour assurer le service, ainsi que les 
lieux où les paiem. nts doi,ïmt s~: f,1ire. 

CclJt,s qui concrucnt le l}ùpar1cm1•nl tic la CurrrP. et le service de la marine indiquent, . 
les unes, la n'parthiun du crédit entre l,!S diflérents intcudants militaires, les autres, la 
dépense présumée imputable sur Ic ch.rpitre de la marine. 

li est tenu, par chaque füni~tre et par la Cour des Comptes, un livre d'inscription des _ 
crédits ouverts. 
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A111•tica1ion A l'occasion de la liquidation d'indemnités aux ayants droit d'ouvriers 
&~~ . 

:H d~cér~
1
1î,;e1·003 de l'Adminisuution tics chemins de Ier, victimes d'accidents du travail, la 

ré~~;:a!f011 Cour avait constaté que des décisions judiciaires ocrroynient à des enfanli, 
,1011;

1~~g~s de plus de 15 an, une somme é~ale au capital calculé suivant les hases 
ré~ï!~ant établies par l'ar ticle G tic la loi du 21,. déc<•mhrc ,1 no:3, alors <pic Ic prin- 
acc~,i~ts cipe UI' celle di-position 1•sl lie convertir Ic dit eapital eu rente temporaire 
travail, , 1 • 1· :1. 1 I' 1· 1 . - CU cgan a ,,ge ( e en illll Cl (!'IC <pte sou rel ùge. 

!• Mode de calcul ~ ,, • • • • 
des Notre Collège ayant attiré sur cc pomt l'attention de M. le Mm1stre des 

rentes dues , 
arux Chemins de fer, Postes cl Télégraphes, ce Haut Fonctionnaire a promis qu'à 

en anis v 

de 111os dcfäans. l'avenir il serait tenu compte de l'interprétation exposée ci-dessus (1). 

* 
* * 

2• Dédommage- En qualité d'ouvrier an magasin de fourrages de Bruxelles, Ic sieur D ..• 
men! clù 

àunouvri-rcivil devait héuéflcier de l'applicatiun de la loi sur la réparation des dommnges 
del armee, 

victime d"ar,ylent résultant des accidents du travail attendu 1111'il avait été victime d'un acci- 
de tra,a11 ' 

c• pensionné dent survenu en service et que Ic dit établissement fait partie des entre- a charge , ' 
111::rîel prises énumérées dans Ic 2" de l'article 2 de la loi du 24 décembre ,1903; 

ocn/;u~lique. il n'avait pas moins droit, d'autre pari, il la pension de 437 Iranrs lui 
allouée il charge du bu(lgcl de la Delle publique, en vertu de l'article 100 
de la loi de milice du 21 mars ,J 902 et de l'arrèté royal du ,1 s mars 1 UU3. 

("l) R~:rARATIO:'i ET ASSURAiSCE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL, par M. Demeur, t. li, p. 7~. 

Arn. 8Hb;,_ - Calcul de la rente dt ïtnpnu droit de 15 à ·f6 ans. Comment faut-il 
calculer la rente revenant à l'ayant droit âgé de plus de fä ans? La question a été examinée 
par M. de Lexhy, dans une réunion régionale des jUiÇCS de paix de l'arrondissement de 
Liège, Il a cité deux exemples : 

« L'un concerne un enfant de 15 ans et 6 mois. Le capital à convertir en rente 
temporaire étant supposé de fr. 1,596.23, le coefficient de rente de 0.99!804, la rente 
sera de fr. 1,587.9ö. Aurait-il droit à l'annuité entière de fr. 1,587.96 ou seulement à 
fr. 1,587.96 X 6 

i'2 = fr. 793.98 de rente pour six mois? 

cc L'autre se rapporte à un enfant de rn ans et 11 mois. D'après la loi, ayant droit 
à fr. 1,ö0:2.70 de capital à convertir en rente temporaire, soit une annuité de fr. 1,60l.31, 

. ï d . 1.601.31 X 1 aurait-i roit à cette somme ou seulement à 
12 

= fr. 133.34, en tout et pour 
tout? » 

Celte manière de calculer n'est conforme ni au principe de la loi ni aux règles actuai~, 
rielles. La question, à Ia vérité, nécessite quelques explications. En consultant le barème 
pour le calcul des rentes payables temporairement jusqu'à H1ge de -16 ans, on remarque, 

' ., 1 ~ 
que celui-ci n'indique ni la valeur actuelle d'une rente temporaire de 1 franc, ni la renie 
temporaire correspondant au versement de 1 franc, pour les âges fractionnaires entre . 
rn et H5 ans. . ' 

Pour le calcul des rentes entre 1;5 et 1G ans, il y a lieu de rerhrrcher le taux de la renté. 
eu égard à l'ftge de l'ayant droit. Le taux t3• colonne du barème) s'obtient en divisant 1 par., 
le prix de la rente (2• colonne). A l'âge de 16 ans, le prix de la rente étant égal" à 0, il n'est" 
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· Mais, comme il est de jurisprudence qne cette pension ne peut être 
cumulée avec celle due en vertu de la loi de 11903, le Département tic la 
Guerre avait octroyé à D ... une indemnité de fr. 1 i 0.50, calculée d'après 
les bases de l'arrêté royal du 1 G mars 1007 fixant Ic dédommagement à 

donc guère possible de se servir des taux de la colonne 3 du barème, pour déterminer le 
taux entre les Ages de 10 à 16 ans. 

Reprenant les chiffres de l'exemple ci-dessus, nous rechercherons la valeur de la 
rente : 1 ° à H> ans et 6 mois; 2° à rn ans et ù mois. 

Nous calculerons comme suit : 
1° L'ayant droit est âgé de rn ans et 6 mois. 
D'après Ie barème (colonne II) le prix de 1 franc de rente à 15 ans est . fr. 
D'après le barème (colonne li) le prix de 1 franc de rente à 1G ans est 

1.0f 05 
000 

La différence de valeur de 1 franc de rente entre Hi et 16 ans, soit douze mois 
est . . . . . . . fr. 1.01ms 

I d"ffé . . 1.010~ ..,a 1 rence pour six mois est -
2
- = . 0.5052 

Le prix de 1 franc de rente à rn ans et 6 mois est. 
O.ö0ti3 est donc le prix de 1 franc de rente à 1.:5 ans el 6 mois, 

1 franc est le prix de O } l,!3 .vOu 

1 0 . 1 x 1.trn6.<23 3 1~8 Fr. ,f:î96.M3 est le prix de 0.MJJ = fr. , u .96. 

La rente annuelle à l'âge de 1ö ans et 6 mois est donc fr. 3.fä8.96. 
Dans notre exemple, celte rente annuelle n'est pas payable pendant un an, mais seule 

ment depuis 15 ans et 6 mois jusqu'à 1H ans, soit pendant six mois. Ce qui sera payé de 
. :1.158.!-)13 

rente pendant ces six mois sera donc 
01 

= fr. 1,f.>7().48. 

. fr. 0.ti0t>3 

· · ~• L'ayant droit est àgé de 15 et 11 mois. 
Comme nous venons de le dire, la différence de valeur de 1 franc de renie entre rn el 

16 d . " 1 10" 1 <l'f( . i.Ol()i5xl1 092 3 ans pour ouze mois étant .0· o, a i! erence pour onze mors est 
1 

= . 6 . 
2 

; : Procédant, comme l'indique la note explicative, pour les âges fractionnaires, nous 
dirons: 

Prix de rente à 13 ans. 
Différence pour onze mois 

. fr. 1.0105 
0.9263 

Le prix de la rente à 1 i'> ans et 11 mois est 
0.08-12 est le prix de 1 franc de rente à 1~ ans et 11 mois. 

1 franc est le prix de -
1
- de rente à Hi ans et 11 mois. 

0.08!2 

Fr. 1,l'.>96,23 est le prix de 
1 xo:~:1:·23 = fr.18,9ts7.60 de rente annuelle. 

La rente s'éteignant à 16 ans, il ne revient donc à l'ayant droit que le prorata d'un 
. . 18/ltî7.fî0 

mois de rente soit . = fr. 1,f:>79.80. 
~ 

. fr. 0.0842 

Mais, répétons-le, le juge peut ne pas attribuer, en une fois, cette rente équivalente 
au capital; 
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accorder par l'Itl:-it aux ouvriers civils de l'armée, victimes 'd'accidents en 
service et qui s011l mis de cc chef ,'} la retraire (1 ). 

Ce supplément de rémunération était établi d'après la différence existant 
entre la moitié du salaire annuel qui avait servi de base à la liquidation de 
la pension, cl Ic montant de celte pension, alors que la supputation de 
l'indemnité dérivant de l'article 4 de la loi du 24 décembre ,t 903 doit se 
faire d'après le salaire effectif de l'année qui a précédé l'accident. 

A la suite d'une observation en cc sens, présentée par la (.our, le Dépar 
tement. de la Guerre, reronnaissant que l'arrêté royal du 1 <, mars 1907 ne 
pouvait être invoqué, a fait application au sieur O .•. des prescriptions de la 
loi de 1903, et le supplément de pension de l'intéressé a été réduit à 
fr. 99.38. 

Unions 
professie no elles 

dissoutes. 

Alîectation 
des 

biens recueillis 
par rt1aL 

Dans certains cas déterminés pc1r l'article '16 de la loi du 31 mars 
1-898 (2),-Ies biens des unions professionnelles dissoutes sont recueillis •pa'r 
l'ÉLat pour être affectés à_ des buts d'enseignement professionnel. 

(1) LÉOPOLD IJ, Roi nEs BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Attendu que le taux de la pension allouée aux ouvriers civils de l'armée, victimes 
d'accidents survenus dans l'exercice de leurs fonctions, est fixé d'après le nombre d'années 
de service: 

Attendu, d'autre part, que l'État. qui supporte intégralement cette pension pour les 
ouvriers militarisés, se borne à la constituer, par moitié, avec les intéressés lorsqu'il s'agit 
des autres ouvriers de l'armée, affiliés à la Caisse de retraite des chemins de Ii-r ; 

Voulant assurer à ces divers agents, sans distinction de catègorie, un minimum de 
dédommagement, à charge de l'Etat, qui soit indépendant du nombre d'années de service; 

Voulant, en outre, dédommager les ayants droit de ceux qui meurent des suites de 
l'accident dont ils ont órë victimes ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la Guerre, 

Nous AYO~S ARHJhÉ ET ARHl~fONS: 

AnTTGLE PIIEMIE!l. - Les ouvriers militarisés mis hors d'état de servir par suite d'accidents 
survenus dans l'exercice ile leurs fonctions, et dont la pension est inférieure à la moitié de 
leur dernier traitement ou salaire annuel, reçoivent annuellement une indemnité égale 
à la différence. 

Dans Ifs mêmes circonstances, il est toujours alloué aux autres ouvriers de l'armée 
une indemnité annuelle rgale à l'excès de la moitie de leur dernier traitement ou salaire 
annuel sur la moitié de leur pension. 

Toutefois, si la moitié du dernier traitement ou salaire annuel dépasse 1,200 francs, 
il ne peut être tenu compte de ce facteur, dans le calcul de l'une comme de l'autre de ces 
indemnités que jusqu'à concurrence <le cette somme. 

Anr. 2. - 

LOI SUR LES U:--ilONS PHOFESSIONNELI.ES (31 MARS 1898), 

ART. 16. - Les unions professionnelles sont, après leur dissolution, réputées exister 
pour leur liquidation. 

Toutes les pièces émanées d'une union dissoute mentionnent qu'elle est en liquidation. 
Après paiement des dettes, l'avoir de l'union est réparti comme il suit : Le .. mantarn. 
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Il s'agit, dès lors, de recettes auxquelles est applicable l'article 24 de la 
loi du 1 ä mai 1846 (1 ), en ce sens qu'ayant une affectation déterminée, 
elles doivent être renseignées pour ordre dans les budgets el dans les 
comptes. 

Or, en ·1908 rl en 1909, des fonds de l'espèce ayant été rattachés aux 
produits divers et accidentels de l'Administration de l'enregistrement et 
des domaines, qui sont prévus dans le Budget des Voies et Moyens, la Cour 
a fait remarquer que ce mode de procéder ne respectait pas le principe 
établi par le susdit article 16. 

i\lais, en 1910, un fonds spécial a été créé au Budget pour ordre sous la 
rubrique cc Produits des unions professionnelles dissoutes >> (Art. .106 ). 

Divers versements y ont déjà été opérés et la Cour veille ù ce que toutes 
les recettes qui, de l'avis de la Commission d'entérinement, instituée par 
l'article 6 du 31 mars 1898 doivent faire retour à l'Etat, soient régulière- 
ment rattachées à ce fonds. · 

En exécution de l'article 1 ei· de la loi du 10 mai 1900, des primes 
annuelles d'encouragement en vue de la constitution de pensions de 

, Yersemcnt 
vieillesse, sont accordées par le I'résor aux personnes assurées t1ar la Caisse . . 111a • , Laisse cl,\ r, traite 
générale de retraite sous la caranrie de l'Etat. . ct,,, primes b d encouragement, 

Pour la liquidation de ces dépenses, il a été eonstitué au Budgot pour 
ordre (art. 47 de 1911) un fonds spécial alimenté 1rnr des allocations 
annuelles inscrites au Budget du Département de l'industrie et du Travail 
(art. 34 de 1911) et rattaché à la Caisse des <lépôls et consignations. 

Celle-ci fait annuellement à la Caisse <le retraite un versement, en quel 
que sorte à titre de provision, pour le montant des primes qui · doivent être 
portées au compte des affiliés. 

Pensions 
de vieillesse. 

des dons et des legs fait retour au disposant ou à ses héritiers et ayants cause, pour autant 
que le droit de reprise ait été stipulé dans l'acte constitutif de la libéralité et que l'action 
soit intentée dans l'année qui suit la publication de l'acte de dissolution. 

L'actif net, déduction faite, s'il y a lieu, du montant des dons el des legs faits à l'union, 
est attribué à une œuvre suuiluire ou conm-xe dbignt'·c soit par les statuts, ~oil par une 
décision de l'assernblée générale. Cette désignation n'aura d'ctlet que si l'affectation donnée 
aux biens est reconnue conforme à la loi par la Cornmission d'entérinement. 

Lorsque la destination de l'actif n'a pas été réglée ou qu'elle l'a éle contrairement à la 
loi, les biens de l'union sont recueillis par l'État pour être affectés à des buts d'enseigne 
ment professionnel. 

LOI SUR LA COMPTABlLITt DE L'ÉTAT (,US MAI 1846). 

ART. 24. - Tous paiements ou restitutions à faire en dehors des allocations pour les 
dépenses générales de l'l:tat, ont lieu sur les fonds spéciaux et particuliers institués pour 
les services qu'ils concernent, jusqu'à concurrence des recouvrements effectués à leur 
profil; les recettes et les dépenses de celle catégorie sont renseignées pour ordre dans les 
budgets et dans les comptes; elles se régularisent dans la comptabilité de la Trésorerie, 
sous le contrôle de la Cour des Comptes. · 

-l3 
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C'est ainsi que le décompte de ces versements a présenté, pour l'année 
1909, la situation exposée ci-après : 

Versements effectués par l'État à la Caisse de retraite en exécution 
des lois du 10 mai 1900 et du 20 août 1903. 

DÉCOMPTE HELATIF A L'AN~ÉE '1909. 
Crédit : 

Disponible au 1 ~• janvier ·1909 ( voir décompte remis 
le 20 juillet 1 !)09) . . fr. 269) ;H', 60 

Ristournes par application <le l'ar 
ticle 53 (1) de la loi du 1 <> mars 1865 
( ani liés n'ayant pas atteint le minimum 
de rente ou décédés avant l'époque du 
versement) : 

a) Notifü·:ilio11 d'avril 1909 . 
b) Notification du 18 décembre 190!) 

Versement du 30 décembre 1909 .. 

1 li-,870 50 
13,796 90 

~-,250,000 » 

ÎOTAL. fr. 4JH8,423 •> 

oa«. 
Primes allouées en 1909 suivant état récapitulatif 

remis . . . . fr. 4,248,519 ·10 
Primes complémentaires allouées en 

190~) . . . . . 10,283 80 

TOTAL. • • • fr. 4,2ö8,802 90 

DISPONIBLE. fr. 289.620 10 , 

(1) Lor nu 16 MAIIS 186~, ll'iSTITUANT UNE CAISSE G~::-.ÉRALE n'f:PARGNE 
ET DE RETIIAITE. 

A11r. [i3. - Les versements sont irrévocablement acquis à la Caisse (de retraite), à 
l'exception : 

1° De ceux qui sont effectués irrégulièrement, par suite de fausse déclaration sur les , 
noms et qual ités civiles ou sur l'âge de Ia personne assurée; 

2° Ile ceux qui sont insuffisants pour produire une rente ; 
3° De ceux qui dépassent la quotité nécessaire pour l'acquisition <lu maximum de 

rente fixé par l'article 47; 
4° Oc ceux que la femme mariée a effectués sans autorisation. 
Les versements mentionnés aux n°1 1 et 4 sont restitués à qui de droit, sans intérêts; 

sauf l'exception établie par le dernier alinéa de l'article 47. 
Les versements compris sous les n°1 2 et 3 som déposés d'office ;\ la Caisse d'épargne el 

peuvent être réclamés par les ayants droit avec les intérêts produits. 
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Au point de vue de la répercussion qui peul en résulter ·en ce qui 
concerne le produit de J'encaisse disponible du Trésor (1), la Cour a 
demandé si cc solde de fr. 289,620.10 n'aurait pas pu être restitué au 
fonds des pensions de vieillesse, dès qu'il était élahli, au lieu de rester à la 
disposition de la Caisse de retraite pour être affecté aux primes afférentes 
à l'année suivante. · 

Voici dans quels termes M. le Jlinistre des Finances a expliqué le mode 
de procéder visé par la Cour : 

<< J'ai l'honneur de vous faire savoir que le solde disponible sur le ver 
» semcnt effectué à la Caisse de retraite en exécution de l'article 1er de la 
» loi du 10 mai 1900, est laissé à la disposition de celle institution pour 
» Ie règlement des compies des affiliés qui réclament l'entrée en jouissance 
11 de leurs rentes dans le courant de l'année et auxquels des primes d'en 
• coumgemcnt doivent être accordées par anticipation; comme vous le 
» savez, Ic montant de ces primes s'est élevé en 1908 et en '1909 respec 
)) tivement à fr. 157,467.öO et à fr. 119,8011-.70; il s'élèvera à environ 
» 140,000 francs en 1 fH 0 el à '100,000 francs en 19 t 1. 

• Des mesures peuvent être prises à l'avenir en vue de ramener à la 
)> somme strictement nécessaire la provision pour l'iuseriptinn des primes 
1> anticipées; déjà il n été tenu compte du reliquat actuellement existant 
» pour déterminer le montant, s'élevant à 4,100,000 francs, du versement 

BUDGET DES VOIES ET 1\foYENS l'OUR !.'EXERCICE 1911. 

ART. 44. - Produit du placement des fonds disponibles du Trésor: 1,100,000 francs. 

CONVENTION RÉGLANT LE SERVICE DU CAISSIER DE L'_tTAT. 

Aer. H-. - La Banque fera le placement des fonds disponibles du Trésor excédant les 
besoins du service. 

Est considéré normalement comme fonds disponible, le solde que présente le compte 
courant du Trésor, après déduction des dispositions de l'État. 

Afin d'établir ce solde, la Banque adressera, tous les deux jours, au .Ministre des 
Finances, une situation sommaire des recettes et des dépenses, présentant le montant de 
l'encaisse et des dispositions courantes. · 

Si, <l'après ces situations, Ic montant des dispositions excède le chiffre de l'encaisse 
pendant plus de six jours, le .Ministre fait réaliser les sommes nécessaires pour rétablir 
l'équilibre. 

AIIT. Hi. - Le placement des fonds disponibles consistera, en général, en achat de 
valeurs commerciales sur l'étranger, payables en numéraire. Il sera fait dans le délai 
de cinq jours francs après la réception de l'ordre de placement donné à Ia Banque par le 
Ministre des ~,i nances, ' 

S'il n'a pas été opéré dans ce délai, la Banque établira néanmoins le décompte des 
placements comme si ceux-ci avaient étó effectués dans le dit. délai. 

Toutefois, le ~linistre des Finances se réserve, après avoir entendu Ic Conseil d'admi 
nistration de la Banque, de faire opérer exceptionnellement des placements en valeurs 
belges, et spécialement en promesses ou simples traites escomptées par l'intermédiaire 
des comptoirs de la Banque, et ce à des conditions identiques à celles que la Banque 
admet pour les escomptes qui lui sont propres. 
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» à effectuer ce jour à la Caisse de Betraite pour les primes afférentes aux 
» versements de '1009. 

i> Toutefois, si la Cour estime qu'il y a lieu de renoncer à la pratique 
►> actuellement suivie, des instructions seront données pour que le solde 
1> dont il s'agit soit reversé, aussitôt établi, au fonds spécial des pensions de 
» vieillesse, quitte à mettre ensuite à la disposition de la Caisse de retraite 
11 les sommes nécessaires pour la couvrir du montant des primes anti 
» cipées. » 

Sous la date du 17 janvier 1911, la Cour a répondu qu'il lui paraissait 
préférable qu'à l'avenir le disponible fut reversé par la Caisse de retraite, 
sauf à mettre à la disposition <le cette institution, soit par semestre, soit même 
par trimestre, si, dans la pratique, ce système ne présente pas d'inconvé 
nient, la provision nécessaire pour l'inscription des primes anticipées. 

Application Dans Ic tableau suivant, la Cour public IC's explications fournies à sa 
dM · 

disposuious demande, pour justifier l'absence d'adjudication publique en ce qui concerne 
de la 

loi du Hi mai rn-1G les marchés ci-après : 
relati l'es 

aux marchés 
conclus 

au nom de l'Etat, 

MINlSTÈHF..S. OBJET DE LA DÉPENSE. 

llt:SUM~ 

des justifications produites par les Départements 
minlstérh-ls. 

Chemins de fer, 
Postes et Télé 
graphes. 

Id. 

1,1. 

,Ju~tlcP. 

Travaux d'assèchem-nt de voies 
à la station de 11-larchirnoe 
au-Pout. 

Impression du timebook. 

Fournitures de bouées, lanternes, 
reservoirs à gaz, pompe de 
compression, accessoires, etc, 
uècessaires au balisage des 
bancs du (< Broersbauk )> de 
Miduelke1ke el d'Ostende. 

Travaux de construction d'un 
passage inférieur, en maçon 
nerie, à proximité de la station 

. de Saint-1'1011d, pour le chemin 
de fer vicinal de Saint-Trond 
à Ilerck-la-Yille. 

Transformation des grandes or 
gues de l'église cle Notre-Dame, 
à Laeken. 

Cette enueprlse a fait l'ohjl'I d'une adjudication 
restreinte. parce qu'il s'agtssau d'un travail 
urgr-nt, dillicile et dangereux qui ne pouvait 
être confié qu'à 1111 entrepreneur dont la compè 
tence etail bien connue. 

Ce travail a été, en HltO, confié à l'adjudicataire 
du dPr1ii1•r marché <'X pire, paret' que. des modi 
fications devant ê1 re apportet>s à celle publica 
tion, lrs études out duré de façon à empêcher 
que l'adjudication sur des bases nouvelles ait 
pu avoir lieu a vaut l'époque de l'impressron du 
bu lletin d'octobre. 

Il a été traité de grt> à gré par application de 
l'article ââ, 1>0 el 9° de la loi du 15 mai 1846. 

La Société nationale des Chemins de rer vicinaux, 
pour compte de laquelle les travaux out été 
effectués, a insisté pour qu'ils fussent exécutés 
d'urgence, 

fi était inrllspensahle de f:iirl' étabhr li's orgues 
par I,• spécialiste connu du Conseil <le fabrique 
de l'église et d'en raire assurer l'entretien par 
la firme qui en est généralement chargée. 

D'autre part, il a été transmis à la Cour, en 191,1, environ '27;i contrats 
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relatifs aussi à des travaux ou fournitures qui, en raison de leur importance, 
auraient dû faire l'objet d'adjudications publiques. Mais les renseignements 
fournis d'office faisaient connaitre qu'il s'agissait de marchés rentrant dans 
la <'alégorie des exceptions autorisées par l'article 22 de la loi sur la compta 
hilité de l'ÉtaL 

Depuis la publication de son cahier de 1909 (voir p. 23), la Cour a Iïéregaiion 

encore rccu divers contrats conclus à l'intervention de l'Administration des 1·artic1ctt de 1a toi 
Travaux publics pour l'installation de systèmes de chauffage et de ventilation co1~~~~~1i1é 

, · publique. 
dans les bâtiments de l'Etat, et aux termes desquels l'entrepreneur s'est 
engagé à exploiter pendant plusieurs années 1,,s appareils placés par lui. 

Comme à l'appui d'une des ordonnances créées pour le paiement de tra 
vaux de celle nature, se trouvait joint Ic procès-verbal de la séance de la 
Commission du chauffage du li novembre 1909, dont il résulte qu'il convient 
de maintenir à dix ans pour les grandes installations, la durée de la garanlie · 
et. de l'exploitation, la Cour a insisté, sous la date du 19 avril 1910, afin 
que la Législature fut saisie du projet de loi dont le dépôt était déjà annoncé 
en H)03. 

Le 26 du même mois, M. Ic ~linislre ries Travaux publics a répondu 
que, par leure du 18 janvier précédent, il avait écrit à ce sujet a son collègue 
du Département des Finances. 

La Cour se plaît à croire que le Parlement sera prochainement appelé à 
intervenir pour autoriser le Gouvernement à déroger, dans les cas susvisés, à 
la prescription de l'article 19 de la loi du ·15 mai 1846, concernant la durée 
des marchés conclus au nom de l'État. 

Aux termes de l'article 1593 du Code civil, les frais d'actes et autres Adjudication 
. , 1 , 1 1 d I' 1 publique accessoires a a vente sont a a c iarge e ac ieteur. d'immeuble. 

Dans la pratique, notamment en matière d'adjudication publique d'im- c~ut 
• . du tantièrm 0/o 

meubles, les cahiers des charges disposent généralement que les acquéreurs d 11> ,u.- fr~•s1 
•• , 

' ans e cas ou r.tat 
seront exonérés de tous les frais de la vente moyennant le paiement d'un acqié~cur. 

tantième 0/o calculé sur le prix d'acquisition el les charges qui en fonl partie. 
Comment ce décompte doit-il ètrc dressé lorsque l'État devient acquéreur, 

(~I, comme tel) se trouve exonéré des droits de mutation et de transcription 
dont Ic montant a été prévu dans le tantième 0/o fixé par le cahier des 
eharges? 

Dans l'exnmen de celle question, Ia Cour a tenu compte tout d'abord de 
l'article 1 ö, 6°, de la loi du 22 frimaire au VII aux termes duquel, pour la 
perception des droits visés ei-dessus, la valeur de la propriété est déterminée 
par le prix exprimé en y ajoutant Ioules les charges en capital, et, ensuite, 
de la circulaire de l'Administration de "l'enregistrement et des domaines du 
24 mai '1893, 11° 1243, qui établit le chiffre servant de base pour le calcul 
d'e la part· du tantième 0/ 0 dont l'acquéreur est tenu à titre de charge. 
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La Cour a soutenu que la réduction à opérer du chef de celle exemption 
en laveur de l'l~lal doit porter en mème temps sur Ic prix principal de 
l'immeuble et les charges qui, daus Ic cas d'un particulier acquéreur, entre 
raient en ligne de compte pour la perception des droits fiscaux . 

. Uais il s'est fait que des notaires n'ont pas voulu admettre le mode de 
calcul préconisé par notre Collège. Dans un cas spécial, la question a donné 
lieu, de la part d'un officier ministériel, aux observations ci-après que le 
Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes a transmises à la 
Cour: 

<< Le principe posé est qu'il est dû par l'acquéreur 12 °/0 pour tous 
» frais, y compris l'acte de quittance, sur le prix d'acquisition cl_ les charges 
)) qui en fonl partie. L'article »joutc qu'en cas d'exemption ou de réduction 
» de droits fiscaux et notamment si l'acquéreur C'Sl colicitant, h):- tantièmes 
» à payer pour frais seront réduits dans la proporrion de l'exemption ou de 
» la réduction des drois fiscaux. 

,. Ces textes sont très clairs; et malgré l'opinion exprimée p,~_r la Cour 
» des comptes, il n'y a pas de doute sur la portée de celle phrase, Au 
» surplus, l'Administration lisca!c appelée ù se prononcer pour les Cf.IS rie 
» réduction (achat par m1 colicitant) n'a pas trouvé une autre solution que 
» la mienne, parce qu'il ne peul pas y en avoir une autre. 

,> Les charges ajoutées au prix lorsqu'il s'agit d'un acquéreur ordinaire, 
» sont les primes, frais de mesurage et l'excédent des frais légaux; sur les 
» sommes ainsi obtenues je calcule les tantièmes. 

» ~lais lorsqu'il s'agit d'un acquéreur bénéficiant de l'exemption du droit 
» (l'Élat par exemple) ou de la réduction du droit (colicitant notamment), 
>> ce serail ,l juste titre qu'on pourrait me blâmer de vouloir grossir mes 
• honoraires en procédant comme la Cour des Comptes Ic préconise; dans 
» chacun de ces cas, les seules charges existantes sont les primes el les 
» frais de mesurage, et il ne peut èlre questiou d'excédent de frais légaux, 
_,. puisqu'il n'y en a pas dans aucun des deux cas. Ou reste, les décisions 
>> parues au Recueil g,;nàal en I 90~ et 1 !)06 sont concluantes. 

» J'ajourerai que, si coutre Ioule attente, l'opinion de la Cour des Comptes 
1> devait prévaloir, j'aurais un scrupule de conscience de réclamer à la 
,, famille T. on, dans des cas analogues, aux vendeurs, des suppléments d'ho 
» noraires sur des sommes qui n'ont. rien n voir .avcc la convention de ven le 
1> que je dresse comme oflicier ministériel ; au surplus, si la Cour des 
>> Comptes juge que la hase pour le calcul des droits d'enregistrement et 
» de transcription i1 soustraire doit s'établit· telle qu'elle Ic fait, elle devrait 
» commencer par calcule!' les ·12 °/0 sur la mème base et non seulement 
» l'Ittal ne devrait rien toucher dr la famille T. 1 mais elle devrai 1, ainsi qu'à 
>> rnoi-rnème, un supplément de fr. 881,..1/4-, qui va certes à l'encontre du 
•> hul poursuivi, » 

La Cour a objecté que, dans l'espèce, la disposition du cahier des charges 
traitait des frais Cil ~éuér.il ~l fixait, conséq~1emment,, ,la rémunérntion des 
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devoirs et du remboursement de tous les frais occasionnés par la vente 
publique. 

« En principe, ajouta-t-elle, l'E"tat est donc soumis aux mêmes ohliga- 
11 tiens qu'un particulier, et l'exception introduite en sa faveur porte 
>> uniquement sur les impôts donL il est légalement exempté. 

» Or, à défaut d'une disposition formelle dans le texte du cahier 
» des charges touchant la hase de ces impôts, on est logiquement amené à 
11 suivre la règle que le fisc aurait admise pour un tiers acquéreur. 

,. Si u11 système opposé s'est introduit dans la. pratique notariale, 
» cel usage provient, semhle-t-il, d'une interprétation erronée des cahiers 
» des charges; car, sauf convention contraire; l'équité exige ftue l'État 
n acquéreur 11c soit pas traité moins favorablement que le particulier: 

» Dans le cas actuel, celui-ci devait verser, entre les mains du notaire 
» instrumentant, -12 °/0 calculés sur le prix d'acquisition et les charges qui 
>) en font partie. De leur côté, les vendeurs auraient dû acquitter les droits 
,, d'enregistrement et de transcription établis sur les bases indiquées dans 
» la circulaire 11° ·l 2'".3 de l'Administration de l'enregistrement, ainsi que le 
» droit proportionnel de 0.(,5 °/0 sur la somme exprimée clans l'acte 
» · de quittance. Il en résulte que c'est d'après ces mêmes bases que doit être 
» établie la ristourne revenant au TréSOI'. >1 

Comme suite à celle lettre, Jl. le Ministre fit connaître que le notaire en 
cause était invité à rembourser les droits d'enregistrement et de transcription 
que, d'après la Cour, il avait indûment reçus cl que s'il persistait dans ses 
prétentions, le litige serail soumis aux tribunaux, attendu que le cahier des 
charges de la vente formait une convention qui ne pouvait s'interpréter qu'à 
l'amiable ou par autorité de justice. 

Mais, dans la suite, ce Haut Fonctionnaire a annoncé que, tout en se 
ralliant à la manière de voir de la Cour, il était disposé à· accueillir 
l'offre de la partie intéressée, de terminer transaetiounellemcnt le différend, 
moyennant Ic pa iernent d'une somme de GOO francs, soit approximativement 
la moitié de la somme litigieuse. 

li fut de même dans un autre cas; mais si, d'une façon générale, les 
officiers ministériels admettent la jurisprudence de la Cour, quant à l'appli 
cation de la circulaire n° 124-3 susmentionnée, au début de l'année 1911, 
l'un d'eux cependant a refusé de certifier son mémoire d'honoraires qui a 
été réduit par l'Administration. 

Celle-ci a fait connaître à la Cour que la liquidation en serait tenue en 
suspens el qu'on laisserait ainsi au notaire l'initiative de faire trancher 
par les tribunaux la question exposée ci-dessus. 
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Statistique 
des 

travaux 
de la 

Cour des Comptes 
pendant Ill------------------------------------,.-- J"a1.11éc 1910. 

Nombre. 

Ordonnances de paiement soumises i 11) sur les budgets de l'État 
au visa préalable cl imputables ·) /,) sur les hudgt'ls proviuelaus 

Prusinus de toute II:I1ure • 
Pensions accordées aux veuves et orphellus de professeurs et instituteurs com 
munaux . 

109,172 f 
H,850 \ 

Anciennes pensions révisées 
Brevets de pension . 
Certlûcnts de cautionnement 
Coupons d'iutérèts • 
Quitwnces d'arrérages ou d'intérêts 
Inscriptions et mutations dans l.-s douhlos du i;rand-liHc ,Ic 1:1 Dl'IIC publique, des 
r<':.;isln'.S des pensions el dl'" cautlounements . . . . . 

Compte général dr. l'Etat . i 
Compies provinciaux . 9 
Comptes de gestion en deniers : 

.4) Co11111taùles ordinalres : 

Comptables des Chenrius de fer, Postes, Tèlégraphes et Télèphones 
Heceveurs des Contr ibutiuns uireetes, Douanes et Accises. 
l\cc,•wurs <le l'Euregistremeut el des llomainl'~ el Conservateurs des 
hypothèques. 

Antres comptables ordinaires 
B) Comptables extraordinaires ; 

Compies rendus de l'emptoi des \ <1) sur les budgets tie l'F.tal . 
fonds mis à leur dispositiou ( b) sur les budgets pruvinciaux 

C) Conseils d'udmiuisuatinn des régiments et comptables des établisse- 
meurs milunires du service de subsistance . 

Compt\'s de gestion cn matières . 
Comptes du caissier de l'l~tal . 
Compte de la Caisse d'amortissement. 
Compte de la Caisse des dépôts et consignauons 
Comptes de la Caisse d'épargne el de retraite 
Comptes des Caisses des veuves et orphelins. 

2,:189 · 
804 

307 
99 

f,769 > 6,863 
6-i-3 

575 
248 

2 
1 
1 
4 
H 

Dépenses payées· directement par les comptables des administrations générales • 
. Dépenses payées sur Ic visa des agents du Trésor . 
Dépenses des Caisses spéciales de pensions payées sur le visa des agents du Trésor. 
Dépenses sur crédits ouverts . 
Dépenses relatives au service de la delle publique (coupous.quinanees d'arrérages, 
amorttssemeut, aunuitès) 

Dépenses de la Caisse des dépôts Cl consignations cl des divers fonds administrés 
parceue iustitutiöu . 

Dépenses des provinces, fonds locaux, foncis commun . 

121,022 

t,608 

83 
27 

1,641 
470 

:t284,'l8:'- 
239,650 

i9092 

V alour•. 

220,707,665 33 
-i52,;jQ,':i,230 06 
10.961.473 ss 
56,426,414 45 

212,596.~im 11 

50l,696,3H 45 
34,254,H l ':15 

Pendant l'année 1910, la Cour a ienu 104 séances générales, et les sections <lu contrôle 
et de la comptabilité se sont réunies tous les jours, les dimanches et fêtes exceptés. Elle a 
adressé 2432 dépêches aux administrations générales et 785 aux députations permanentes 
des conseils provinciaux, soit au total 3217. 
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SECONDE PARTIE 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 
POUR L'ANNÉE 19JO. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née 1910 comprend les comptes détaillés ci-après : 

1 ° Compte des opérations de l'année 1910; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1909; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice 1910; 
4.° Compte des opérations sur les exercices clos de 1 not, à 1909; 
5° Compte de Trésorerie pour l'année 1910; 
6° Compie de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables et ·aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les administrations générales. 

COMPTE DES OPltHATIONS DE L'AN~ttE 191 O. 

Les opérai ions de l'Administration des Finances pendant l'année -1910 
se résument de la manière suivante : 
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REUETTE8. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au 1 cr janvier 1910 s'élevaient 
à. . . . . . . . . . fr. 2,446,836,792 91 

SAVOIR: 

DÉSIGNATION 
DES ADMINISTRATIONS. 

Confrilmlions directes, douanes et ac- 
cises. . fr. 

Enregistrement el domaines . 
Chemins de fer 
Postes el Télégraphes. 
Marine. 
Prisons. 

. Établ isscments de blenfaisauce et d'alié- 
nés • • 

Écoles de bienfaisance de l'Élal • 
Laboratoires d'analyses de l'État. 
Institut agricole de l'État. 
École de médecine vétérinaire 
l\égie du Jloniteur . 

l S/ o recel tes et paiements • 
Cai~!icr S/C portefeuille du Trésor • 
l'État S/C titres de Ja Delle publique 

et autres valeurs . . . 
Agents du Trésor clans les provinces. 
Mandats et autres pièces acquittées, en 

cours de vérlücauon et de régularisa 
tion dans les Départements ministé 
riels et à la Cour des Comptes. 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 

PIÈCES 
NuMÉllAIUE. 1 acquittées et autres 

valeurs. 

8,090,310 47 33 897.166 '38 
1,459 630 72 1,826 917 47 
7,097,681 92 8,697,690 12 

45,122,351 90 45,830,093 15 
24,235 55 155,786 63 
57,579 23 164,586 73 

28,033-52 130,640 77 
)) 39,750 98 
{,483 34 )) 

Mi,17i 4:4, )) 

80/:i 81 )) 

1,946 43 3,107 35 
27,09-1,324 ·15 )) 

37,620,975 75 )) 

873 979 1:10 1,999,009 284 66 
)) 31,636,206 07 ,. 

)) 197,929,052 87 

127,516,509 7312,319,320,283 18 
-·- -----·---------···- 

2,446,836,792 91 

Les recettes, y compris les virements de comptes, 
se sont élevées à . . . . . • . fr. 9,97ä,295,G4ti 64 

SAVOIR : 

Recettes ordinaires. 

Impôts. 

Péages. 

\ Exercice 1909. fr. 
Î - 1910. . 
j - 1909. 
( - 1910. 

12,682,452 30 
281,216,271 06 

ö,1-H,341 10 
343,-673, 710 45 

A I\EPOHTER, • fr. 642,7,13,840 91 12,422,132,438 öts 
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REPORT. • . fr. 642,713,840 ~H 12,lt-22,132/i-::l8 ä5 

Capitaux 
et revenus. 

Rembourse 
ments. 

~ Exercice 1909. . 
i - 191 o. 
} - 1909. 
l - 1910. 

G,828,~28 50 
21,0ld5,U7:.S 17 

590,914 13 
7 :8153,283 89 

Fr. 679,032,137 (,0 

Recettes extraordinaires. 
Exercice 1909 . 

1910 
. fr. 1123,821 ,, 

129,869,603 42 

Fr. 

Opérations de Tré sorerie. 
llecettes pour ordre . . fr. 
Service de la Dette publique. 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets . 

809,025,562 02 

2,sn:·1,00•1,s3.7 35 
33·1 ,723 ,69 7 ;)/ 

5,981 ,54/i,,5/4.8 70 

ÎOTAL 1\GAL. . fr. 9,!)75,29ö,645 64 

Les opérations de recettes atteignent donc u11 

total de. . . . . . . . fr. 12,422,132,438 !.î5 

Les paiements, y compris les virements de compte, 
s'élèvent à • • .· . . fr. 9, 784,8ts6,2116 2-1 

SAVOIR : 

Budgets de l'État. 
Service ( Exercice 1909. fr. 

ordinaire. { - 1 91 0. 
190!). 
1910. 

Service ~ 
extraordinaire. ? 

Exercices clos. 

290,04·1 ,77 ,) 13 
339,ö39/)8i.> 21. 

6,3/i.•J ,5/i-9 füj 
1ö2,7ö4,ö7i, 29 

2 003 792 6,1 
' ' 

Fr. 790,h8J ,677 92 

Opérations rie Trésorerie. 
Dépenses pour ordre. . fr. 
Service de la Dette publique. 
(Iperations diverses en dehors 

du service des Budgets . 

2,8;37 ,220,908 18 
3 ~)9 ;26 7 ,43~) 11 

ö,777,G8G,1U1 » 

TOTAL l~GAL. . fr. U,784,8ti6,216 21 

A REPORTE!i. . fr. 9, 78,1.,81S6,216 21. 
-16 
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. fr. 9,78lt-,8:S6,216 21 

E11 ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et 
de portefeuille au ,ter janvier ,1911. . . . fr. 2,63i1276,222 34 

et dont le détail est donné dans le tableau suivant : 

OÊSIG~A110:\' 
DES ADm:'ilSTllA'flO:SS. 

PIÈCES 
N li~tf:R,\IRE. 1 acquittées cl autres 

valeurs, 

Coutrlhutions directes, douanes 1il ac 
cises . 

Enregistrement cl domaines. 

Chemins de for. 

Postes cl Telégraphes • 

)lariue. 

l'risous , 

t1al,lissemc111:< tic lticufaisancc <'l d'allé 
né; 

Laboratoires d'analy,es 111! 1•t1a1. 

Institut agricole de l'Etat. 

Itcole de médeciue vétérlnaire de l'État. 

Hégic du Moniteur 

. ( S/C -eceues cl paiements 
Caissier 

J de , S/C portefeuille .lu Trésor • 
1 

l'Etat I SfC titres de b Ul'llc publique 
1 el autres valeurs. . . . 

1 Ai;enls du Trésor dans les provinces. 
1 

\ Mandats ci autres pièces acquittées, en 
1 cours de vériûcatiou et de régularisa- 
l Lion dans les lJrp:irwnrnts ministé- 

rl'els et a la Cour 11!-s Com1,1es. 

TOTAL iG.t. • . fr. 

8,~;j 689 (i41 86 ~5ï,:8: 1~ 

1524,940 09 ·l ,899,_0,J 1.1 

-i 493,2ä3 ï9 10,333.425 07 

/,ü,008,70ï 16 

7':!.87!i 60 

490:H 33 

füJ3 17 

,1.9,389 12 

2,320 20 

7,l49.Sf8 57 

·18,750,082 ss 

)) 

)) 

4!i.7-l7 ,305 :;.1- 

·mi,770 ~9 

171,.tt2 51- 

280.!lGG 99 

3ü !48 63 

)) 

» 

)) 

)) 

7 80 

872,25!) 90J2,204,899,653 66 

34,973,490 64 

216,389,050 » 

8li,:J4':!,373 9·1 l 2,550,933,848 43 

':l,637,2ï6,22ï 34 

on trouve u11 total égal aux recettes et à l'encaisse 
dont Ic compte général de l'Administration des Finan- 
ces avait à faire connaitre l'emploi, ci . . . . fr. 12,4-22,t 32,4:38 äü 
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Il restait à recouvrer au ,1er janvier 1911, sur les droits et produits 
constatés, une somme de fr. 2:;,7 3:J,322 96. 

Les créances dont le paiement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année ,J 910 ( service des Budgets) s'élevaient 
à fr. 72,260,0tH 63. 

SAVOIR : 

A charge des exercices clos 1906 à 1909 . . fr. 
A clrnrge de l'exercice 1910 . 

487,237 99 
71,712,813 64 

TOTAL 1::GAL. . fr. 72,260,mH 63 

Comme suite à l'exposé présenté dans Ic Cahier d'obsernation« de 19t 0, 
p. 37, il y a lieu de signaler que l'examen des comptes rendus pour 
l'année 1910 par les compta hies de l'Administration et de celle des Chemins 
de f cr, Post.es et Télégraphes a permis de constater que, conformément au 
désir exprimé par ln Cour, les renseignements donnés au sujet des encaisses 
à la fin de l'année indiquent la nature des paiements faits à titre d'avance. 

Encaisse 
des comptables 
des Chemins 
de fer, Postes 

et 
Télégraphes. 
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COMPTE DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1909. 

Le compie définitif du Budget de l'exercice 1909 présente comme il 
suit la situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée 
légale de cel exercice, c'est-à-dire depuis le 1er janvier 1909 jusqu'au 
31 octobre 1910 : 

IlEUETTES; 

Les recettes de l'exercice 1909 se sont élevées à fr. 79;5,216,tH 3 29 

SAVOIR : 

Jmpôts 
Recettes \ Péages 

ordinaires. \ Capitaux et revenus 
Hemhoursements . 

Recettes extraordinaires . 

fr. 287,172,935 76 
318,ti90,658 46 
30,978,0'13 03 
8,36f),4,08 08 

fr. Glt-5, 107 ,0'15 33 
HS0,109,497 96 

TOTAL ,::GAL. . . fr. 795,216;5'13 29 

On trouvera, dans l'exposé qui suit, la décomposition de cette somme par 
branche principale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice 1909, d'une part, avec les prévisions budgétaires et, d'autre 
part, avec les produits de l'exercice 1908. 

Imp61,. Le produit des impôts directs pour l'exercice 1 909 
Contributions s'est élevé à • . . . . . fr. 69,939,424 '14 

foncière 
et personnelle. 

Droit de patente. SA VOIR : 
Redevances 
sur les mines. 

Contribution foncière . 
personnelle 

Droit de patente. . 
Redevances sm· les mines 

TOTAL l~GAL, 

fr. 28,646,794 9i> 
24,904,447 50 
15,066,901 79 
1,321,279 90 

fr. fü),939,424 14- 

La loi du 30 décembre 1 DOS, comprenant Ic Budget 
des Voies et Moyens, avait évalué la recette à • fr. GH,3'13,000 » 

Les recouvrements sont donc supérieurs aux prévi- 
sions de . • . . . . . . . • . fr. /I-26,424 14 
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somme dont voici le détail 

EXCÉDEN r 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
de, d" 

évaluntions. re cou vrernen ts, 

Contribution foncière . fr. )) 14,7~M 95 

- personnelle . H9,55':! 50 " 
llroit <le pa teute )) 4-56,901 79 

lledevances sur les mioes . . )) 74,279 90 
* 

TOTAUX. . . fr . H9,ti52 50 . 545,976 64 

DtHf.llENCE ÉGAi.!;. fr. 426,42,1. 14 

1 

Comparativemcut à J !)08, les recettes de 1909 présentent une augmen 
tation de 1,480,(>4 7 francs, qui se décompose comme il suit : 

DIFFÉRENCES .. L'EXl-:HCJCR 1909 
DÉSIGNATION DES PRODUITS -· 

H:4 Pl,US 

1 
f.l'I MOINS. 

Contribution foncière . . fr. 326,;lti(i 60 )) 

- personnelle . 493,23-1 29 )) 

Droit <le patente . 1,Œl,063 86 )) 

Redevances sur les mines • )) 515,004 75 

. 
TOTAUX. . fr. 1,!J95,65·J 75 515,004 75 

- 
IJIFF!'.RF:NCE !'.GAl,E. . fr 1,480,647 )) 

L'accroissement du produit des contributions foncière et personnelle est 
normal ; il résulte du développement de la richesse publique et de l'impo 
sition de nouvelles constructions. 

L'augmentation du droit de patente est due à la reprise des affaires et à 
l'imposition nouvelle de bénéfices réalisés par les sociétés cha rbonnièrcs. 

Quant aux recettes provenant de la redevance sur les mines> elles sont 
en régression. C'est un dîet de la crise économique qui, s'étant particuliè 
rement, fait sentir en 1908, a entraîné la diminution du produit nel de 
l'exunction ayant servi de base au calcul de la redevance proportionnelle 
de 1909. 
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Douanes. Le produit total des droits de douane s'est élevé en 
1909 à . . . . • . • . . fr. 

Mais la quote-part du fonds com 
munal étant de . . . . .. fr. 
et celle du fonds spécial destiné à 
augmenter les ressources des com 
munes ( loi du 19 août ,J 889) de fr. 

60,990,;H,5 16 

1,250,328 66 

1,814,595 » 
3,064,923 66 

la part de l'État se trouve réduite à . . . fr. 57,925,621 50 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et 

Moyens à . . . . . . . . . . . . 4"r ;,3,198,400 » 

L'excédent des recouvrements est par conséquent 
de . . . . . . . . . . . fr. 4,727,221 50 

La recette des droits de douane de l'exercice 1909 (part de l'État), 
comparée ù celle de l'exercice 1908, accuse une augmentation · de 
fr. 3, ï 1 ö,846 05 suivant le détail ci-après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFHI\ENCES 
J. L'EllEIICIC& 1909 ------------~ -------- 

1!11 PLUS. 1 ' f.N IIOINS; 

Eaux-de-vie étrangères . fr. 371,089 02 1 )) 

Bihes . . . 33,006 58 )) 

Vinaigres el acide acétique )) 6,420 2f 

Sucres bru 1s et raffines )) 4,i.71 17 

Sirops el mélasses. )l 1 500 17 

Tabacs . . 99,605 82 1 . )) 

Autres marchandises . . 1(1)3,224,236 18 t )) 

ÎOTAOX. fr. I 3,727,937 60 -11,091 55 

3,716,846 0:î 

(') Crtte difTórcnr.c en plus est line à la reprise ~én éraie des affaires en 180!1; elle porte notamment sur les articles 
suivants : avoine, mercerie et quincaillerie, tissus ile colon, caoutchouc ouvré, fonte brute, beurre frais cl salé, ouvrages 
en peaux ou en pelleteries, etc. 
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Les droits sur les matières soumises à l'accise ont 
atrclut . . . . . . . fr. 111 ii>42,;H 8 42 

La part du fonds communal dans Je montant des 
recettes sur les vins étrangers, les eaux-de-vie, les 
bières, les vinaigres, l'acide acétique et les sucres 
étant de . . . . . . 29,ö99,38ü 9ï 

Accises. 

La part de l'f:tat ne s'élève plus qu'à . fr. 8 ·l , 943,132 4 5 
Le Budget des Voies et Jloyens l'ayant évaluée à. 

les recettes sont supérieures aux prévisions de 

78,486,100 )) 

fr .. a,451,032 ~-5 

Celle somme se décompose de la manière suivante : 

.DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

t:XCÉOENT 

dr, i dt1 

1 évnlualions. 1- recouvrement... 

Vins étrangers • 

Vins mousseux • 

Eaux-de-vie indigènes . 

Bières 

Vinaigres de bières 

Vinaigres autres que de bières 

Acide acétique. • 

Sucres d~ canne l'i de betterave . 

î.lucos•·s f't au ires sucres non cristatlisabh-s 

l étraogers 
Tabacs 

indigènes 

Margarine 

Touux. 

rr. 

01PPiili~r.r. tr.Au. . rr. 

,; 

)) 

84,234_ 06 

-1,924 38 

" 1 3,058,625 44 

7-19,181 41 1 » 

3,i68 36 

fö!8 15 

)) 

)) 

)) 

52,230 so 

)) 

)) 

4,912 66 

» , 1,011,rn1 99 

·l '26,076 92 1 » 

33,840 38 

·163,306 88 

)) 

. fr. 1 901,28;i 34 1 4,3~8.317 79 

------------------ 
M57,032 41> 

17 
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La part de l'État s'étant élevée. à fr. 79,838,411 34 pour l'exercice f 908, 
les recouvrements de l'exercice 1909 présentent une augmentation de 
fr. 2,104,721 11 se répartissant comme il suit: 

DIFFtRENCES 
& L'f.llUIC:JCll UOQ 

DÉSIGNA 110N DES PRODUITS. 1 
t11: PLl!S, 

1 
H ■01:U. 

V. ns étrangers • . . . . fr. 61,413 76 " 
Vins mousseux. )) t,l,i 74 

Eaux-de-vie indigènes 1,888,254 43(•) » 

Bières • 
. 1 

)) 327,30.t 78(1, 

Vinaigres de bière. D ~,i63 32 

Vinaigres autres que de bières . 

1 

)) 1 ~30 

Acide acétique. . 5,791 48 1 » 

Sucres de canne et de betterave . 1 40t.,380 64(5) )) 

Glucoses et autres sucres non cristallisables 1 1) 89,Wi 96 

' étrangers . 1 30,'z08 ~ » 

Tabacs ' indigènes . 128.~3 67 1 )) 

Margarine 5,878 iO 1 )) 

ÎOT.t.DX. . . • • • (r. 1 2,5'24,340 21 419,6{9 10 

Dinb1r1c;a áGu1. . fr. ~.i04,721 H 

(1) Auimenlalion résultant du jeu des termes de crédit. 
(!) Diminution de Ja consommation. 
(3Ï Augmentation normale de la consommation. 

Recettes diverses. L<'S recettes diverses. opérées par les comptables de l'Administration des 
Contributions directes, Douanes et Accises, se sont élevées à Ja somme 
de . . . . . . , . . . . fr. 6,336,809 ö2 

de laquelle il fout déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par ln loi du 19 août 188D. 5,488,640 » 

RESTE. . fr. 8&8,169 lS2 
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fiEPORT. 

La part du Trésor avait été évaluée à . 

fr. 

,f ,301,000 " 

Les prévisions budgétaires excèdent donc les recou- 
vrements de . . fr. M,2,830 /4.8. 

Ces recettes sont inférieures de fr. 2,087 70 à celles de 1908. 

Les impôts dont la perception est confiée à l'Administration de l'Enre-. i::ureg,stremenr. 
. 1 D . . , , , B d d V . greffe, grsrrernent et ces omarnes avaient ele prevus au u gct es oies et 1tn,011,èquts,e1c. 

Moyens pour . • . . . fr. 73,203,000 1> 

Les recettes ont produit . . . . . . • 7 6, 1H 6,~88 1. 5 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de 

suivant Ic détail donné dans Ic tableau ci-après : 

fr. 3,313,~88 ,J t, 

DÉSIGNATION DES PROD{;ITS. 

EXCÉlJENT 
--- ------- 

\ i du 

\ recouvremanls, 

du 

évaluations, 

Enregistrement et transcription • 

Grelfe . 

. fr. 

Hypothèques. - Droits d'inscription. 

Successions . 

Timbre. 

Naturalisations . 

Amendes en matière d'impôts. 

Amendes de condamnations en matières diverses el dommages-intérêts 

D 1rdllElfCB Ëcne. • fr. 

)) 1 2,i83,f48 49 

» 1 6i,'l32 38 

)) 53,798 62 

'.!0il,371 08 )) 

)) i,016,847 28 

1100 » )) 

::1,290 29 )) 

)) H6,722 75 

ÎOT.101, . . • . • fr. j 208,161 37 3,521,749 52 

3,313,588 15 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succes 
sions et de timbre, ainsi que sur les amendes en matière d'impôts, une somme 
de fr. 290,290 k 7, dont fr. ü3, 793 3 7 ont été reportés ù l'exercice 1 U1 0, 
el fr. 236,497 1 0, annulés 011 portés en surseance iudéfiuie. 

Les recettes effectuées pendant l'exercice ,J 909, comparées ù telles de 

18 
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l'exercice Jll'écédent, accusent une augmentation de fr. 739,337 28, se 
sulnlivisaut de la manière suivante 

DIFFÉflENCES 

DES PRODUITS. A L'EX [RCICY. 1000 

f.N P_LOS. 1 EN MOl~S. 

Eurl'gi;tremenl et trauscription 

Greffe 

J>ÉSIGN A TION 1 . 

ll~ï•othèqurs. - Droits d'inscription. 

' A. Successions Pl mutations par décès. 

Successions, etc. 

i 
Timbre 

Naturalisations . 

B. Droits de mutation en ligne directe. 

l'. Droits dus par les époux survi vants, 

. fr. 

Amendes eu matière 1l'irnpôt,. 

Arn1'1Hles de coudamnatlons eu matières diverses et dommages-intérêts 

TOTAUX. 

01t"PÉIIENCt: f:GAL~. fr. 

1,861,132 24 
)) 

27,55/i S4 
)) 

)) 

)) 

992,220 18(t, 
)) 

21,235 69 

1/'î,138 68 

)) 

11,718 34 

)) 

2,033,645 91. 

1-11,130 38 

14,450 42 
)) 

7,000 » 

)) 

)) 

. t-. 1 2.911,2s2 33 1 2,177.915 o:; 

739,337 28 

(1) Le produit , Timbre extrnordinaire - Actions de société ou obligations, etc. • a subi en ·l!IOS un fléchissement 
accide. tel. 1,a recette de ·!Uu[) est normale. 

Péages. Le Budget des Voies cl Moyens avait évalué le produit des rivières et 
Rivièrcs;canaux.C31lüUX Ù • • • • • , fr. 2,100,000 1> 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'Eure 
gistremenl cl des Domaines ont été de. 2,238,HHS, 12 

Soit un excédent de recouvrements de . fr. 138,Hrn 12 

Les_ rrceues de l'exercice 1909 présentent une augmentation. de 
fr. 2Gi5,5Gi) 76 sur celles de l'exercice précédent. 

Quais de l'Escaut, 
à Anvers. 

La- pari revenant à l'lttat dans le produit net des quais 
Anvers, avait été évaluée à . . fr. 

Les versements effectués par l'Administration commu 
nale Pil ,1909 se sont élevés ù . 

de l'Escaut, à 
700,000 )) 

ï40,13n 98 

La recette a donc dépassé les prévisions de fr. 45 13[5 98- , 

Co111pan':-; aux recouvrements de l'exercice précédent, ceux de 1909 
présentent une diminution, de fr. 19,864 02. 
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La rf'Ct!II<' de fr. 14-5, 135 · 98 comprend la somme de fr. 19,614 73 
versée t'II -1 f)O!J i, litre de suhle du Meùmp11• :-e r:1pporta11t ù la période ile 
·189;{ fi -1902 ( C11hier ,/'ul,.~en.,•ttfùms lie '1909, p. 41 ), cl la somme de 
fr. ï2;5,/,2 l 2l; versée en 1 ~HO comme appartenant à l'exercice précédent. 
La Cour a demandé ia recevoir Ic compte de répartition qui a servi à établir 
la hauteur de cc dernier versement. 

La receue de ce produit avait été évaluée ù 
Elle s'est élevée ù . 

doue, en moins sur les prévisions . 

. fr. 

fr. 

40,000 » Avant-port d'_Os- 
• tende et ha-sin à 39 984 fl5 Oot de Nleuport.c-. 

' Droits de quais et ·--------- de bassin. 

15 h-5 

D'où, comparativement aux mêmes produits de l'exercice 1908, une 
augmentation <le fr. 499 1 7. 

Le Budget des Voies cl Moyens pour l'exercice 1909 comprenait une 
prévision de recrue de 40,0(10 francs en ce qui concerne Ic produit ei-contre. 
Aucun recouvrement n'a été opéré dans le cours de cel exercice. 

Ht•puis plusieurs :inné1•~, la Cour insiste pour obtenir Ic décompte à 
intervenir cuire l'État el la Ville de Gand, en exécution de la convention 
du :2 aoùt -1880, approuvée par la loi du 10 janvier 1881. 

Les rercilcs du chemin de fer avaient été 
Voies cl Moyens à 

Elles out atteint 

SAYOIH : 

évaluées par le Budget des 
fr. 264,200,U00 » 

274,842,!)37 61 

Part 
revenant â l'État 

dans 
le produit net 

de 
l'avant-port 
de Gand. 

Chemin de fer. 

Voyaueurs 
• C 

. fr. 
B•10-a"C" l 0( ë'! V " 

Timbres chemin de fer el cartes 
avis . 

Marchandises) finances, équipages, 
chevaux el bestiaux 

Produits extraordinaires 
Ilcmbourscrnentsrlcs chemins de fer 

mixtes et étrangers. 

93,~82,306 64 
2,11i-7,57·1 ï9 

9,732,432 78 

1 ü7,902,ll,82 no 
3,673,;rn t n2 

8,580,714. 01 

fr. 2sts,4t 9,mrn 6/4- 
A déduire les remboursements faits 

aux admiuistrations en relation et 
aux sociétés concessionnaircs . 10,57G, 162 03 

ÎoTAL f:GAL . • • fr. 27 4,842,93Ï 61 

Soit un excédent des recouvrements de. . • fr. 10,642,937 61 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice 1909 i1 relies de l'exerciee 
précédent, on con-tale une différence eu plus <le fr. ,t 2,205,334 05 dont 
voici la décomposition : 

DÉSIGNATIO:-i DES PRODUITS. 

Voyageurs 

Bagages. 

MarcbandiSt's, finances, équip~gl's, chevaux et bestiaux 

Produits exrraordinalres . 

Becouvrements sur exercices antérieurs 

DIFfr.RENt:ES 
A l.'EX&RCJC•; i909 

ex tl.Uli (i>f F.11 IIOll~S • 

. fr. i 1,84i.848 90(')1 » 

H0,939 '17 1 )) 

10,2H,W9 58(3)1 )) 

'16,213 25 )) 

• 1 )> 2!,596 95 
-- 

. fr. 112,226,931 )) 21,:S96 95 

DtFFÉBE~C& [GALr. . Ir , 12,205,::334 0:5 

(1) Les recettes comprennent 11our la première fois les produits de la li~ne de Termor.de à Saint-Nicolas. 
(t) L'nugmentatlon p• ne rri11ri1•ale1,!rnt sur les abonnements ordinaires, scolaires et généraux; par contre, il y a 

dimmuuon sur lts aho1,ne1111 ms d ouvrn-rs. 
(:S) Conséquence de la n pnsc d,s affaire$ industrielles et commerciales. 

'félégrai,hes 
et téléphones. 

Le produit des télégraphes et téléphones pour l'exercice 1909 s'est 
élevé à . . • • . • • • . . . . fr. 16,381.,529 23 

SAVOIR : 

Télégrammes d'État en 
·débet . . . fr. 131,281 f 5 

Taxes des télégrammes 
payées en espèces . . 4,2-10,414 32 

Vente de timbres. . . 1,567,5ï5 75 
Remise à domicile des 

objets-exprès . . ;524,070 36 
Tél6graphes. { p 1 . 1 · . 2 9 l 84 roc mis extraorr maires . " , ,.5 

Bedevances pour usage de 
fils et de matériel . 1,738 2~ 

Remboursements des of- 
: flces étrangers . . . 86,369 29 

l Taxes des télégrammes 
téléphonés . . . . 1,706,0lH 2~ 

A HEPORTEH. . fr. 8,230,446 21 J H,381,529 23 
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Téléphones. 

REPORT. • • fr. 8.,230,446 21 16,381,529 23 
Communications et avis 

émis par les abonnés . 
Communications el avis 

émis claus les bureaux 
publics . 

Cartes payantes 
Abonnements au service 

local. 
Abonnements au service 

à grande distance . 
Abonnements aux com 

munications du public 
avec les stations de 
chemin de fer . 

Alwnnemcnls au service 
des communications 
permanentes 

Produits extraordinaires. 

1,614,910 9ä 

;567,780 8!> 
/1-86 33 

8,208,246 1 ï 

83,'140 17 

420 '' 

3,459 » 

772 89 

Fr. 18,709,662 57 
A DÉDUIRE : 

Les remboursements faits aux offices 
étrangers . . . . . fr. 2,328, 13a 34 

SomlE tGALE. . fr. t 6,381,529 23 

Le Budget des Voies et ~Ioyens ayant évalué ce pro- 
duit à • . • . . . • 1 v,300,000 » 

Jes recouvrements ont excédé les prévisions de . . fr. ,t ,OfH ,:529 23 

Il restait à recouvrer à laclóture de l'exercice ,1909, du cher des rede 
vances au téléphone, une somme de fr. 19,928 7~3, dont fr. 7,667 4 7 ont 
été annulés ou portés en surséanre indéfinie et fr. 12,2(H 26 reportés à 
l'exercice suivant pour être recouvrés sur les débiteurs. 

Comparés à la recette de J 908, les produits de ,J 909 présentent une 
augmcmation de fr. 1,435,928 01, due au développement des services 
téléphonique et télégraphique. 

La part de l'État dans les recettes du service des postes s'est élevée pour rosies. 

l'exercice 190~ à fr. 2-l,261,ï43 46; elle s'établit de la manière suivante : 

Vente de timbres, etc. . . fr. 32,ov,,690 2t 

A REPORTER. , . fr. 32,0fi4,<,90 2f 
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. REPORT. • fr. 32,0ä4,690 21 

Taxes d'affranchissement des journaux ( abonnements 
poste) . 

Taxes sur les mandats-poste ( service interne) . 
( service international) 

sur les bons de poste . 
Produits extraordinaires . 
Remboursements par les offices étran- 

837)HVi 117 
6G4,71ö 35 
328,GoÎ> ö6 
·120,10ä 90 
71,704 27 

gers. 
moins ceux faits à ces offices. 

. 2,ü84,ä06 ~rn 
124,892 G8 

TOTAL. 

dont 41 °/o sont attribués au fonds communal 

RESTE. 

J,D59,öt3 87 

fr. 3G,03G,8i53 33 
u.,110,109 87 

fr. 21,2(i1,i 43 4fi 

Mais il faut ajouter à cétte somme les produits qui 
appartiennent intégralement à l'État, savoir : 

Taxes sur les eflets de commerce. fr. 1,339,180 Oä 
sur les abonnements aux jour- 

naux. 
sur les versements et paie 

ments en compte courant 
sur les permis de pêche . 

85,044 14 

1 ·1,6G4 30 
9,3ä7 90 

ENSEMilLE. • fr. 
La loi budgétaire ayant évalué la part du Trésor à 

l'excédent des recouvrements est de 
se subdivisant comme il suit : 

fr. 

1,44t>124G 39 

22,706,989 85 
2 'l, tf2 ~{,'1 00 » 

1, 1 sa.sso 85 

EXCÈUENT 

DE.-,l(~NATION DES PRODUITS. 
ù" des 

évaluai ions, recouvrements. 

Taxes sur les correspondances en général . fr. )) ·l;l.12.113 49 
- sur les mandats et bous de poste . )) 36,469 97 
- sur les abonnements aux journaux )) 5,044 14 
- sui· les versements et paiements ~11 compte courant. )) ·l i,664 30 
- sur les effe1s de commerce )) 19,180 05 
- sur lt-s permis de pèche. . 642 10 )) 

.ÎOTAUX. • fr. 642 10 1,184l;3-t 95. 
V 

01FFÉRE~Ct iGALE, . fr, 1,183,889 85 
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Il restait dû) à la clôture de l'exercice, à Litre de reliquats de décomptes: 

par le Vénóznéla 
par le Pérou 

fr. 5,;>30 H) 
56 89 

TOTAL. . fr. 5,586 99 

soit, après déduction de la part dévolue au fonds communal, fr. 3,296 33. 
Ces créances sont en voie de liquidation. 

La comparaison des recettes de l'exercice 1909 avec celles dP l'exer 
cice ,J 908 fait ressortir une différence en faveur de 1909 de fr. 936,660 50. 

Voici Ic détail de cette somme : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L

1
EXP.IICICI! 1900 

---------------· --------- -- 
H1' PLUS. 1 M ■OINS. 

Taxes sur les correspondances en général 
- sur les mandats et bons de poste . 
- sur les abonnements aux journaux 
- sur les versements <'l les paiements en compte courant. 
- sur les effets de corn merce , 
- sur les permis <le pèche. 

. fr. 

TOTAUX. • fr. 

ÜIFH:RENCE t•:GAU:. • fr. 

872,-!6(i 76(1) )) 

28,795 11 )) 

1,125 38 )) 

H,664 30(2) )) 

23,-192 95 )) 

)) ~84 )) 
-- 

936,944 :îO !i84 )) --- 936,660 50 

(l) C'est le droit de transit qui a donné la plus grande partie de l'augmentation constatée sous cette rubrique, 
(2) Service organisé en mai ·1!J0~. 

Le produit des bateaux 
évalué à 
et celui du passage d'eau d'Anvers fi la 
Tête-de-Flandre, à 

à vapeur entre Ostende el Douvres avait été 
fr. 1 ,;;00.000 )) 

rso.ooo )) 

1,trno,000 )) 

Service 
des 

bateaux à vapeur 
entre Ostende 
el Douvres. 

Passage 
d'eau d'Anvers ~ Ia 
Tête-de-Flandre. 

Les recettes de la première I ignc se sont 
élevées à. . . fr. 1,501,837 98 
et celles du passage d'eau, à . 134,088 ,, 4 

·l ,6:-HJ,926 12 

Elles ont conséquemment été supérieures aux prévisions 
(lp - • • fr. ä,92() '12 

H) 
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Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de ,J 909 présentent 
des augmentations de fr. !,- ï ,888 21 pour la ligne Ostende-Douvres et de 
fr. :1,150 11 pour le produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 

Capflau::r: 
~, ,·eurnu.1. 
- 

Domaines, 
forêts, etc. 

Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux Receveurs de 
l'Enregistrement et des Domaines se sont élevés à . . fr. /4.,856,912 67 

Ils avaient été évalués !1. k,Gûö,000 » 

L'excédent des recouvrements est donc dr. fr. 251 ,912· 6 ï 

En voici la décomposition : 

DÉSIGNATION Dl~S PRO!)UITS. 

EXCÉDENT 

dos I du 
évaluations. recouvrements. 

Domaines (valeurs capitules] 

Forêts • • 

Dépendances du chemin de fer 

. fr. 

'1;;092::J 83 

)) 

Êtabliss<'ments et services régis par 1'10:tat . . 1 n 

Produits divers et accidentels y compris ceux des examens universitaires. 1 » 

aevenus des domaines • • . 1 " 

Tor xux . . • . fr. 1 1;:i0,923 83 

D1FFf.BE:ICE f.GAU:, . fr. 

25,749 36 

)) 

148,MH 93 

879 97 

94,620 17 

1:-l3;l3ii 07 

402,836 50 

----- -------- 
251,912 67 

Les droits constatés ù charge des redevables de l'État. 
étaient de. . . . . . fr. 4 ,880,3GO 28 

Les recettes n'ayant atteint que. '",856,91.'2 6ï 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice il restait a recou 
vrer . . . fr. 

dont fr. ·1 n,/4.28 1 ·I ont été reportés à l'exercice 1910 el fr. 7,019 ;,O 
annulés 011 portés en surseance indéfinie. 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice 190H :1 celles de l'exercice 
1 !~08, 011 constate une différence en moins de fr. 92,171 25, se subdivi 
sant comme suit : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS, 

DIFFÉRENCES 
A L'fXEIICICJ; 1909 1----____,,. _ 

J;t'I PLUS. t:, 1101/1S. 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts . 

Dépendances du Chemiu de fer 

Établissements et services régis 1>:1r l'État 

rr. 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens unlversltuires. 

Hevenus des Domaines. 

Torxm , 

01rn:nt::"ct: ÉGALE. 

. fr. 

. fr. 

:H,667 96 
)) 

)) 

)) 

32,!H7 47 

10,735 26 

fü>,:120 69 

)) 

82,172 53 

13,004 83 

2,414 58 

)) 

)) 

157,591 !).1. 
-------..;,.-----~ 

92.271 2.'î 

Le produit de ces ahounements et celui ile la 
avaient été évalués ù 

Les recettes se sont élevées i1 

SAYOIR : 

vente dPS permis de pèche Abonnements 
au fr. 29n 000 » !1/Q11Ete11r, etc.,. 

' perçus par l' Adrui- 2!:J 1 O ï !,. 04 nistraueu des 
' Postes. 

Permis de pêche. 

JJ/oniteur . fr. 
. ~ tex te franca is. Compte rendu analytique f1 · 1 texte amall! _ 

Annales purlcmeutoires . 
Recueil spécial des actes de societë . 
Bulletin mensuel élu commerce spëcia! de 

la Belqique avec les pays etrauçers. 
Recueil de« lois et «rrétes 
Documents parlementaires 
Bulletin intenuitional des douanes. 
Recueil des actes de sociétés mutualistes 
Recueil des actes des unions pro(essiomwllt'S 
Permis de pêche • 

ToT,\I, J~G.\L. • • fr. 

2~,103 ï2 
19,048 » 

4,188 )) 

8.J 08 )) 

29~1 ï6 38 

228 ~7 
(j9(i )) 

209 l>O 
,1 ,:;4ö 1) 

t,~)l frt 
x;-3 ~3 

202)0!)6 )) 

- 
291,0ï,1 04 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux prévi- 
sions de . • fr. 3,U25 9ü 

20 
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lis sont également en diminution de fr. ä, ïä(i 14 sur ceux de l'exer 
cice t 908. Cette différence se décompose de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Moniteur 

Compte rendu a na lytique. 

Anr1ales parlementaires 

Recueil spécial des tlctes de societés commerciales 

Bulletin mensuel du commerce spécial de la Bel/Jique ai•;•c les /JOYS 
étrangers. 

Recueil des lois el arrtlté, 

Documents parlementaires. 

Bulle lin international des doua nes 

Recueil des actes de sociétés mutualistes. 

Recueil des acces des unio,1s professionnelles 

Pùrnis de plÎr,he 

ÎOTAUX. . ~- 

ÜiFFiRB~CE iG&LE. • fr. 

01.t'FÉHENCES 
A t'F.XtllCIC~ 1909 

··--- .- -- 
f.~ PLU$. 

1 
U.!IOIH. 

)) 1 ·167 83 

)) 1 1,472 " 
)) 613 )) 

!.168 46 )) 

)) ï so 
l(j )) )) 

)) H )) 

-13:j )) " 
)) 83 ï2 

5 75 1) 

)) -1-,;j23 " 

i,1'25 2-1 6,881 35 

-----:..~----Il 

5,756 14 

l'roduits divers 
de, 

prisons. 
Les produits divers des prisons a raient été évalués ù fr. 
La recette s'est élevée i, 

4li01000 '> 
lt-95,728 9G 

Soit un excédent de recettes de . fr. /~lJ,728 96 

Il restait à recouvrer, il la clôture de l'exercice, une somme de 
fr. '1,020 27 qui a été reportée fi l'exercice J9l0. 

La recette de l'exercice J 90!) a été inférieure de fr. G,;-;21 21 il celle 
de l'exercice 1 ~)08. Celte différence provient. d'une diminution du produit 
du travail des détenus. 

l'roduits de l'emploi 
ries fond, 

de 
cautionnements 

et de 
consignatlona, etc. 

Les capitaux cl revenus mentionnés au Budget des Voies el )loyens sous 
la rubrique Trésorerie génhalf', etc., 0111 été évalués à fr. 2ö:01>0,800 ,, 

Les recettes se sont élevées à 25,33l~,2~Jï :Hi 

Elles sont donc supérieures aux prévisions de. fr. 28:J,4Hï ;-W 
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Voici Ic détail de cette somme 

Dl~SIGNATION IHS PRODUITS. 

EXCÉDENT 

évaluations. 
de, 

recouvrements. 

Produit, de l'emploi des fonds de c.uu lounenu-uts ·,·t de cousign.ninns fr. 
- dt•, drolts de ch:inct•lll'rit• 

des actes des commis5:1ri:1ts mnru imes , 
des droits de piloraee 

1l't'•cluse 
de la régie du /ffonitcur. (At'l'êté royal du 21 juin 1868.) 
de, ètablissemeuts ile hienfalsnnc« de l'État 

- des lnburatolros d'analyses de l'l~tat 
Part réservée à l'lttat, par !a loi Ju 26 mars 1900, duns les hé ni-lices 
annuels réalisés par la Banque N:,tionalti 

Produit du placement des fonds disponihles du Trésor . 
Boni0cation de 1/, 0/0, par semestre, sur l'excédent de la circulation 

moyenne an drl:i tic 275 millions de francs des billets ile la Banque 
Nationale. (Loi du 26 mars 1900, art. 2, 3° nlinè~.) 

Dividende des actions rie la Compagnie du chemin de fer du Congo 
huérêrs H divldendes des nctious de la Société Naiionalr des chemins dt' 

fer vicinaux 
Produit de la redevance il payer par les provinces disprns,•es de pourvoir 

au casernement til' la gendarmerie . 
Quote-part de l'l~tat tians Ic dividende aunbuè pour l'exr-reicc Hl08 .iu x 

actionnaires ile la Société anonyme du Canal et des lustauauons 1n:iri 
times de Bruxelles 

1 ntèréts d'obligatious de mei étés d'armement maritime. 

. fr. 

. fr. 

)) l,û2O Hl 
)) -Hî <z0 
)) H,l{;j 07 
)) !)'.1.'.188 3fi 

2,462 33 \) 

)) Hl.79;\ '-17 
1'-1,495 ·l !i )) 

1:îfül 20 " 
)) :l16,7ê,4 70 

90,000 )) » 

)) 20:1;180 /if; 
H.20;; )) )) 

102,684 93 

1 

)) 

>) -1r-5,9m 10 

l'.'25,000 ,, 
.10,5 )) 

)) 

>) 

37î,761 65 6G1,259 01 
-.---------- 

283,497 36 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
Ir. 2,679,833 Oï dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PflOD0ITS. 

ARTICLES 

Hf.PIJIITF.S. AllNUJ.iS. 

!\ègh• du 11/oflileur. 

1t1:1hlissenll'nls de bienfuisauce de l'lt1a1. 

Lnburatoires d'analyses rie l'Êtat . 

. fr. 

l11tél'êls H dividendes dvs actions dt> l:1 Société Natiounh- des chemins d,• 
fel' vicinaux 

ÎOT,1UX fr. I 2,679,290 22 

·---·-- ----11 
fr 

8 60 1) 

s.sos n 8 10 

-1,-164 so :i34 75 

2,668,:i 1-1- m; l )) 

2,679,833 07 
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Les r1•cou, remeuts de I'exe.eice 1908 s'étant éle 
vés :'l 

el crux di! l'exercice 1909 ayant atteint 

CP dernier ••xNcicP présente nue nugm(1nta1io11 de 

fr. ,t8,(i3~J,102 ,13 
2 ;i ,~l:34, 2H 7 36 

fr. 6,G9~.,89ti 23 

dont l,1 dècnmpositiou est donnée dans Ic tableau ci-après 

Dl~SIGNATIO;-i DES Pl\01.>UITS. 

UlfFÉRENCES 
A L'r.XERCICY. 1909 

F.r< PLOS. 1 Y.~ MOINS. 

Produits .J~ l'emploi des fonds dt' cautionnements et de consignations. fr. 
des droits clc chancellerie 
des actes rles commissariats maritimes. 

de, droits dt' pilotage 
d'écluse 

- de la régie du nlonileur. (A1Télé royal du 21 juin 1868.) 
tl,~s établissements de bienfaisance de l'État 

- des laboratoires d'analyses de l'litat 
Part réservée :1 l'El:11, par la loi du 26 mars 1900, d:111s les hénéûces 

annuels rèali,és par la llanquc Nationale .. 
Produit du placement des fonds disponibles du Trésor. 
Boniflcuuou de 1/~ 0(0, nar semestre, sur l'excédent de la circulation 

mnyennr- au riel:\ "" 275 millions tic francs des billets de la Banqur 
füllioualt·. (Loi du 26 mars 1900, art. 2, 3c alinéa.) . 

Dividende ties actions de la Cnmpaguie du chemin de rer du Congo 
Intérêts et rlivillrntl~s ,lrs actious de la Sociétè Nationale des chemins dr 

fer viciunux 
Produit de l:1 redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement de la geudarmerlc . 

Dividende ÙP$ actions de la Sociétè du Canal et des Installations marlrimcs 
de Bruxelles . 

lnrérêts des ohligations ,Ic sociétés 1J'armc111c111 maritime 
Prélèvement sur Ir fonds de la caisse de remplacement par le Départe- 

111,·111 de l:1 Guerre . 

To r xux , . fr. 

fr. 

!18,153 02 
788 40 

-13,188 70 
209,247 67(!) 

)) 

H,059 '.H 

)) 

)) 

)) 

" 
3-1~ 37 
)) 

2.344 tO 1 )) 
8,0~4 90 » 

)) 11,077/t43 04(2) 
280,000 »(3) » 

76,242 93 1 )) 
,, 20,285 » 

195,177 42(•)1 " 

3,rns 2;:; , » 

» 1 'Ui,000 » 
68,;>53 34;ö) » 

6,892,000 »(6)1 )l 

7 81 i 938 64 1 ·1 ·123 043 4·t 
J ~ ' ' 

6,694,895 23 

(1i L':iu~mcnt:llion tic ces rcceues résulte de l'accroissement 1h1 mouvement des ports d',\nl'cr~ et de Cand. 
i2) Le Trésor ayail encaissé, en t!J0B, 1111e somme de fr. 1,'2i'i8,706 1>8 représentant Ic produit de l'escompte au del~ 

de ::l 1/., 0
/0.11 n'a été per~u <lu n1è111c chef, en ·tnO'l, qu'une somme de fr. 181,'2\16 tl6, soit eu moins fr.1,077,40\l G'.!. 

'"I l.cs fluctuations de cr, produit sont en corrélation avec le montant de, fonds appliqués il l'achat de valeurs com- 
mcreialcs sur l'étranger cl avec Ic taux d'escompte sur les places étrangères. 

(·1iïL':iuf!mtnta1ion est duc il l'accroissement du nomhrc de lignes et au développement rie leur trafic. 
('·, Le produit de 1!108 ne compreuai: des intérêts que pour une partie de l'année. 
(';) Cc pr!·lhcmcn1 a été effectué er. vertu de l'article li de la loi du :fü décembre HI08 contenant le lludget des Voies 

· cl Moyens pour l'exercice 1!JO(J. 

Contribution, 
,i i rer. 1 rs. etc, 

f.A'S fr;1i~ de perception des centimes provinciaux et communaux et 
Ic remboursement par les communes de centimes additionnels sur les 
non-valeurs des contributions directes ont procuré une 
r,•crt1r d" . . fr. 1l ,110,9ö8 -H 

La loi hud!,!Ö1,1irc avait prévu cl,~ ce chef 

L'exrérlent clPs recouvrements est donc de. 

9ïä,0fl0 1) 

fr, 
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Les mêmes produits s'étant élevés (1 fr. ,11098, 7ï0 J,.G pour l'exercice l 9081 

ceux de 1909 présentent une augmentation de fr. '12,182 fü; se répartissant 
de la manière suivante : 

1 
DIFFÉIIEl\'CES 

Dl~SIGNATION DES PllODUITS. 
.l L'EXBRCIC~ t 90~ 
-------~-- ·--- 

1 

, f..~ r•LIJS. 

1 
f.~ !lllltllS. 

1 

i Frais d,1 perception ,1c,, centimes provinciaux . r,-. 4,197 07 )) 

- - communaux . :H,136 38 1) 

ltembom-semcnt, p:ir tes communes, des centimes additionnels sur !es 
11011-\·:11eurs ties conlrihutions directes )) 23,-150 80 

1 Torsux fr. 35,333 45 2:l,150 80 
1 ... -- ... 
1 

01rrtnE~CE iCALt . fr 12,182 61.S 

Le Budget des Voies et Movens avait fixé le montant des remboursements v • 

dont la perception est opérée pa1· les comptables dP l'Arlminisuation de 
l'Enregistremcnt et des Domaines il [r. 620,000 » 

Les recouvrements se sont élevés à ï9 l ,926 /4.7 

Enregistrement 
· et 

domaines. 

Soit un excédent des recouvrements de . fr. 
se décomposant comme suit : 

Heliquats de comptes arrêtés el non arrêtés par la Cour 
des Comptes. - Déficits (les comptables. fr. 65,700 11 

Recouvrements d'avances faites par les 
divers Départements . . . . . ,1 ()l;,2:26 36 

1 71 , 926 /4. ï 

TOTAL tGAJ,. fr. 111,92(i /4. 7 

A la clôture de. l'exercice 1 ~)0t), il restait à recouvrer une somme de 
fr. 278,160 66, dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

ARTICLES 

reportes 
annulés ou 

portés en surseance 
indéfinie. 

Reliquats des compies arrêtes Pt 110n arrêtes par la Cour dr-s Comptes. - 
Déficits des comptaoles • . fr. 

RccouHcment3 d'avances faites par les divers Départrnw111, 

ÎOTA(I). . fr. 

ÎOTAJ. f.G.IL . fr 

122.835 01 

132813 6ö 

2:1,76-1 99 

750 " 

22,511 !.lll 

<.t78,1GO 6G 
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Comparés aux n-mbourscmenis de l'exercice 1 U08, ceux de l'exercice 
190!) a<:1·11se11t une au~menlation de fr. ï7,281 OH 11our les reliquats des 
compies arrètés el 11011 arrêtés par h, Cour des eomple~ el les déficits des 
comptuhles, et une diminution de fr. 86, 9ä9 !H pour les recouvrements 
d'avances faites 1>ar les divers Départements. 

Prisons La recette provenant de I'ahonm-meut des proviru-es pour réparations 
d'entretien des maisons d'arrét et de justice, achar el entretien de lem· 
mobilier, s'est élevée à '22,9X4 francs, chiffre égal aux prévisions hudgé 
taires el aux r1•eou,re111P11ls de l'exercice 1908. 

Tréso reri r: 
~6aéralc, et«. 

Les remhoursements qui figurent nu Budget des Voies et lloyens sous la 
rubrique Tresorerù- g,;,uimlf, etc., ,H'ai1•111 été évalués 
il • Ir. 

Ils se son! élevés à. 

Soit une différence en plus d1~ 
se répartissant d(' la manière suivante : 

ä/H- ï,;ifiO 1> 

6,t~:1 H,;>44 50 

Ir. 1,.9-1,984 50 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

rle, 

évaluations. 
del 

recouvrement», 

(1 

Remboursi:menl, par les provinces, des centimes :Hlrlitionn~ls sur les 
non-valeurs <les CCHllrih11li011~ clireCl('S fr. 

Recell('S diverses l'l accidentelles. 

Recette du chefd'ordonnances prescrltcs 

Prélèvement sul' les fonds de l;i massr- d'habilh-mr-nt de la douane. à titre 
de remboursement d'avances · 

Hemboursr-mcut , p.ir \:1 prmiucc c!,• Brabant et divers, de menues 
dèpeus-s concernant !,· Palais ile Justice de Bruxnllr-s 

1: 
1 Part dc,s provinces cl ries communes clans le paiement dr, pensions des 
Î instituteurs communaux. (Loi d11 1(, rn:ii lilîfi) 

i 
I Ittahlissrmenrs dc• hi(•11f.cis:1r1c1• 
1 
! 
Vi•rsenw1,1 à dT •. r tui-r par l.1 Chiur- 1·11 amortisserur-nt tit' la q11<J11••p:ll'I 
d'indl'n,nilö a11rilJll('t: :111~ ,oci,•t~~ <'I parl.icnlic-r, hr·l;;es a la ,,uit,· drs 
1 rouble., (I(' 1 \lil(\. 

TOTAUX fr. 

Üil'Ft'.llF.NCF. t:G.ltF. • fr. 

)) 1 H,559 31 
' 

)) 

1 

6fö,051 16 

l':!,ï98 38 )) 

3.350 lO )) 

,, 300 " 

204,lH0 23 )) 

)) 3::l,48ï 06 

)) -13,605 62 

'i::lt,orn 1-1 713,003 21 

491,981 50 

------j! 
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A l,1 clôture tic l'exercice, il restait il recouvrer une somme de 
fr. 2·12,tSM, H. 

SA vorn 
Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les 

non-valeurs des contrihntions directes . . fr. 144,564 /1-8 
Hemhoursement, par la province de Brabtrnl el divers, 

de menues dépenses concernant Ie Palais de Justice de 
Bruxelles . 4;j )) 

Part des provinces et des communes dans le paiement 
des pensions des instituteurs comrnunaux . 

Établissements de bienfaisance . 
49,0i ,t 72 
18,865 2,1 

fr. 212Ji46 Id 

Ces créances ont été reportées à l'exercice 11910, sauf une somme de 
fr. 1 :3 i 16 annulée dans la comptabilité des Établissements de bienfaisance. 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés 
pour l'exercice ,1908 à . fr. 7,82,519füi 84 

C('UX de l'exercice ,1 909 se montent fi • 6,k:39,544 50 

Ce dernier exercice fait dolle ressortir 
lion de. 
dont Ie tableau ci-après fournit le détail : 

une diminu 
fr. ,t ,386,14-21 34 

DÉSIGNATION DES PHODUITS. 

Dl l'fÉRENCES 
.4. 1/EXF.RCICt: U09 ______ ./ -------- -·· 

F.1( PLUS I Y." •Olit5. 

llcmboursernent, par les provinces, des centimes additionnels sur tes 11011- 
valeurs des contrihurions directes. . fr. 

Hecctte, diverses et accidentelles. 
Quolc-parl de la ville d'Osiendr: 1bns IPs frais de manœuvre drs écluses 

des bassins de commerce 
Iteceue Ju chef d'ordonnauces prescrites 
Prélèvement sur les ronds rie la masse il'ha billcment de J;1 douane, il titre 
de remhonrsemrnl ci';1va11C<'S • 

Hemhoursement, par la province ile Brabaut et divers, dt~ menues depeuses 
concernant le Palais rie Justice de Hruxelles 

Part des provinces <'L des communes dans IP 1i~iemcnt d1•s pensions des 
instituteurs communaux. (Lni du i6 mai 1876.) . . , . . . 

Etablissements de bienfaisance 
VersPnw11t à elfecluer p,1r la Chine en amortissement de l:i quote-part 

d'indemnité atuibuée aux secrétés ei particuliers helf(es ~ la suiu- des 
troubles de 1900. 

To r aux . fr. 

. fr. 

)) I i.sos rio 
)) 1,560,732 15(1 

)) 1,3û0 )J 

)) -17,3!)4 74 

624 90 )} 

34;-i )) 1 ., 

19'2,434 46 l )) 

!)83 49 ,, 

)) 16 40 
-------1-------11 

HH,387 8/i 1 1,;i80,809 19 

J,386/;'21 34 

(1) Celle différence résulte principalement des causes suivantes . les reconvrcnicnts de l'exercice 1008 comprennent 
, eu plus: 1° J,ï73,U00 francs pour la valeur des hi Ilets de banque de ·100 francs du 1ypc antérieur au ·l't mars U:191, 

1· restant~ rembourser; ':l0 fr. 10ti,li:10.6ï rlu chef des subsides aux uruvinccs et aux communes demeurés gans cmrloi; 
3° !43,8~1 francs rrpn,srnlant l'ind1'.11111ilé payée il l'Ü,ll pour Je ,crricn drs ohligarions ,Ic Ja Caisse ,r:11111u,1és; 
40 f1-. :W,2M.2G pour les receües net les de l'exploitation des chemins de for de Ia Flan,lrc occhlentnle et de Tcrrnondu 
Saint-Nicolas. 

ll'autre part, les reccrtrs de l'exercice 1!J(l!l présenlcnl UIH' an~111e11tati>J11 de fr. 4H!),li!l.'2li du chef iles inlérèts bonifiés 
sur les eapitaux provenant d'emprunts. 

2t 
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Hécapitulation 
iles l'CSSOUl'CC.' 

ordinaires 
de 

l'exercice 1900. 

La loi rlu !{O décembre 1908 contenant le Budget Jes Voies et Moyens 
avait évalué les ressources ordinaires de l'exercice 1909 
à . • . . fr. 619:200,944 » 

Les recettes se sont. élevées à • . . • . 6M5,'I 07 ,01 n 33 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux _prévi- 
sions de . . . . fr. 2!'i,90(i,07 '1 :rn 
somme qui se décompose comme il suit : 

IJitSIGNATION DES PRODl,JTS 

EXCÉDENT - 
du 

évaluations. 
des 

recouvrements. 

j Conlrihutions directes, douanes et accises 
Impôts . • 

Enregistrement et domaines 

l Enregistrement et domaines /'éaycs . . 
Chrrnins ile fer, Postes, etc. 

1 

Enrcgistremr:lt et domaines 

C .1 1 Chemins de Ier, etc. ap, aux c re- 
venus · ( Prisons 

Trésorerie génfralc, etc. 

\ Contributions directes, etc. 

Remboursements. { Enreglstrement et domaines 

{ Trésorerie générale, cie. 

'foTAOX, • fr. 

IJ1rn:nE1iCI·: ÈG.11,F., . fr. 

)) 1 8,1-17,847 61 

" 1 3,313,588 rn 

)) 1 Hil,27(.i füi 
)) 1 '12,01-1,'282 81 

)} 2:SJ,9-12 67 

3,92;; 96 )) 

)) -1;:;,12s D6 

)) 1 283,lt-07 36 

)) 1 ·13G,953 11 

)) 1 171,9:!6 47 

)} 1 491,98ft, 50 

--------,--------- 

3,H2G !)(i 2;-i,fJŒ),997 29 

'• 

2ti,9OG,Oïl 33 

LPs droits el produits constatés ù clial'ge des redevables de l'État s'étant 
élevés à . . . fr. (H8,61 ~,5/4-3 88 
et les recouvrements ù 

il restait à recouvrer ù la clôture de l'exercice 

. 645,107,(H;; ;33 

fr. 

dont fr. 3,23~,,1::i2 li,~ ont été reportés il l'exercice ,J!HO etfr. 274,37G 07 
annulés ou portés en surseance indéfinie. 
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Les recettes de l'exercice 190!) se 
voir, à . 

Celles de l'exercice 1908 n'ayant atteint que . 

sont élevées, comme on vient de le 
fr. 6/1:ö,107,0-tö 33 

(H G,98ä,960 28 

l'augmentation par rapport il i 908 est de. fr. 28,121,mrn 05 

Les recettes extraordinaires de l'exercice '1909 se sont élevées · à 
fr. 1n0,-109,li97 9G. 

Rccclles extra 
ordinaires 

tic l'exercice 1909. 

Quotes-parts des l~tals maritimes dans le prix de rachat du péage <le 
l'Escaut. . . . . . fr. 28,000 ,> 

Part revenant à l'Üat dans la huitième annuité versée 
par la Chine en amortissement de l'indemnité attribuée à 
la suite des trouhles de 1900 . 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles. 
Prix de vente des terrains disponibles par suite dt~ 

démantèlement des places fortes 
Prix de vente des terrains situés à Ostende cl ù ~Jaria 

kerke, cédés ù M. North ( convention-loi des 8 mars/9 mai 
1898), onzième annuité. 

Remboursement d'avances faites par l'Jtt.it pour la con 
struction d'<~~ouls :'l \V enduyue . ,, . 

52!),012 (,9 · 

23G,41 7 8/4. 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une av;rnc-,, 
faite pour la construction de maisons d'école . 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . 
Hemboursement de onze actions ordinaires et de 

quarante actions 'de capital de h Compaguie du chemin 
de fer du Congo . . . 3-:1 ,000 >> 

Amortissement d'un capital nominal de 1 (000 francs 
en obligations de la Société anonyme cc Associarim: 
maritime belge •> • • 14-,000 n 

Produit de la négociation d'un capital nominal de 
·120,991,7 00 francs en obligations de la delle publique 
á :-~ 010 (arrêté royal du 3 septembre 1908. - Solde 
recouvré en 1909) . . . 88, 709/i,4,9 ~n 

Produit de la négociation d'obligations de la dette 
publique à 3 °/a ( arrêté royal du 20 mars 1909. -- 
Partie rattachée à 1 !)OD) . . . fü),:147 ,~mu 6·1 

·11 ~),Ji,72 ,J ï 

ij/,.·I 1 li, 

1 ') •) '.' 8 , ; ù ù ,) ( /f, 

337 87 

ToTAL A fiEPOHTEIL fr. l 50,10!),M}7 !lG 
22 
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H EJ>OltT. 

Les droits constatés se montaient à . 

fr. 1n0,109,497 9G 

. Hi3/d 9,410 ö9 

li restait donc à recouvrer ù la clôture de l'exercice fr. 

SA vorn : 

Créances reportées à l'exercice ,J 9,J 0 pour être recou 
vrées à charge des débiteurs : 

Produit d'aliénations extraordi- 
naires d'immeubles. . fr. 120,94a 46 

Prix de vente de terrains par suite 
de démantèlement de places fortes 

Prix de vente des terrains situés 
à Ostende et à )lariakcrke, cédés à 
.,1. North. Pour le recouvrement de 
celle créance, les intérêts de l'État 
sont sauvegardés par le privilège du 
vendeur . 

Bemhour~ement d'avances faites 
par l'État pour la construeuon d'égouts 
à Wenduyne 

Remboursement d'avances faites 
au fonds de garantie institué par l'ar 
ticle 20 de la loi du 24 décembre 190:-l 
sur la réparai ion des dommages résul 
tant des accidents du travail . 

3,300 )) 

3,1138,283 12 

1 i 386 0;; ' 

130,000 I) 

TOTAL tGAL, • • fr. 

HécapilulaliOII L'ensemble des revenus publics de l'exercice ,1 !)()\) présente lil situation 
dr, revenus publics • l 

1I~ SUIVan e 
l'exercice 1!J0!t, 

Droits et produits constatés 

SAVOIR : 

Receues ordinaires 

. fr. 802,l 3&,,954 4 7 

Recettes extraordinaires, y compris 
Ic produit des emprunts . urn,519,ld O ;:;!) 

TOTAL l~G,\L, . fr. 802,,t 34,9;)4, &,7 

A II EPOHTEU. . fr, 802,134,9n4 4,7 
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HEPOJlT. 

Ilecouvremenrs f'lfoclués 

fr. 802,134,954 47 

1• '"'C)"G'll'""1'> wc r. , . ;,,~ o,;, ,, .t.J 

S,\VOlll 

Ilecettes ordinaires 
Becellcs extraordinaires, y compris 

le produit des emprunts . 1 50, 1 OU,4Wi ~Hi 

TOTAL ÉGAL fr. 7!)5,216,tH ~! 29 

Reste il recouvrer. . 'fr. ô,9·18,/4 ~-·1 i 8 

Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-après : 

j';AîUI\E DES DROITS 

IŒSTANT 

A nrcouvaen. 

IIIIOITS 
anouli.t ou porti, 

huUGoie. 

1 DltOITS , 
1 

à l"u:;;~::~c;UÎY:\n L i 
iec * 1 

r~('OU.,.Nr 4 char,e- l 
Je, ,ltbilc:u.rs. 

TO'rAJ, 
du 

droits restant 

rtcou.ntr. 

Impôts 

Pëaçes 

F:nrei;btremrnl et Domaiues . fr. 

Chemins de fer, Postes, etc. 

l Enregistrement et i)omaioes Cn
1
pitaua; et reve- Prisons . . _ . . . 
IUS. • • . 

Trésorerie f(••nér:1lt', etc. 

! Ellll'gislreme11l Cl Domaines 
flt m bo11 rsements. 

Trésorerie générale , etc. 

Fr. 

lles,;ources vxtrannhuaires. 

TuTUJX, Ir. 

23(;,4!.17 -10 

i,ü67 -ii 

;;3,79:J :n 
1r;,sm 59 

290.~mu 4ï 

'23,225 06 

7 ,om :;o 1 •16,428 11 1 23,441 frl 

" 1 1,0':!ii 27 1 l,O'l;i 27 

;;.11 3/i 2,679,2UO 22 2,öi9,833 07 

22,511 99 ':fö;i,ü/48 6ï 278,160 66 

137 -16 ':H'l,409 2t; 212,M6 41 

,,~ < 37ü 0~1 1 3 '>3/4 ·I «o '8 13 ''08 •·98 ,. ~ - ,,,.., ,.., ., ~>- ·1 ~~ i>- ._);) 

)) 1 :J,.109,912 63 3,409,912 63 
(---- 

':!74,376 07 1 6.644,065 11 6,!JiS,Vi-1 -18 
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Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de l'exercice ·1909 
. se soul élevées à fr. 'i 86,197,821,. 4;;_ 

SAVOlll 

MINISTÈRES ET SERVICES 

Dette publique . 

Dotations 

Justice 

A tra ires étrangères . 

Intérieur cl ,'griculture 

Sciences el Arts 

Industrie et Travail. 

Chemins rle fer, Postes et Télégraphes 

Guerre 

Gendarmerie 

finances. 

Tra vaux publics 

Colonies. 

Non-valeurs et remboursements 

. fr 

Utipensrs cxtraordinnires. 

01'.PENSES 
-1 TOTAL. 

ordinaires. 1 exceptionnelles. 

180,751;12;; 23 )) 180,7ii1, i 25 23 

ii,473,3·13 58 )) 5,473,313 ;;s 

:29,0;'\9,627 99 1,222,002 H 30,281.630 71 

4, -132,494 li 2I0,4·18 38 4,342,912 49 

-16,770,046 2;i 235,':!5-1 03 -11,00:; 291 28 

32,3l0}î:i4 2H :1,804,085 1 ï 36. l 14 (;3!) 46 

22,37;i,819 98 663,ûf)[) 45 23,038,910 43 

225,827,876 'l9 )) 2:l:'i,827,8'/(i 29 

52 ·124,696 7:i 6,!)98,154 03 1;9,m,850 78 

8;105,52·1 63 û59,9ti1~ ,i3 8,765.486 06 
22,224,093 47 6,0:?0 80 22,230,H4 27 

16,712,:î05 M 7ii6,3l1 6:-J ·17,468,817 14 

B!'i0,642 18 )) 850,6-12 [8 

3,176,750 65 )) 3,176,7ti0 fö 
-----1--·---~-----1------11 

Fr. 1 61!1,895,067 91 1 1/i)i5:,,':!98 64 

TOTAL • fr. 634,450,366 i);} 634,450,366 5;; 

-151,747,4;,7 !JO 

786,197,824 45 

L'exposé qui va suivre fait connaitre, pour chaque Budvet, les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés d!'s exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer par 
la loi de compte pour couvrir· les dépenses faites au delà de certaines allo 
cations, lt>s dépenses liquidées el ordonnancées, les paiements effectués et 
j ustifiés et les paiements restant à effectuer ou. à justifier à la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits ù reporter ü 
l'exercice 11 !HO et, enfi 11, les crédits restés sans emploi à annuler déliuiti 
vement. 
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Rwf.qet de la Dette ·p(tblique. Dette publique. 

Le Budget de la Dette publique pour l'exercice ,t 909 a été fixé par la loi 
du10août1909àlasommede. . fr. 1ï8,Uö7,i'iH 31 
à laquelle il faut ajouter le montant des crédits supplé 
mentaires alloués par- la loi du 1 7 mai 191 O. 

ENSEl\lilLE. 

330/261~ 83 

fr. ,178,388,0116 14 

Les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 
s'étant élevées à 4,88!)),64 04 

-------------- -~- ----- 
Le lota! des crédits votés et à voter se trouve 

porté à. . . . . . fr. 118:3,277,;;80 1l8 

Les dépenses se sont élevées à 

Swom : 

. fr. ,1so,1;-;1,-12ti 23 

Dépenses liquidées et acquittées. fr. ·180,691,70/4. 4,1 
Dépenses restant ~ payer ou i1 jus- 

tifier. . . . 5HJ20 82 

TOTAL ,::GAL. . fr. 180,7 iH ,1125 23 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui peul être annulé définitivement par la loi de compie. 

2 ,, 2 (' 1 " I () ~ ,,) >,'h)tl, , ü 

Budget des Dotations. Dotations. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du. :-M décembre 1 \)08 ont été 
fixés à . . . . . . . fr. 5,/4-10,090 1; 

Ccue somme doit ètre augrnentee des crédits supplé- 
menraires alloués par les lois des 17 août 1909 et 
17 mai 1910. 

ENSEMBLE. . fr. _5,/4,80,090 )) 

Les dépenses liquidées et acquittées ayant atteint . 

une somme de 

ï0,000 )) 

" ,. -3 q 13 "8 . ,, ' q, ' ',) ' ,) ( 

fr. 6, ï76 /4.2 

est restée sans emploi; elle pourra être annulée définitivement par la loi d<' 
compte, 
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Just1f•t'.':. Budget dtt .1/inistère de la Justice. 

Budget primitif, - Loi du 3 aoùt 1909 . 

Crédits supplémentaires. - Lois du 17 mai 1910 

fr. 

Crédits transférés des exercices 1906, 1907 ei 1908, conformément à l'ar- 
ticle 30 cle la loi du -15 mai 184ü . • . . . . . . • . . 

TOTAUX. fr. 1 28,009 ,-188 48 

Crédits complèmcntaires à allouer par la loi de compte (an. 18, 35, 54 
et 1)5) 1 1,348,214 68 

Total des crédits votés et i, voter . • fr, 1 29,357,403 16 1 1,643,413 ;59 

Paiements effectués et justifiés . fr. 1 29,040,592 2ö 
Dépense, liqnirlées et orrlou- l 

nancées. • • . • • Paiements restant à effectuer ou à justifier 
i1 la clôture de l'exercice 1 -l!J,035 73 

Tor.1ux. . fr. I 29,059,627 99 

Crédit excédant les dépenses . 

Cel excédent se décompose \ Crédits reportés à l'nxercice 1910. 
comme il suil ) · · · · · \ Crédits à annuler définitivement 

Service I Dépenses 
ordinaire. · exceptionnelles. 

27,975,200 » 

33,988 48 

)) 

925,000 )) 

1H1 . .'126 17 

207,28ï ,\2 
--- -- --· -~--·-1 -------11 

1,643,Jd3 59 

)) 

1,18·1,435 74 

10,566 98 

• fr. I 297,775 lï 

)) 

297,771:î 17 

-1,222,002 72 

42·UI0 87 

394,l.2~î 80 

26,985 07 

R11dyet du Uiuister« de» .'l({r,ires /1,,'tnr11gáes. 

Budget primitif. - Loi du ,1. juillet 1909 

Crérllt alloué par la loi du 13 mars 1909. 

Crédit, supplémentaires. - Loi du ·17 mai 1910 

To rxux , 

Crédit complérocntalre ä allouer par la loi de compte (arr. 25) 

Service 1 Dépeuses 
ordiuaire . exeeptinnnelles. 

. fr: l 1,047,408 >) )) 

)) 200,000 )) 

H.0,353 08 I0,418 38 
--- 

. fr. 1 4;187,761 08 210,418 38 

2,374 41 1 )) 

Total des crédits votés et à voter. 

1 
Paiements effectués et [ustiflés . . fr. 

flèpC'nSC$ liquidées el ordon- , 
naucèes . . . . . Paiemcnt_s restant ~ elfe~luer ou à justifier 

à 1~ cloturc de I exPrc1ce. . . . . 

Torxnr , 

Crédits excédant les dépr11Hs à annuler dèllnit1vcmr111. 

f1• . 

. fr. 

,1,rno,rn, 49 :M0,418 38 

4,-109,386 98 

2'.3;!07 -[3 
,--------, ·--- -·- -·-·--- 

iî7,GH 38 

::H0,4l8 38 

)) 

2l0/d8 38 

)) 
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Budget du JliniMi:re de t/11térit!1tr et de t'Agric1tlture. Intérieur 
et Agriculture. 

Budget primitif. - l.oi 1!11 5 août 1909 

Crédits supplémentaires. - Loi du 1ï mai 19i0 

ToTAU.1. 

Total des crédits votés et à voter . 

TOTAUX. 

Crédits excédant les dépenses, 

Cel excédent se décompose } Crédits rrpot·tés il. l'exercice 1910 
comme il suit. . ~ · · Crédits â annuler déflnltlvemeut 

. fr. 

Crédits transférés des exercices 190;;, {906, 1907 et 1908 par application 
d,· l'ar tlch- 30 1fr la loi du 15 mai ·l846 . . . . . . . . . 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

16,8:{0;!77 » 

727/i-03 (;;j 

500 ,, 

229,:i50 )) 

42,650 59 

H,79·1 77 

. fr. I ·l 1 ,;j;iS,080 fö 

Crédlts complémeutalres :i allouer par la loi de compte (art. 5 et 35). 

. fr. 1 -lï,;.i86,0l2 26 

( Paiements effectués et justiliés . 
Dépenses liquidées et orden- } 

nancées • ( Paiements restant á effectuer 011 :1 justilier 
, à la clôture de l'exercice . . . . . 

. Fr. 

. fr. 

':H,931 61 

Hi647 ,604 22 

. fr. 1 16,7ï0.0li6 25 

srn,!J6fj o 1 

505 60 

srn.1i60 ,\.1 

283,992 36 

)) 

----------1------ll 

283,992 36 

216,5:iü ,5 

18,694 28 

23:.i.251 03 

48,74·1 33 

)) 

Budget d" iJ/inistére des Sciences et des Arts. 

Budget prhnitif', - Loi du 4 août 1909 

Crédits supplèrnentairvs. - Lois du 11 mai -19I0 

1

- Crédits transférés tl,, l'1•x1•rcicc 1908 par applicntion cle l'artich- 30 ri,~ 1;, 
loi du fä mai 1846 . . . . . . . . . . . . . . . 

• 
fr. 

Crédits complémentaires :1 allouer par la loi ri,• compte (art. 6) 

Total des crédits rnt!'s et à votr-r , 

Dépenses liquidée~ et ordon- / 
nancees. . ( 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. excepuouneües. 

. fr. 1 ::l';l,6'i-2.662 )) 1,311,485 lt7 

118,,trn sti- 2)376 432 Hl 

• Ir 

Crédlts excédant les dépenses. 

Cel excéden L se décompose 
comme il suit 

Pair ments effectués et justifiés . fr. 

Paiemenrs restant à Pllrcturr on a jusri 
licr à la clôture de l'exercice 

TOTAUX. . fr 

. fr 

':l:i,000 " 

:32, 715,!)78 M 

32,019 51 

32,71;8,028 35 

1/23,f/04, 29 

3,831,822 Oï 
)) 

3,831,82:! 07 

32 013,527 7:i 

29ï ,0 2G ;'i4 

3,640,4i7 3\) 

163,607 78 

3.804,085 17 

437,4ï4 06 

:fö,000 n 

-H2,47-i 0G 

::!7,î36 90 

)) 

27,7a6 90 

Sciences et Arts. 

... ---·· - '--------li 

------1·-···· ----11 

2B 
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Industrie Budget r/11 Jlinistète de l' Industrie et du Tranail. 
el 

Travail. 

Service llépen>i'< 

onlinaire. exceptlonnetles. 

Budget primitif. - Loi du 10 uoüt 1909. • fr. :12,206,817 )) ()90,000 )) 

Crédits supplémentaires. - Lois du 17 mai f9JO . . 271,992 )) 2:i,000 )) 

Torxux . . fr. 22.478,80!) )) 715,000 )) 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (art. 3;>) Wi,084 )) )) 

Total des crédits votés el à voter . . fr. 2:!,5!J3,8!Xf )) 7·15000 )) 

· ) Paiements effectués et J,sU6's. . . fr 22,-162.234 39 658;120 45 
Dépenses liquidées et ordon- . · 

uancées . . . . . l'a!cmen!s restant ,à elfc~luer ou à justifier 
213.1:iSt, 59 4,!Jï0 a la clôture de I exercice. . . . . )) 

Tonux . . fr. 22.3W,8J9 98 663,090 .1-;j 

Crédits excédant les dépenses à annuler définitivement . fr . ':H8,0ï::J O:! ;j•t,90!) 55 

Chemins de fer, 
Postes 

et Télégraphes. 

/Judget du 1J/inistèrr> des Chemin . .;; rie {er, Po . aos et Télé,qrapltes. 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes a été 
fixé par la loi du 14- août 190!) à la somme d<'. . . fr. 218,971,(,28 ,, 

A laquelle il faut ajouter : 
1 ° Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 

'17 mai 1910 . 
2° Les crédits transférés des exercices l 90i et ·l 908 

conformément à l'article ;H) de la loi du ,f i5 mai 1846. 

7,806,406 ~)4 

35,807 02 

ENSEMBLE. . fr. 22(,,813,8,H Hü 

Les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 
s'étant élevées à • 201'.i,7(;,1 10 

le total des crédits votés et à voter est de . 
Les dépenses se montent à 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées et acquittées fr. 22lL/4.:-rn,1 ;i'l !13 
Dépenses restant à payer ou à jus- 

tifier . . . . 388, 721,. :·Hi 

fr. 227,01 !),G0a 06 
. 22;';,827,876 29 

ÎOTAL J'.:GAL. fr. 22v,s21,s ,6 2u 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. J ,'191,726 7 7 
dont fr. i'53,69ts 22 ont été transférés à l'exercice ,1U10 ~t fr. 1,138,03·1 Q!J 
peuvent être annules définitivement par la loi de compte. 
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Budget rJu l11inistère de la Guerre. Guerre. 

Budget primitif. - Loi du 5 iulllet 1909 

Crédits supplémentaires. - Loi ùu i 7 mai 1910 

Crédits transférés des budgets des exercices 1905, 1906, 1901 et 1908 e11 
venu de l'article 30 de la loi du {t; mai 1846. • . • • . . . 

TOTAU~ 

Service 1 Dépenses 
ordinaire . exceptionnelles. 

. fr. 1 :i0,747.005 6'.{ 7,Mi0,500 )) 

• 1 l,'.37.:i50 )) )) 

6,660 » 347,:-!46 35 

. fr. I :î2,19-1,215 63 

( Pait•ments effectués et justifiés. 
Dépenses liquidées et ordon- / 

nancées . • . . . /' Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice . 

TOT,\UX. . fr 

Crédits excédant les dépenses. 

Ce_t excédent se décompose { Crédits reportés à l'l'Xl!l'Cice f910 
comme il suit • • · Crédits à annuler défiuitirement 

1 • fr. 

7,797,846 35 

:'i'2,120,49;i 94 

4,:100 81 
1------1------- 
5'.!,·124,6% 75 

6,876,789 44 

121,36-i- 59 

(.i,998, •f ;jl• 03 

66,ti18 88 

:!8.!il7 ;il 

37,90·1 37 

799,6!12 32 

-188,-iÖ!J 77 

3·11,282 55 

Budget de la Gendarmerie. 

Budget primiti! - Loi du 29 juin 1909 . 

Crédits supplémentaires. - Loi du 17 mai 1910 

Crédits trantèrés du budget ries exercices 1905 Pl mos Cil vertu ik 
l'article 30 de 1;1 loi du 15 'mai 1846 

TOTAUX 

fr . 

. fr. 

· Paiements dfcctués et justifiés. . fr. 
Dépenses liquidées cl ordon-1 · 

nancées . . . . • Paii·rne11ts restant à 1·ffect11er ou à justifier 
à ln clôture <le l'exercice 

Tmxux . • fr 

Crédits excédant les dépenses. f • r. 

Cet excédent s_e décompose ~ Crédits reportés à l'erorcice 1910 
comme 11 suil. . · · Crédits à annuler définitivement 

Service 
ordinaire, 

Dépenses 
exceptionnelles. 

S,041.0!H 70 

99.:i00 » 

)) 

U34,!>20 » 

)) 

8ii,'.-l89 64 

8:l /iü,5\11 70 7-19,!)0[) 64 

8,103.938 so 

·1,!-i83 13 

6,i Ui88 3:1 

8,2ï6 10 

8,·l0v.S21 63 fö9.!l64 43 
j 

3/i,070 07 

)) 

;{;j,070 07 

iS9,!)4;j 21 1 

8,724 84 

!';l,2'10 37 

Gendarmerie. 

24 
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Finances. Budget du Ministère des Finances. 

1 
Service Dép•'IISPS 

1 ordinaire. exceptionnelles. ! 

lludgct primitif. - Loi du 17 aoùt 1909. . t'r. 21.269,66/i )) 8,000 )) 

Crédits supplémeutalres. - Loi du -17 niai 1910. t.082,277 55 •> 

Crédit transféré du hutlgct :de I'erercle« 1906 en vertu de l'article 30 d,· 
la loi du ·15 mai 1846 . . . . . . . . . . . . . . . )) 100.000 )) 

Tonox . fr. 22,351,942 ;j;i 108,000 )) 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (art. 14, 26 et 32•. 487,3·12 so )) 

Total des crédits votés et à voter. . . fr. 22,839, '154 85 108,000 )) 

l Paiements '"'""'' "jaslifié, . . . r, . '±2,1D9,828 ü3 5 883 /.() 
Dépenses liquidées ei orden- 

nancées . . . . . Paiements restant à effectuer ou à juslilit-r 
à la clôture de l'exercice. . . . . 24,26/~ 84 137 40 

ÎOTAUX • . fr 22,224,093 47 6,020 80 
- 

_<_:,·édits excédant les dépenses. . fr 615:161 38 -10-1.fll!J 20 

Cet excéd~nt s~ décompose l Crédits reportés à l'exercice 1910 .. 4·l3 76 ·100,000 )) 

comme 11 suit. · · · Crédits à annuler définitivement . 614,7,1,7 62 1,979 20 

' 

Travaux publics. J1ud9et du lJ/inistère des Travaux publics. 

Service Dép1•11ses 
ordinaire. exceptionnelles. 

Budget primilif. - Loi du 17 juillet 1909 . fr. ·16,531/~2 )) 1,38ti,077 " 
Crédits supplémentaires. - Loi du 17 mai 1910 1,279,522 40 90,000 )) 

Crédits transférés des budwts des exercices 1905. 1906, ·1907 ·et 1908 
conformémeut á l'article 30 de la loi du 15 mai -1846 . . . . • -1/H,:!'iU OU 42ô,22U 07 

ÎOTAUX • . fr. ,J 7,9li5,2-'i0 46 -1,904,306 07 

l r, ;, "'' "~ ,rr ,,. "'' "' j '"'"''. . . r, . 16/i07,78;:i 64- 7:i4,363 ;H 
Dépenses liquidée, et orden- . 

uancées . . . • • Paiemen~s r<!~l~nt.à effectuer ou à jus1i:i,•1 
114,719 87 1,048 09 à la clôture de l exercice . . . • . 

TOTAUX , . fr. ·lG,71".!,;i05 M 756,3-11 63 

Crédits excedant les dépenses. . fr. ·J,2:î2,7,V~ 95 1,·147,!J9i 44 

, . . ' Crédils reportés à l'exercice 1910 . 1:;2,180 49 218,8:!7 3;5 Cet Pxced~11t s_e décompose ) 
connue il suu , · · • / Crédits à annuler déflnitivement . 1,099,064 46 8ö9,-167 09 
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Budqe! du J/inistfre des Colonies. Colonies. 

Le Budget du Ministè,·e des Colonies a été fixé par la loi du 24 décem- 
bre 1908 à la somme de . . fr. 941,690 » 

Cette somme doit être augmentée des crédits supplémen- 
taires alloués par la loi du 1 ï mai ,1910 . . fr. .~,600 » 

El'iSEIIIBLE. 

Les dépenses out atteint. 

SAVO!fl : 

fr. 94. 7,290 )) 

fr. 8t>0,G42 18 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 
Dépenses restant il payer ou il justifier . 

TOTAL ÉGAL. . fr. 

817:867 11 
32,77;5 07 

- --·----·-·--- -· 

8r>0,642 18 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui pourra être annulé par la loi de compte. 

Budget des Non-Valeurs et Remboursements. 

<)(j 1:1i- 80 . ,u"' ,.., 

Non-valeurs 
et 

Hembourscmeuts. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 1 U aout ·l 909 ont dé 
fixés ù. . . . . . fr. 2,801,000 » 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à . • . . . ;j fü5, 7 03 1 4 

on obtient pour total des crédits accordés et à accorder Ir. 3,366,703 ,14 

Les dépenses liquidées el ordonnancées ont atteint 

Sxvom : 

3,1 ï6,iä0 Gä 

Dépenses liquidées cl acquiuées . . fr. :3,1 7 t>,G9~1 !)7 
Dépenses restant ù payer 011 à justifier. 1,otHi 68 

TOTAL ,::GAL. • fr. 3,·176,7ü0 ms 
Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 189JHS,2 49 

411i peut être annulé définitivement pa1· la loi de compie. 
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Serrices ortltnuir« Le service des dépenses du Budget ordinaire de l'exercice 1909 s'établit 
ec ex cepuonnel, d I 'è . - e a mam re survante : 

t.:omp:iraison entre 
les crédits votés et 
à voter pour l'exer 
cicc 1tl(J9 et les dé 
penses de cet erer 
dn.'!. 

Service Dépenses 
Tonox. ordinaire. exceptionnelles. 

Crédits ouverts!par )es lois de budgets . . fr. 606,4W,6öi (i.i. 12,6:-!5;132 47 619,108.800 11 

Crédits supplémentaires 011 alloués par des lois spé- 
13,333.frï 77 clales. 3,255,(i2i 4%i -16,588,80:J 22 

Parties d'altoeations transférées des budgets des exer- 
cices antérieurs eu vertu de l'art. 30 de la loi du 
i5 mai 1846 . ':!'l2,':H3 us 1,323,!)48 ~; .• l 546:161 fi2 

Fr . 620,029,056 49 17,214.708 /i(j 637,243,764 95 
. •-:;~,;l"ii; 

A allouer par la loi de compte pour~couvrir les dépenses 
7,673,!JfH 79 faites au ddà des crédits non limitatifs . . . )) 7,678,994 ï9 

tllootan(dcs crédits votés el à rntertr !(service des 
ü27,7U3,051 28 budgets ordinaires de l'exercice i . . . . fr. 17,214,708 46 644,911,759 74 

Dépenses ~ P:1iemenls effectués et justiûés , . fr. 6fä;W3,122> 31 ·14,HJ5,73:l 42 63:!.ï88,858 n 
Iiquidées et Paiements restant á effectuer ou à 

ordonnancées. justifier à la clôture de l'exercice . 1,301,942 60 359,565 22 l,661507 82 

ÎOT.6.Dl . . . fr. tH.9,895,067 91 14,5;i5,298 64 634,450,366 55 

Crédits excédant les dépenses. . fr. 7,807,983 37 :l,659,409 82 10,467,393 Hl 

éd d. ) Crédits reportés li l'rxercice1910. 261.012 !î8 l,270,:-J8ï î(i Ui3·1 ,400 34 Cet exc ent se ecom- 
pose cornme Il suit. /c 'd' . 1 définiti . 7,546,\li0 79 1,389,022 06 8,935.992 85 _ re us a annu er e muvernen 

Dépenses Le tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de ex traor« mai res. , 
. l'exercice ·1909, approuvé par arrêté royal du 17 août 1909, comprend : 

1 ° L,~ crédit relatif au système défensif ,i'Anve1'S, reporté à l'exercice 
·1909 en exécution de l'article 6 de la loi du 30 mars 1906 et l'allocation 
volée par l'article 4- de la loi du 18 août ·1907 . . fr. 3~),(i73,000 » 

2° Les excédents dt• crédits transférés <le l'exer- 
. ' 

cice 1907 à l'exercice J HO!) en vertu de l'article i fi de 
la loi du 18 août 1907 . . . . _. 

a0 Les excédents de crédits reportés de l'exercice 1908 
par application des articles 2 et 13 de la loi du ,J 6 sep- 
tembre 1 H08 . . . . . • . ,f 38

1
27 6,163 4 7 

28 021 HO f>U ' ' 

A IIEPl>HTER. . tr. 205,970,n11,. 06 
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REPORT. 

[N° 21-J 

. fr. 205,9ïO,a7 4 oü 

4° Les crédits votés dans Ic cours de l'exer- 
cice 1909 . . . . . fr. 1169,012,tiOI,. 54 

SAVOIR : 

Loi· du 5 juillet 1 H09 
Article 1 . 

2. 
Loi 

du 17 aoOt 
1909. 

:L 
4. 
5. 

. fr. 9,000,000 1) 

12,1 ,046,000 )) 
4,000,000 » 

28,567,704 " 
3,048,900 51,, 
3,300,000 l) 

TOTAL ÉGAL. lr. 169,012,604 54 

ENSEMBLE. . fr. a74,H83,1 ï8 60 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint fr. 151, ï /1, ï ,45 ï 90 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées et. acquittées fr. 151,727,882 fi1 

Dépenses restant à payer ou à 
justifier . 19..., __ ..., 2<) , ,n,,> . 

ToTAJ, l~GAL. fr. 1i)1,74 7 ,ldS7 90 

Les services des dépenses sur ressources extraordi- 
naires se soldent donc par mi excédent des êrédits de fr. 223,235,720 ïO 

Cette somme se décompose comme il suit 

Crédits reportés à 
19,J O. 

l'exercice 
. fr. 21 l,))09,M58 ;{8 

Crédits de l'exercice 1907 à annu 
ler définitivement . s,:-~26,262 a2 

TOTAL ÉGAL. fr. 223,230, i20 ïO 



( 96 ) 

llét-ápitul:1tio11 
des crédits 

el 
des ri épenscs. 

Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre les 
crédits votés el à voter pour l'exercice 1909, y compris les allocations 
transférées de~ exercices antérieurs, et les dépenses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir comme il suit : 

Service ordinaire. . fr. 62 ï ,ï o:~,05·1 ~8 

C 'd·t 11 . 1 Dépenses exceptionnelles· 
1I ï,2·1~., ïOS ft.6 re Is a oues 

et â allouer. fr. 644/11 ï,7ä9 74 
Dépenses extraordinaires 37 4/J83,,J 78 60 

------ ·1,019,H00,9:-rn 34 

1 Service ordinaire. . fr. (i19,89;î,06 i 91 
Dépenses . ) Dépenses exceptionnelles 14,55tî,298 (ift. 

résultant des 
services faits., . fr. G34,k50,366 i,5 

, üépenses extraordinaires ·I iH, 7 /4. 7 ,M, 7 no 
--·-----·· ----- 7 8(>, 197,824 MS 

L'excédent de crédit est donc de 

et se répartit de la manière suivante : 

. fr. 2:-33,703,11389 

Crédits \ S~rvice ordinair~. . .fr. 261 ,~)1 ~ ~8. 
transférés à l Dépenses exceptionnelles 1,270,,18, ,6 

l'exercice 1910 Dépenses extraordinaires 2,14,90!),Mi8 38 

Crédits à 
annuler 

définitivement. 

Service ordinaire. . fr. 
Dépenses exceptionnelles 
Dépenses extraordinaires 

7/>46,9ï0. 79 
,1 ,:·rnD,022 (Hi 
8,32(),2fi2 :·~2 

TOTAL ÉGAL. . fr. 2:·rn,ïo:-1,1 '.t3 8~1 

Enfin les paiements effectués el justifiés se soul élevés à fr. 7 84,5·J 6, ï 41 34. 
A la clôture de l'exercice, il restait par conséquent, des mandais et ordon 
nances en circulation pour une'somme de fr. ,J ,68·1,083 l 1. 

Résultat définitif 
des recettes 

el des dépenses 
de 

l'exercice 190[). 

Le résultat général du Budget de l'exercice ,J 009 s'établit de la manière 
ci-après : 

A. - Seroices ordinaires et exceptionnels. 

RECETTEs.-Senices ordinaires. . . fr, 64;>,'l 07 ,015 33 
D. { Services ordinaires . fr. (d 9,8!)5,06 ï 91 
EPENSES. Dé . Il H ,. ~ ,. :298 64 penses excepuonne es i/>, 0," . c 

6:i4,4)W,a Hfi öö 

Exü:DE\T DE RECETTES. . fr. ,1 O,Gäfi,648 78 
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B. - Services extraordinaires . 

Recettes. 
Dépenses . 

. fr. ,, ;50, 109,1 •. 97 96 

1iH,747,M57 90 

EXCÉDENT DE DÉPENSES. . fr. 1,637,9t>9 H4 

C. - Services des Budgets ordinaires et extraordinaires réunis. 

fü~CETTES. 

Recettes ordinaires . 
Recettes extraordinaires 

·. fr. 645,107,015 33 
150,109,!~97 96 

795,216,513 29 

DÉPENSES. 

Budgets ) Services ordinaires . fr. 619,895,067 91 
ordinaires. ( Dépenses exceptionnelles '11,.,555,298 64 

Dépenses extraordinaires . 
fr. 634,450,366 55 

151,747,457 90 
------ '786,197,824 4;5 

Partant, l'excédent de recettes pour l'exercice 1909 
est tie . . . . . . fr. 9,018,688 84 

Comme à la clôture de l'exercice 1908, il a été constaté 
un excédent de dépenses de. . . . 233,763,797 04 

il s'ensuit qu1) le résultat final de l'exercice 1909 se 
chiffre par un excédent de dépenses de . . . fr. 224,745,108 20 
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COMPTE PROVISOIRE DU BUDGET DE L'EXERCICE 191 O. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice 1910, d'après les faits 
connus el réalisés au 1er janvier f 9,11, s'établit ainsi qu'il suit : 

DHOl'fS CONS'fA'ff;S 
ÉVALUATIONS a la chart;:c HEC.OUVREl!E;\TS IIESTE 

OtSIGNATION DES PRODUlTS. des red eva hies 
D~S R ECETTf.5. effectues. :1 recouvrer 

de l'Etat. 

1 
itessonrce« ordinaires. 

lmpóls . fr. 282,161,800 » 285,874,879 87 281,216,277 06 4658,602 81 
Péagc·s 319,254,300 )) 350,002,260 24 343,673,770 4~ 6,328,489 79 

Capitaux et revenus. 23,991,975 » 31.019,121 66 21,045575 17 9.!!73,546 49 

R('mbourselll('nl~. 7,185,744 )) 8,522,36-l 36 7,853,283 sn 669,017 47 
~------ 

fr. fü!:-i,-HJ9,:H 9 » 675,418,623 ·13 füi3, 788,906 57 21,629,716 56 
Ressources extr-aordi,iaires 1 '29,938,923 78 133,973,209 82 129,869,603 42 4, 103,ü06 40 

fOTAVX GÉ"ÊRAOX. . rr. 763,138,242 78 809,:-l91,832 95 783,658,509 99 25,733,3:!2 96 

DÉPt.:~SES. 

OÉPENSF., PAIEHF.NTS 11,;sn: 
ssuvrces. CRÉDITS. résuuent effectués à payer 

ou 
des services faits. et jusliliés. il justifier 

Services ordinaires. 

1 üépenses sur les crédits reportés des 
' escreices antérieu r~, l'n vertu dr I'ar- 
' tich- 30 ,Ic b loi <lu f.J mai 1846 fr. 1,531 ,li00 3-f 'l99,W2 49 lt-6,662 22 253,130 27 
' 
Dépenses propres à l'exercice . 635,76-i,382 23 407,265,480 52 33!l.493 3'.!3 02 67,772,157 50 

fr. 637,295,782 57 407 .565,273 01 339,539,985 24 68,025,2S7 77 
, Dépenses sur lle~sourcr.ç g;r,tra-orifr,.. 

381,63:1,~29 58 1~6.502,101 i6 1152,754 571> 29 3,747,525 87 ! nnires , 

TOTAOl GÉffÉnAIJI. . fr. fl68.92ï :➔12 H, 564,067,374 · 11 ,\fü 29{,:i60 53 71,772,813 64 

i 



l ~m l ['N" 211 

C0~1PTE DES OPÉRATIONS SUR LES EXERCICES CLOS 
DE ,190:.i A 1909. 

C;p compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
191 O, pour l'apurement final de l'exercice 190;1 dont lt! terme de la pres 
cription quinquennale a été aueint le 31 décembre 1909, et, d'autre part, 
la situation au 1er janvier l 9i 1, lies opérntious sur les -exercices 1906 à 
1 909 eu cours d'apurement. 

Exercice périmé de 190/i. 

A la clôture de l'exercice 1 H05: il restait ;i payer on à justifler sur 
ordonnances en circulation . . fr. 2,144,708 J ü 

Depuis lors, jusqu'à la lin rfp l'année ,t 909, il a été 
, . .,., f 9 11l) 2A"" uo paye el jusune , . . . r. ::.: . ' t-' ;) 

ri il a été versé à la Caisse des dépôts 
el consignations, du chef d'ordonnances 
frappées de saisie-arrêt ou d'opposition. 617 36 (1) 

'.:2,11Y,864 86 

Le montant des ordonnances et mandais prescrits au 
profit du Trésor est donc d,!. . fr. 24,843 30 

fxercices en cours d"apuremntl de 1906 ,, 1909. 

li rest ail à payer ou à justifier sur ordonnances en circulation, ù la clôture 
respective des exercices 1906 à 1909, une somme de fr. 17,744,933 59 

Les paiements effectués pendant les années -1907 à 
1910 s'étant élevés à. . . 17,25 7,69ö 60 

les ordonnances el mandais restant à payer ou à justifier 
au 1 cr janvier 191-1 étaient de . . fr. 487,:237 99 

COMPTE DE THÉSORERIE POtR. L'ANNÉE ,1910. 

Le tableau suivant fait connaître Ic montant des recettes et des dépenses 
effectuées par· la Trésorerie pendant l'année -1 ~)()!) ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de l'Administration des Finances au ,t •1• janvier 1910 : 

(1) Y compris une somme de fr. 116 67 payée le 31 décembre 1909 mais dont la justili 
cation n'a été produite qu'en janvier 19'10. 
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S!TU,\TlON 
au ·!•• janvier 1910, ------ 

ACTIF, 
(Sommes dool l e Tré 
sor c»\ c, cander CL 
valeurs. r1.? •• l11oh\es.) 

l'.l.SSIF~ 

(Sommes Jon l le 'rec. 
Hl" C6l débileur.} 

OPÉRATIONS DE L',\NNÉE 1910, 

!ltCETTt:S, 1}~:pfü~BtS, 

1 
~ictuE~T 

Df,S RECETTBS, l DES DÉPENSES. 

SITUATION 
au 1 or janvier l\lH, 

ACTJJI". 
(Sununtt dorH le Trè· 

!lor est créancier ec 
\'ö'll!Urt rt1Ji1,1,bles.) 

l numéraire. • f,. / 127,5-!6,W9 731 )) 1 )) 1 )) 1 )) 1 )) 1 86,342,373 fH 1 )) 

Valeurs de caisse et de portefeuille 
portefeuille, 2,319,320,283 18 )) )) )) )) )) 2,iiö0,933,8-IB 431 )) 

Service'des recel tes et dépenses de !:État .•.... )) 48,762,-195 15 809,025,56:Z 02 ï90,68l ,6ï7 92 ·18,343,884 10 )) )) 1 67,106,079 25: 

,;, t \ a) 
~ "C 

~ 5 
"- '- ,. ::, 
:;; g_ •) 

~ iC I' ::.. v. 
<J :; 
·;: ~ &! c) 

<l, ' 

Fonds de tins déposés au Trésor et don, le 
r-n.hoursernent a lieu avec l'Iuterveuuon 
du Ministre des Flnances 

Fonds de tiers déposés au Trésor et dont, le 
rernboursenu-ut a liPu directement par les 
comj.tauïes qui en ont opéré la receue 

Fonds spéciaux rattachés aux fonds de li!'rs 
el dom il o't>i;l drspose qu'en vertu d'ordon 
nances Iiquidees par lt1 Cour des Comptes. 

PA~Mf, 

rSommes daot lt Trt. 
SOT f'Jl débttcur. j 

Opérations de Trésorerie relatives au service de la 
Dette publique . . • • • . • • . • . . • • 

;·--·Hr;· .. ili::- 
Opér:itiÓ~s di·1-;;sPs e~ dehors du service des budgets. 

)) 

,, 

)) 

)) 

)) 

210,231,441 95j ·1,673,HH,961 ö9J -J,680,-160,1Mi ~61 )) 1 6/l98;i83 57f )) 1 203,133,2tiS :füll - - ~ 
87,209,2i2 6611,158,590,150 38J ·l;lfüi167,t:l30 (Hl '3,.-i-':H,6:l9 741 )) 1 )) 1 90,631,892 '''i' 
26,357,672 SOI 21,249,725 281 2·l,893,':l32 28 )) 643,507 )) )) 25,714,16.'i su! 

183,671,904 i'2I 33-J, 7~3,697 57 J 3ti9,267,439 11 ,, 27,543,7,i.-l 1H )) 1;56;1 '28;163 1 ~ 

1,890,60,i-,305 631 ö,981,544,548 70J ;j,777,686,19:l » 103,8iîS,3m 10 )) 2,09-},462,663 aa: 

Torsnx . . . . • . . Ir , 1 ':t,446,836,792 91 J 2,44ô,836,ï92 91 l 9,975,295,64-S 6iJ 9,78-i,856,21(i 2112~5,624,86-1 !Hl 35,18:S,432 1 l l 2,637,276}!!2 3-il 2,637,~76,222 34 

------·- 
190,439,429 43 

___ ---;, 1------------11 
190,439,429 43 

:.-: ~ 
l~ .•. - 
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COMPTE DU BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
POUR ORDRE DE L'EXERCICE 1910. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont eu lieu pour le compte 
de tiers óu pour des services publics étrangers au Budget de l'État sont 
comprises dans le compte de Trésorerie sous m1 titre spécial : Service des 
recettes el dëpenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérntions, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du 2i) mai 19 'l 0 contenant le Budget des lleceues et des 
Dépenses pour Ordre de l'exercice 101 0, sont exposés dans le tableau 
ci-après : 
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OÉSIGllATlON DES SERVICES. 

PI\ÉYISIO~S 

r~tllu et du dépense, 

1. 

i 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

10 

19 

20 

21 

22 

23 

TITRE I0•. - Recettes et dépenses pour ordre. 

Fond$ de tiers déposés au Trésor et dont le remhourJement' a lieu avec l'intervention 
du Mi11i,tre des Finances. 

Cautionnements versés ea numéraire dans les cais~es du Trésor par les comptables de l'Etat, 
les receveurs communaux et les receveurs des hospices et des bureaux de bienfaisance, pour 
sureté de leur gestion, N par des contribuables, négociants ou eommissionnaires, en garantie 
du paiement de droits de douane> d'accise, etc. . .............•••• l'r. 1 10,000,000 )) 

Caulionnemrnts versés en numéraire par les Plllri>preneurs, adjudica1ai1·es, concessionnaires 
de travaux publics 1!t par les agents commerciaux . • . • . . • • • . • • • . . . 1 5,000,000 » 

Vcrsemcuts l'ai Is directement dans la caisse de l'Etat. fr. 3,000,000 l> ' 

Impôt, recouvrés par les comptables de l'Administration 
rh-s t.ounlhutions 11irt•C't>'S, Douanes et .vccises, uédue- 

Fonds provinciaux. ( lion fuite des frais de perception . . . . • • • . . ~2,000,000 ,i ) 25,'.l/î0,000 » 

Hevenus recouvrés par les comptables de I' i\dminist1·a- 
tion dt'. l'Enrvgi-trement el tlt•s Domaines, déduction 

1 faite des frai~ th• perceptlon 250,000 » ; 

Fonds commun - VrrsrmPnts raits par les communes 113ns la Caisse de l'Etat. 

Foruls communal i11s1 itué par la loi du t 8 juillel 18GO. 

l\rs,·rve du fonds communal [nrt, 2 de la loi du 21) décembre 1862) . 

Fonds spécial des communes institué par la loi du iû aoüt 1880 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin 
ciale, à des dépenses locales • • • • . . . . • • • • . • • • . ....• 

Dt'pnls effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse 
generale d'épargne et de retraite. . • . • . . • • , . . .••. , • 

V1•rsements f'Oi'ctufa chez li's receveurs des oontrihutious par les trésoriers des succursales de 
la Caisse j,iènt•ralc tl'épargue N de retraite 

ilf'pôls elfrctnès ch-z IPs receveurs dP l'cnregistn-rneut Pl ties domaines, pour le compte de la 
Caisse l:(éuéralt' d'èparg11e l'i de retraite. 

Rr-mlmnrsements dt> 1•rè1~ agricoles faits par la Caiss» générale d'épargnr et de retraite . 

\'t•rse111r111s et n-nrbour-enu-nt« dfrc1ui'•s cl:111, ll's hurraux dt•s postes pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne el de reu-aire et de la Caisse d'assurauces 

Caisse de retraite instituée par la loi du I f3 mars t86ts •• 

Caisse des veuves et orphehns du département des Finances 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

de I' 1 ntérieur 

des Affaires Etrangères 

de la Jus lice. 

des professeurs; fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratll et enseignant de l'Administration Je l'Instruction 
publique ....••.•..• , . 

rles professeurs et instituteurs communaux 

de l'ordre judiclaire . 

des olllclers de l'armée. 

3,iî00,000 » 

45,384,400 » 

470,000 " 

7,160,000 )) 

81>0,000 » 

-13,000,000 » 

500,000 » 

{50,000 » 

1,500,COU " 

410,000,000 » 

9,000,000 » 

2,000,000 )) 1 ' 
3,/î00,000 )) 

700,000 )} 

170,000 » 1 1 

600,000 )) 

800,000 » 

2,700,000 » 

700,000 )) 

1,400,000 " 

A IIIPO!I rnR . . • . . rr. 160,,384,,,(X} JJ 



{ ,oa \ [N, 2/4.l 

t:,u:t:ht.:"(!i 
.1lJ 1er janvier t'llO 

Oi:J 1\lmrnu:. 
Jool Ir Trtw,t c-fll 

,litbktc-ur. 

llt-:«:ETTES. 

TOT,\L. 

·- ~ -- ~ 1 
lxct1n ars 

rn 1r1 j3n,·icr l!llO 
"" J1.m11110 

Joue le T rt,or ctt 
trl-,uiu. 

OPf.k.\TIO:W5 
TOTAi,. 

SITU.\Tlùi'i 
au 1..:r janv1t1r tfl lt. 

ACTlf. 

Som1111,s dont 
le(lril•or 

ettet"ca11cicr. 

PAS.SIP. 

Sommes dont 

11:.st dt!hhcur. 

,;:1,103,643 s:-i 1 9,'226,274 ni 62,929.9l8 56 

8.306,44:! ,i;j 1 !î.2(i5,287 4·11 f:-J,57t,72!) 86 

10 . .-.22,ï20 3:i 1 2!1,2::23,94!1 rn1 39,646,669 M 

)) 

)) 

>) 

9, 126,G82 .1ül 9,126,682 :;a 

4,6,i0,5ü0 561 4,6:S!l,1î60 ;j(j 

29,305,09!) 281 29,30;5,0!)9 28 

)) 

)) 

)) 

;!3,803,236 06 

8,!H2,H59 30 

10,341,570 2(i 

3ï6,0'l1 72 3,9~0.0fH 93 4,366,086 65 ,, 4,0ä2,205 4·1 4,0,52,20;i 41 )) 313,81:H 24 
15,23U,2i!J 8:-J 48,7:/6,305 !i7 63,962,58:i .rn )) ;JÜ,871i,:5:52 45 :i0,816,:$:i'l 4ti " 13,086,032 9/î 
14,433,270 77 -i!H :-i!iO 50 H,927,821 '!.7 )) 2i!7 ·115 62 227,115 62 )) ~4,700,705 65 

8,076,':l71 " 7,4052!)1 )) 115,,\8t ,5fö » )) 7 067,135 )) 7 067.13;j •. )) 8,414,427 )) 

4ti0.70,i 46 880,!ll9 03 1,341,623 49 )) 89G,806 561 896,806 561 )) 1 444,816 93 

)) 1 14,686/t40 98 H,686,4"0 98 ·I ,333,594 72 1.5 087,!î8li 46 16,421,181 18 1,734,740 201 )) 

49,ï99 86 :)iQ,39i 25 620.191 11 )) ä6l,7()9 86 ~61.799 86 )) 58,391 25 

38,100 •> n,9!JO 2!1 H'î.0!)0 2~ ,, 110,.')65 ~!) 110565 29 1,525 » 

198,.i33 06 1,97ï,33:i 50 2.175 768 56 )) 1,932 31 !i !i4 1,931315 54 )) 2.rn,;.53 oi 
)) :506,462,53() 90 506,462,;i39 90 454,367 (7 506.980,3fl6 1.1 (i07,4:H.763 31 972 223 41 " 

6,662J~22 Ti 9,791.318 17 Hi.4:i~.640 90 )) U,39.':i 716 88 9,3!),'i,746 88 )) 7,057,894 02 
516,~08 G2 2.234,':1!19 71 2,800,808 33 )) 2,27-1.523 88 2,271,523 88 )) 529,~84 45 
883,.'>28 82 3,;i83,:i l 8 08 4,467,046 90 )) 3,568.861 87 :1,568,Söi Sï )) 898,185 03 
H8:185 67 776,278 !M 924,,ifi4 ô-1 )) 743,6(;5 51 H'.1.,GG;; 51 )) 180,799 10 
78,987 52 ':!03,HM /il '!82, 7!1~ 06 )) 191,2/l() 25 191.240 2:i )) 91.551 St 

19i,:i44 14 üGS,127 8-:! ses fi71 !)f, )) 656,0·13 32 füi6,043 32 )) 206,628 64 

wu:on 01 8U,108 O,i !)fi3,(il7 os l) 8:15,488 16 83:î,488 16 )) -128,128 89 
62!l.i16 :.J!) 2.762./j60 67 :nn1.77i O:i )) 2,W;'.166 17 2,7-i.1 '166 1ï )) G50,/il0 89 
17~.0:H (j.J EU% rn !101 /121 43 )) 739,836 !li 739.836 91 )} Hi-1,384 52 
,:i02,047 !)4 t ,:,t;o ,!;H3 !i { 1,8:i2,60I 48 " i,4H,!)l4 08 J,4t1,!l14 68 )) li-10 686 80 

---·-= ·----·-· 

12¼,~U,.'.:62. 81-16.'i1,fli1 ,106 !\81773,18:>,009 3!11 i ,787,Wl 8916:îa,430,408 ;JO Wi~.~!27,3ï0 Hl 2,706,963 61 j120,66!'i,~62 &1 
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OLSIG:\ilTlOII Ul-:S SER \"lCES. Jo 

Ncdtc1 cl duJtlpen,u 

d·epr~• le Bud1ct. 

24 

25 

26 

27 

28 

)) 

29 

30 

3! 

32 

33 

34 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

43 

4\. 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

RIPOU . • . • .Ir. 1 604,334,400 >) 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 

Caisse centrale de pré~opnce des secrétaires communaux. 

i\fas~e d"habillement de l'Ailministr:ition des Chemins de fer de l'Etat. 

Caisse ile remplacement par le Département de la Guerre . 

·caisse de retraire et de secours des ouvriers du chemin de fer 

Caisse des veuves et orphelins du Millis1ère des Colonies 

Caisse des veuves et orphelins des agen1s des ètahlissernents de bienfaisance et d'aliénés. 

Caisse d'assurance et d!· retraite des fonctionnaires et employés repris du Grand-Central belge. 

Recettes effectuées par l'Administration des Chemins de fer de l'Etat, pour le compte d'admi- 
nistratious en relations dil service mixte et internatiouat ainsi qui' des sociétés concession 
naires, ltestitutions au 11111.ll(rl 11011r Onlr» comme vuleurs de remploi. fü·ci>lle correspou 
daute à la quote-part due par la IMgique dans le loJcr dt>s lignes i;ra11ù-duc;1les 

Recettes effcctuèes par l'Admini;;tratinndes Postes pour lt· compte des administrations postales 
étrangères avec lesquelles elle es! en relation 

Rccettrs effe<'luèes par l'A,lmini,tration des Télégraphes pour le compte des offices télégra- 
phiques a\'ec lesquels elle est en relation. . • . , • • 

Fonds pour l'encouragement du service militaire. • . . . ...• 

Fonds de Ioule autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte de tiers. 

Encaissement CL paiement des tlf!"ls d•'. commerce par l:i poste. • . • . • • . . • . . . • 1 860 000,000 )> 

Transport de correspondances internai ionules par la Cnmpal(nie rlr-s wagnns-lirs. pa,· l",\gpnce 
con lin• nt ale et :111i:lais,. l'l par les Compai;nies rie 11a rigation a vee lesquelles le Gouverne- 
ment n'a pas de contrat . . . . . • . 1 60.00U » 

Remise des correspondances pa,· exprès . . . . . . . . 30,000 » 

Fonds de prèvislon monétaire (loi du I i mai 1886, art. 2, et loi du 19 niai 1898) 

Fonds rlispnuibh-s des établissements dt' bienfaisance N d'aliénés. 

llureau internntional pour la pubhcation rh-s tarifs rlou:111ie1·s. 

Paiemt.·nls ile la <:aiss1· des ,lépnts 1~l cousign:11 ions pour I:> compte die la Cai-se 11".,par;(ne 

Bureau spécial institué en •·lécutinn de l'art. 8;! de l'Acte général de la Conférence de Bruxelles 
(Bèpr1•~siou de la 11·11te Ùl's csdares). 

l·ourls prnvennru de la rétrihntion payée par lrs élèves lie l'Ecole dl' médecine vétérinnire d,· 
ri-:1:11 . . • • • • • . . . • . . .. 

~bsse d"hahill,·ment •. 1 d'équipement des employés de l:i douane . 

Fonds spécial ,les dotations pour la constitutinn de prnsions dr. vieillesse (art. 11 ,le la loi du 
10 mai !Hllll 111od11iée par l'art. Il de la loi du Il:! r,•ni<:r HJ03) 

ltureau permanent institué en exécution dP la Convention de Bruxellc, du 5 mars 1!)0!, 
rela1i,·e au régime des sucres . 

Fonds spédàl ries volontaires de réserve , 

Fonds rlP jlarantie institua par l'article 20 iln la loi du ii décembre 1903 sur les accidents 
du lr;1rn1I . 

Cautionnements versés en numérnire ·?11 exécution de la loi du ·H décembre 1!l03 sur IP$ 
aceidl'lllS du travail . . . . . . . . . . . . . 

300,000 » 

450,000 )) 

2,000,000 " 

4,509,000 )) 

5,000000 " 
)) 

50,000 " 

200,000 )) 

10,000,000 " 

5,000,000 " 

2,300,000 )) 

12,000 " 

300,000 )) 

8.000,000 ,, 

!00000 » 

126000 " 

7,000,000 » 

6,000 » 

30,000 » 

250,000 ~ 

·16,000,000 ., 

31,000 » 

1~.000 » 

vo,ooo )) 

250 000 " 
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RECETTES. 

fXCY.OtNTS 1 . 
au 1er janvier t910 OPt:RA.TIO~S 

(}U lUIJ)lllrt 1 
di:i111 ••. T,-.,l,-iir t'fl l>I L' ,nn•n 191 o. 

d euueur, 

TOTAL 

Dl~l'ENSES. ------------:"'----,-------=------- 
UÜDt~TS 

au 1er janvier t9tf> 
ou somme,. 

4@nt le Tré•or ••l 
créancier. 

OPÉUTJOIIS 
TOTAL. 

SITUA l'ION 
a11 t" janvier 191 L 

.\CTII' 
Sommes dont 

Je Trl,or 
nt crillndcr~ 

P.lSSlf. 

So111me1. dont 

c,, Jtbh,rur, 

121,':Wi,562 811651,941,106 581773,185,669 3911,787,96i 89 l6ö3,439,408 30l6ii5,227.370 191 2,706,963 61 l-t20,lî6~.i61 8-1 

5ll,131 f3 

·17;1,325 80 

füi2,005 71 

550,HO 98 

)) 

)) 

26,365 71 
)) 

)) 

292,031 n 
5156,253 89 

·1,6:.i2,5'!.!9 28 

iî,501,805 47 

6,912,826 0l 

865,0:;3 59 

74,104- 93 

,'i23,09l 58 

345,162 87 

731,/579 69 

2,204,534 99 

6,0:51,946 4tj 

6,912,826 01 

865,0:i3 59 

100,470 64 

523 091 58 

1,702,-120 231 H,510.744 971 ·13,'212.865 20 

8,724,421 171 8,724,421 1.7 

-1,226,225 9î 2,~>34,363 13 3,760,589 05 

4,862 34 ·1".!,000 )) 16,862 34 

6.550,941- 30 · 1,ï94,537 80 8,345 48;2 10 

36,897,508 86 877,865,623 36 U14,763,132 22 

)) 

)) 

58,721 26 
37,865 64 

-~8,722 26 

37,865 64 

8,6-i:3,499 55 1.705,106 1!> t0,348,60!; 70 

142,000 ); 176,000 » 318,000 )) 

25,630 86 105,609 09 1,H,239 !15 

" 1 7.494,938 32 7,4!14,938 32 

5,452 34 12/;81 42 

76,404 75 

".!1,691 50 
22,000 " 

".!63,298 05 

27,\J44,428 401 rn.000,000 »I 43,9-14,428 40 

32;173 08 

:-i,047 36 

68 761 fr! 

233,950 .'îO 

87,607 76 

liû,68,1. '!25 

236,997 86 

156,36!) 37 

250,000 n ,, 

17,933 76 

98,404 75 

284,989 fî5 

250,000 " 

" 
)) 

)) 

)) 

197,128 46 

>) 

)) 

·182,029 03 

774 ·18 1 8,690,562 061 8,6!Jl,3::J6 24 

)l 

)! 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

•> 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

)) 

)) 

Jt 

)) 

295,635 35 

543,!':ii4 3·1 

295,635 35 
543,514 31 

{,711,1;î2 02 t,7H,152 0'2 
6,150,913 70 6,150.913 70 

7,333,:J0I 24 7,530,.i29 70 

863,993 6i 863,9!)3 61 

79 7'l9 !)7 79,729 97 

357,0-~7 88 5-39,086 91 

·IO.!i6i,708_ 181 10}.ifi/.,708 18 

2,443,M0 31 2,443,540 31 

·l 3,360 " ·i 3,360 ,, 

5,19/'î,902 '84 i'î,795,002 84 

879,182,Si'î:.i 84 819,182,855 84 

58,722 26 

37,865 64- 

:{22,531 88 
".!t 7.500 ))1 217,!î00 » 

·129.744 611 ·!29,744 61 

7,494,938 3't 7,494,938 32 

9,769 43 

20,250 » 

263,794 40 

17,642,711 tiOI 17.642,7-17 ~o 

44,477 90 

'fü,920 3\l 

48.4-08 42 

!'SS,722 26 

31,865 64 

322,531 88 

9,769 43 

20,250 " 

263,794 40 

44,477 90 

2'27,9'10 3!1 

48,408 42 

)) )) 

)) 

)) 

)) 

98,967 25 

617,60:J 69 

)) 

)) 

·15,9H5 33 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

t) 

)) 

» 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

tl 

)) 

49,527 52 

188,065 38 

493,'.,62 97 
l) 

1 
-1,059 98 ! 

20,îM) 67 i 
1 
1 

i 
1 
j 

2,648,157 O'l i 

)) 

)) 

:13,084 !13 

t.31ï.048 n 
3,50-l 341 

2,549,519 26 1 

315,580,276 38 

)) 

)) 

10,026,0W 82 

Hl0,500 ,, 

1,495 3,(. 

l) 

8,164 3:3 

78;154 75 

21,195 Hi 

26,30L 710 00 

22,206 35 

9,071 47 

!07,960 !):S 

"2~0.000 » 

206,196,283 2411,ö!Jfl,n!l2,!;s;i 81ij1,803,188,867 ml 2.167,893 ~ 11,ooa,9s.1,2rn :1&H,li06,1ll'2,169 021 3,4::19,~".!9 88 1100,.111;,:m 01; 

~ .. _, 
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UÉSIGl1A.'l'IOi.. UES SERVICES. 

Pftf.HSJO~S 

reeeues Cl Judtprnn·s 

1! 

5i 

52 
)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

53 

se 
,)7 

iî8 

;i9 

GO 
(H 

fi2 

63 

ö4 

Congo helgc 

ücceues et dépenses pour ordre du Congo belge. 

Fonds spécial d(' rémuuèration des miliciens, 

Cautionnements versés en numéraire par des remplaçauts . 

Fonds provenant du legs lleuschliug iusütuaut un prix quiuquennal de srausuquo. (Arl'êté royal 
du :U juillet 1885.) . . . . . . . • . . • . . . . • . . ..• 

Fondation Emile Jouniaux. (tll'rêlé royal du ;i octobre 1888.). 

Fondation d'un prix dil de la « llelgica >> á décerner p:11· lu Classe des sciences de l'Acadi·mie 
royale de Belgique 

Caisse d'assurance CL de l'Pll':1ile dl's fcncrionuatres et emplo)·t•s repris de la Socit'.•lé anonyme 
des chemins de fpr de la Plandre occideutale 

Fondation Georges Montefiol'(! Levi. (Al'rétû royal du 2i" novembre 1 \JO~l:) 

llr.PonT. . . .fr. 1 l,~2ö,:i2lJ,,j.()0 . 
• 1 73,900,000 )) 

10,600,000 )) 

1 1 
)1 

••• 4 1 )) 

Fonds de uer« déposé, au Trésor et dunt le rembourJemenc a lieu directemeiit 
par les comptables qui e11 ont opéré la recette. 

llllnistère des Finances. 

ÂOIIIINISTllATION DES GONTI\IBUflONS DIIIEf.Tf.51 UOUAtHS t;T ACCIUS. 

lléparlilion du produit des amendes, sursies cl conûscatlons en matière de contribuuous 
directes, douanes et acciseS'(caisse du eouuruteux) . . .• 

Fonds réservé dans le produit des amenues, saisies, confiscations et préemptions . 

lnrpöts et produits recouvrés au proüt des communes. 

Sommes versées pour garautie de droits el d'amendes èventuellemeur dus. 

l•1·ais payés aux comnussaires spéciaux (:1r1. 88 de la loi communale) 

Ao.~rl'IISTRATION OE 1.'eN11t:GISTl\UEl'IT l!T IIES llfülAINES 

A menties diverses et autres recettes soumlses et nou soumises aux frais de régie. 

Amendes el frais de justice en 111a1.ière forestière. 

Consignalious de toute nature •..• 

nllnlslèrc de~ Chemins de fer, Postes et 'I'élégrauhes. 

A. - AuMmlST8ATION DES GHri\11,,s OE FER. 

)) 

)) 

)) 

50,000 » 

20,000 " 

2,300,000 » 

300,000 )> 

32,000,000 » 

3,900,000 " 

2,000 " 

300,000 » 

10,000 » 

20,000,000 ,, 

E11c:1isse111en1 N r,aiemenl pour le compte ile tiers du clH'f de lrnnsporL d,• urarchundises 
( déboursés •H remboursement s). . . . . . • . . . . . . . . . . . , . . . . . . . 1 10!1,000,000 » 

Prix de lr:,nsport p,•rçus N atléreuts aux parcours effectués sur les chemins de fer dont les 
gares oc sont pas en relation directe, bren qu'étant L:iriffrs avec celk-s du chr111i11 de fer d,• 
l'Etat (ports au delà) .....•.•................••...•. 1 180,000 " 

A kHPOn li.li. • . • .Ir. 1 i,78!),0CJl,100 • 
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llECl::TTES. DÉPENSES. SITUATION 
a •• t"' jarier t9lt. ---· -- ~ . ----- - .. ....- -- 

UCÉDtllT, ixciotns 
l/Vfh>'îlO/IS ,\CTII'. PUSIF. 

:111 ftr janvier t9lO Ol't:llATJO.:\'S au tn janvier 1910 lOTAI .. TOTAL. S 0111 mes dont Sommes dont uu1,0mmr-• ou sommet 
.Icru le- Tr(M>r f!'U Uit L1 

,&N!(ti 19 IO dont le Tr«!lll>r e,l D• L' ANn,a Hl! o. Ir, Tré,or le Tr,aor 
,lti,ltl"Ur. (N!a11cler. ésl ceéaneler- ut dtlbiltur, 

206,196,283 2+1 I,5ll6,Œ1"2,5S3 &; 1,8oa.1s,,sm 10 2,167,893 1i6 1,li0:J,98'f,27ti 3ü t,60H,15~.109 fl2 3,439,v'.!9 88 !l00,176,227 06 

)} 32,990,103 1ö :12,990,708 16 1,979186 18 38,591,681 33 4(),570,861 51 7 ,580,1;$9 35 )) 

1,807,616 58 43,04ï,83U 68 ;,0,S:i.'i,456 26 )) 37,1-t,3,797 63 37;453,797 63 ,, 13,401,61î8 63 
97,226 11 21,856 26 119,081 37 )) 22,374 43 22,374 43 )) 96,707 94- 

262,ï07 50 2963 i3 265,670 63 .. , )) )) >) 26~.670 63 

62 O!l 7.613 60 7,67."i 69 )> 7,606 88 7,606 88 >) 1 68 St 
)) ~54 )) 3~4 )) )) 3iî4 )) 354 )) )) )) 

15 84 fi,86ù 58 5,876 42 )) 5,165 43 5,165 43 )) 710 99 

·f.i,610 33 63,l:.ï6 57 7i,766 90 )) 65,948 93 65,948 93 )) H,817 97 
)) 1 29,025 ss 29,025 85 )) 28,940 27 28,940 27 )) 85 58 

199,078 83 2,401,525 -10 2,000,603 93 )) 2,228,640 63 2,228,640 63 )) 371,963 30 
1,458,883 !);) 302,688 33 -1 761,572 28 )) 281,198 80 281,W8 80 )) ·1,479,773 48 

31,H0,913 14 35,3-H,5{i2 ;i3 66,782,4,7:i 67 )) 1l4.076,979 9[} 34,076,979 99 )) :J2,70;'S,495 68 
619.63.3 30 4,123,124 09 4,742,71>7 39 )) 4,-102,152 05 4, f02, 152 01> )) 640,605 34 

a41 4:i ·1,305 80 l ,647 25 )) 966 20 966 20 )) 681 0:'i 

3!12,849 18 213,2:21 Oï 

3,6(ifi ':!I 

606,070 2!i 

5,9213 :i!) 

28.!J,)5,-f 1!) Hl l 6,169,078 521 4-5,-125,097 66 

':!0-i;-267 -iOlt23,764,307 48l123,!J68,57-188 

,, IU-i-.::l4--! 79 

)) 

)) 

)) 

)) 

':10.'i,468 75 

208 20 

205,468 75 

208 20 

Hi,908,632 851 -16,908 632 85 

1'2:-!,ti!J!;,o67 i4l128 695 0G7 74 

)) 

)) 

)) 

400,601 50 
;j,7(5 19 

28,!.!16,464 81 

27'1,507 14 

164,:HH 79 lti4Jl4il 79 HH)l43 79 u " 
-----1 1-----1 --- 1-----1---- 1-----1----- 1 

l7ï,füil,8fi3 ?i\t.8:;5,1ilili81, r;ij::.l,tJ3,':!~:1,;,u Sil 4,147,079 7i II,oGt,82-l,40•\ 20J1,81fä,U7t,'i8i ~lll,Oi!J,689 '!.13 1 ~18,:-m,ï~ii ur 

28 
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UÉSIG11&Tl0l1 DES SERVICES. 

PI\ÉVISIO~$ 

de, 

r-cceucs H du Jépus •• 

d"•pr!1 le Bu,lgct. 

i 
~ 

,1 
1 

65 
66 

61 

68 

69 

70 

1-1 

72 

73 

1 74 
75 

ï6 

' 77 1 

1 
1 

1 
78 

79 

1 

! 1. 

1 80 
8t 

1 

1 82 

I· 

R!PORT .•.• fr. 1 1,7$9,O!)1,4-00 • 

f.omples pour ordre. 

Garantirs versées par les abonnés au chemin de fel'. 

B. - Ao•1N1STI\ATION oz& Posns. 

~:ncaissement cl paiemeut de quiuances pour compte de tiers 

fonds confiés a la poste et rendus payables sur mandats cl hons de poste 

Abouncmcnts-poste aux journaux payés aux rditeurs. 

Rncaisseme111 et paiement de coupons 

C. - ADlll~l5TIUTIOII 0!5 TJ!Ll!GRAPIIES. 

Provtsions versées eu garantie du paiement des taxes télégraphiques et rélépboulques . 

D. - A1t■INIS'fR.lTIO~ DJ 1-A lhlllllP., 

llemhoursement des droits de pilotage à I'administration néerlandaise 

Remhourscmenl à Ja ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux éclusés (Arrèlé royal 
du tO juin 11S22.) •...•............••.•....• 

Ministère de la .lusttce. 

·Ma$se des détenus (administration des prisons) 

Colonies agrleoles de bienfaisance, dépó_ls de mendicité 1•t maisons de refuge de l'Etat. 

Colo11ies cl asiles d'aliénés rie l'Elat 

1 ust itution rnpl,, de Mcssinrs. 

Ministère de I' Agriculture. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricoll! de l'Etat • 

Bétributtons payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'Etat. 

TJTRE 11. - Dépenses sw· ressources spéciales 
souimses au »isa préalable de la' Cour des Comptes. 

SllHIDl!S. - PARTS CO!ITIIIIOTlfE& Df. Tlillf DANS LA DBP!N$f; Dt T8HA0l PUIII.ICS. 

Suhsides olîcrls à l'Etat pour travaux d'utillté puhllque-, 

pour eonstructlon de routes. . 

pour entretien et amélioration des routes. 

5,000,000 )) 

300,000 " 

415,000,000 » 

35~.000,000 » 

2,700,000 » 

-1,100000 » 

100.000 » 

;')0,000 » 

5,000 » 

iî00,000 » 

3,000,000 ,, 

1,{;00,000 » 

-1~0,000 » 

70,000 )) 

50,000 » 

20,000 » 

100,000 » 

rn,ooo n 

/\ Rll~ORî!l\, . • . f'r. i ~.1!113,846,400 " 
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IŒCETTES. 

-- 1 
f.XCÊDl•U 

au 1° janvier uuo 
ou touune, 

Jont Ic 'tré-t0r UL 
dtbhrur. 

OPÎRlTIO!IS 
TOTAL. 

SITUATION!'· 
au t" jan,·ier t~t 1 _________ ___...._ __ "!""" , 0--_ ----! OEPEN~t:S. 

UCÉDEH! 
au l"'janvuir 19'0 

OU JOl'.Umd 
dotH l,t Trt••r tU 

c:ré-anuu. 

UtlUTIO~S 
TOTAL.· 

AC'rlf. 

Sommes donl I Sommu dont I 
le trt,or J,r Tr4!,ot . ! 

,,. •-'••••.r. •n ~;bh<Qr, i: 

V,USIP 

277,füH,863 2611,s.~;;,1;41,GSr; r;112,123,~:t9.Mv sr] 4,141,079 74 11,001,8'24,10~ 2ül1,w;,!l11,41;, •• 

,, 

1 

5.871.371 02

1 

fi,871.:m t}2 

Wl,720 » 462,08!) " !)34,809 » 

)) 

)) 

5,871,311 001 5,811,;17l 02 

3fi,'>;i63 »1 365,263 » 

13,982,198 21 49-i,112,616 88 508,0!H,815 15 )) 493 263,4~ 88 493.263,428 88! )) . 
6,19t,908 (H 465,,i':11,518 09 471,613,426 70 )) 464, 13ï,876 26 464,-m .1@ 261 )) 

2,079,608 38 2,993;233 10 5,072,841 48 )) 2,910,471 60 2,910,471 601 >) 

4,460 04 1,026,829 ;i9 1,031,289 63 )) 1,0-24 244 56 1.0"14,244 561 )} 

718,W9 62 22:1,:-io3 »I 1,00:1042 62 •> t3:i,949 70 -i35.9-i9 70 

48,197 861 48,197 86 )) 48.191 86 48;l!J7 86 

204 00 3,443 431 3 647 52 )) 3,278 94 - 3,278 94 

1 

H,0-19.689 231 2;s,:m,w; 10 1 

)) 

)) 

)) 

Il 

» 

56H.546 ,, 

14,831 386 27 

7,4W,550 44 

2 162,369 881 
ï,O'.!> 01 \ 

866,09'.l 92 

» 

368 ;,8 

'i20,440 !i4 ,':H0,!188 '23 73·1.428 7i >• 488 .S0:1 66 488.403 66 » 243,025 H , 
1 

7::l,038 30 3,220,334 2:; 3,'i93,372 55 » 3,068,8'18 56 :-l Oti8 8'18 ,'i6 » 2:H ;;1,3 99 1 

69,865 51 l,946,901 ·J:l 2,016,766 67 » l 93-1,21k'l ·15 ·l,!134,248 l,'i » 82,518 521 
t;S,770 4:-; -131,540 06 147,310 51 )) 1':!-i-,381 70 1':!4,381 70 )) :.H,928 81 1 

1 
l 
' 

46,171 441 86/.!66 021 Œ!.437 461 n 1 83,048 341 83048 3.j, » 1 49,389 12 l 
805 81 45.793 SU 46,59!1 61 " H_27H 41 4-4,279 41 » 2,320 20 

-1Ji86,841 76 308 27 1,587,150 0~ )) -1.211 4:-.l ·1,211 42 1,;i85,938 61 
105,700 93 240,364 47 ::J46.0,65 40 )) ·133,-140 18 133140 18 JI ';!-12 925 2~ 
82,941 02 6,000 61, 88,941 67 )> :!6,7!l0 46 ':16 790 46 )) 621;,I 21 

303,36U78 OOj',S.'lt,908,78~ 46l3,i3\::J6j,063 is21 4,U7,070 74 l2,83t;,.J88,817 96l:;Z,8:l9,6:it;,8fl7 701 H,0Hl.689 '31 :J()6,7fö,8f.5 06 
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DÉSIG11A'l'ION DES SERVICES. 

" ;: d'■prh. le Budttl. 

Il. 

sa 
84 

811 

86 

87 
~8 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

9!) 

96 

97 

98 

99 

100 

:IOi 

Ral'OllT. . . . . fr. f 2,l;:-13,811:i,lfl0 " 

Subsides otTerls à l'É1at pour entretien el amélioration des bàtimeuts civils. 

des canaux ei rlvières. 

Travaux d'ètuhllssement de nouveaux bacs et bateaux de passage. 

Travaux d'amélloratlun de l'Yser .•• 

Entretien et amélioration des ports, côtes, phares, fanaux . 

Intervention di• lirrs dans los dépenses de premier établissement, d'extension ou de parachè- 
vement de chemins de fer • . • . . . . . . • . . • ••.••• 

Frais de construction d'une nouvelle ègllse pour la paroisse Sai111-Martin, à Arlon. 

Intervenrloa de la ville de Gand dans les dépenses relatives à l'umélloratlon du casernement. 

Subsides offerts il l'l~rat pour entretien cl améüorattons des prison» ...•• 

Fo1'1D1 OB Bllllf'LOI. 

l'ente ou cession. de vieux matértau» el objets hors d'mage;'venle d'objet, diutr,; rembour- • ' 

Hmml d'avances budyélaires; !axes, redevw1c11s et droit, âioer«, 

Ministère de l'Intérieur et de l'Agrlculture. 

Produit du tir national. 

Inspection sanitaire des animaux domestiques importés dans Ic pays. - Produit des droits de 
contrôle. Service de la surveillauce sanitaire à la frnnuère. 

Produit des taxes d'rxpertise des viandes ; produit des examens pour l'ohl"ntiou du ccrtiflcat 
d'expert des viandcs ; prélèvement et analyse d'échamillons .•..••.•..•.•• 

Produit de ra vente du Bulletin de l'adminislralion du 1trvice de sanie el de l'hygiène. 

Serviee sanitaire des ports de mer el des frontières : produit des patentes de santé 1•l Ms droits 
sanitaires . . . • . . . . . • • • . . . . . . . • . • . . • . . • • • 

École moyenne pratique d'hortlculture de l'Etat, ~ Gand. Subsides. Produit des ventes 
Recettes divcrsrs 

1i'hor1iculLUre de l'Etat, à Vil\·orde. Subsides. Produit des ventes. 
lfrcctt E'S di verses . . . . . . . 

d'agrict11!11rr de l'f.1a11 :i lluy Subsides. Pmdnit rJ,•s ventes . 
Heceucs diverses 

1'Ji11ii.lère des Sciences et des Arts. 

Droils d'inscription allectés aux d1··rr11srá des jurvs ch:trgrs de la délivr.111ce des certificats dl' 
i;apacil(' pour l't•nsrig1wrnr11l du des-in, 1l1• la g_v11111:1,ti~,w, di-s I ravaux manur-ls (écoles 
de garçons), de l'cco110111i1• domestique el dt· l'agriculture (t·nsci_grH'llH'lll primaire) 

lll'111ti consacree à conserver le, collect inu» léguées à l'f~lat pour l'Uni\'er~ité de Uéi:e par IE 
baron Wiur-rt ei il augmPnler 11'S li Hes et gravures anciens el les livt('S chinois(Arrêlé royal 
du U mai IIJOii) 

A UfOI\UR 

10,000 ,, 

200,000 » 

100 » 

-100 )) 

10,000 " 

500,000 » 

'50,000 ►) 

700,000 » 

14,000 » 

4,000 » 

200,000 )) 

,i;i,000 » 

-1.000 » 

;i0,000 » 

1,200 » 

3.000 n 

UiOO » 

1,001) )) 

umo )l 

fr. 1 ~.G36,0I0,800 • 
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l\.ECET'fES. 
-···-- .. -- ~~. ~--- 

l,lÜutnTS 
11t1 \t-r jan,·ier t910 

OU .turf)RICI. 
,!one ,., Tro!u1r l"&l 

déulreu r. 

OPfnATION'S 
TOTAL. 

DÉPE~SES. _______ __,....__-:----- 
UCÉUt:NTS 

au 1erjnnvler t!.llO 
011 .to1nu1e, 

Jona 1~ Trét-or e,t 
eeëuneter: 

OPJ\R.HIO~S 
TOTAL 

SITUATION 
au t« janl"ier 1911. ---.;___.,,; .___,,._... 

Sommb• dont 
le tthor 

ul er~Pncler. 

~•S~IP. 
Sommes Jont 

le Trésor 
est débiteur, 

:103_3r,3 278 0612,sat,!1!18,ïs;; 4oj:1,1a.>;,:Jf,2,or.3 li2l 4,147,079 74 12,s:%,488,817 !J(jl~.s:-m,G::t5,s!l1 101 11,019,689 231306,74~,855 or. 

34,502 90 3,956 5·1 38,4.'î9 41 )) 34,593 3S 34,5!)3 38 )) 3866 03 
610,038 01 380,-131 6ö 9!10, 16!) 6D )) .'l61,0t5 61 56-1,02,'5 61 j) 429,-144 08 

43f 79 )) 43·[ 79 )) )) }) ' ,, 431 79 
9 58 )) 9 58 )) }) }) » 9 58 

175,(fi0 55 901,H5 77 1,076,76(5 3~ )) 427,552 Ö5 4~1 552 05 )) 649,214 27 

!167,975 67 4.'H,879 31 l ,4-Z~,854 98 )) 1,089,2·15 37 1,089 215 :-17 )) 333 639 61 
199,910 -11 92,222 89 292,HJ3 )) )) 269,401 79 269,-101 79 )) 22,791 21 

)) 1 · 303.000 )) 300,000 n )) )) ., )) 300 000 » 

-13,:i53 58 1) ·l3 3/fä ä8 )) 3,325 02 3,325 02 )) W,028 56 

H-,483 Sö H-,7frl 59 99''"'' 451 )) 1}i 886 17 15,886 171 )) 1 rn,3;;9 28 ~ ,A·,) 

307,003 % 2l8,0l3 25 i,2(Î,0·J7 21 )) ·144-.iHG 08 144,;i-16 03 )l 380,501 18 

80,298 71 :,2,418 74 112,7lk7 45 ~ 40,1-i6 68 40,446 68 )) 72,300 77 
505 67 rno au 6!l:; 97 Il 2B:1 70 2:,3 70 )) 442 27 

163,179 91 ·139,026 44 302,:W6 35 )} 170,128 34 170;128 34 )) ·132,078 01 

ü4I ~J4 .'î87 -Hî 1,229 09 )) ·1,'22!J 09 1.22H 09 )) )) 

9,794 08 6,"l.70 ,16 16,064- ,54 )) 8,90::! öSI 8,903 681 )) 1 7,160 86 

s.sse tî4I 2,3;50 » 5,D3ö M )) 902 251 902 251 )) 1 5,034- 29 

32(5 96 ·l,340 » 1,66G 96 )) 

2,2-1:ï ,, 4,174 49 )) 

1 
' 

U-30 ,J 1 
1 

-J.430 ,, • 236 96 

-J ,958 8;; 1,958 851 !) 1 2,21ö 64 

:-JO.'J,946,091 37\'2,8:H,li48,2!H ii5j:J,H0,49ti,\!&i 9:.!I 4,14-7.079 74 1~,8a8,2,;n,mm mj2,s1,2,400,0G:; 1J I H,019.689 ':!31 309,108,309 H 
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Dl~SIGll ATIOI, nes SERVICES. 

PKÜISIOU 

-102 !· Expositions générates des Beaux-Arts • 

103 1 Produit de la vente de moulages provenant du Musée des échanges. 

104 1 Produit de la l'ente des photographles provenant des Musées des Arts décoratifs Cl industriels . 

» 1 Part d'intervention des villes de Liége el de Gand dans la construction d'instituts universualres. 

105 1 Droits d'inscription alfectrs aux dépenses dos jurys chargés de la délivrance des certificats de 
capacilé pour l'enselgncmeut de l'économie domestique et des travaux de ménage dans 
les écoles et classes ménagères subsidiées . . . • • • • • . . . . . 

106 1 Produit des biens des unions professionnelles dissoutes (art. 16 de la loi du 31 mars 1898) 

)) 

IIEl'Ol!T. . . . . •• fr. 

ltllnlstère de l'Induetrlc et du Travail. 

illlnlstère des Chemtns de fer, Postes et Télégraphes. 

Droits d'inscriprion affectés aux dépenses des jllrys chargés de procéder aux épreuves pour 
l'admlsstou aux emplois d'ingénieur el de sous-chef de section et d'architecte. . . . · ... 

107 1 Billes, rails cl accessoires, matériel fixe tenant à la voie, 

108 1 Service des voies et tra vaux, non compris les objets dénommés i, l'article précédeol 

i 1 

109 1 Service de la traction et du matériel • • . . . • • • • • 

HO I Service des transports . 

111 Servict:'s en général • . . . . • . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . 
l 12 1 Versements ayant une affectation spéciale ou eoncemaut plusieurs services, 

B. - Posrss RT · TliLâGIUPl!Bs. 

H3 1 Services communs .• 

H4 1 Service des postes. 

1 rn I Service des télégraphes et des téléphones . 

C. - MARINE. 

H ö I Srrvicc de la rracuou et du matériel • 

2,G36,040,800 • 

15,000 » 

15,000 » 

1,000 )) 

,, 

50O » 

500 » 

)) 

1,000,000 )) 

'200,000 » 

2,000,000 » 

300,000 » 

200,000 » 

-100,~ )) 

3,000 )) 

30,000 » 

250,000 )) 

30,000 » 

A RKl•OA'l'ell. • • . . • . fr, ) 2,1.iW, 18/j,800 • 
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,,u w111mc, · · · · ou 1,arunc:• .• , 
!,inl 1e Ttt"10r r,c IOk 1.'a:.!'lllt.11: HHtJ. J()utJ<Trr,qrr,1 p.- ,:J.!'l:'\Ü l!JIO. 1.: ·rr~,.or le 'frisur 

tUlJlteur. 1 c-r •. :rnc:, •. r. o:i.l c:r,::andcr. rsi deliih:ur. 
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DÈSIG!IA'l'IO.ll Di!:S St.UVICI-.S. 

VKS\'ISIO:'IS 

Ill 

l \' 

!:r.,•on·r. • • . • • . fr. I 2,fil0,18\WO » 

11Ï Service des t'l:thli~Sl'llll'IIIS clt! f:ihrica!ÏOII tlt· l'arlill,•rie 

H8 1 Sr-rvlce dt l'Iustitu; c:1r1ogr,1phiqu1• milituire 

·119 1 Service de ia pharmacie c1•11tr,ol,! dt! l'année. 

120 1 Service de la remonte spé('iJlt! des otliciers 

·121 1 Ecole militaire - Pc115io11 th•~ étèr,•s .. 

Jlinislèrc cl,~s 'Iravaux puhlles. 

12:1 / llenihourseru('11t d'anrnccs fait6 p;1r J';\rlrui11istratio11 r/,•s Pont~ ,·l t:l1:111,sé1•s ponr !P renfloue 
mr-ut ou la •lrs1rnc1io11 d,· hah·aux somhn-s et pour ré11:01ra1in11s d'avaries occaslunnées aux 
ouvrages des pm-ts ou d1•s voies navigables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

·l't::l / Atelier ,Ic pho10:,:ra1•hic des pouls el chau,sées. Pro,luiL 1k la 1·en1r dr plans, documents, 
publicarions, a1111:il1'.s, etc, aff,,ctè au p:1i1•11H·,.t de fourultures, ile fr,1is de survelllauee, de 
clichés, d'autographir«, dt) s:il.lirf's d'ouvriers tempornin-s . . . . . . . . . . 

» 1 Participation J,, l',\d111inisLra1ii111 des /'f111ts cl Ch;111~séPs :1 l'Exposiiiou de Pari, de l!lllO, .• 

Srnnc,:s 01\'ERS. 

1'21 1 Can1ionnrnw111s dt•s ,•11tn·1ll·1•nr11rs défaill:1111, ..••.••......•• 

» 1 Cr(·:1lio11 d'1111 1·tahlissrment détudr-s 1111:•dicali•s ,nus la dt•110111iu:1li1111 .l'Insrinu Ho111111elacr1· 
(Ioudatiun Arthur lkniPr) . . , • . . . . • . . . . • . . . . - .• 

·l ~5 1 Hemboursement des avances faites pour compi» tl,•s provinces el des communes dans le paie 
ment des trai1c111,:11ts de dispunihilitè, pour cause de suppressiou d'emploi, des instituteurs, 
communaux ....•.....•• , . • . . . . . . . • • • . . . ..•.. 

~-O~l>S srr.c1,1u~ ÇO~STITUÉS l.!J )IOH;~ DE CAF.BITS nSCRITS AU BUUHT EXTR.ORlll~.\IRI; 
' . . ET DU PRODUIT n ON:"ATIO~, lllllOBILIERf.~. 

·l:W I Fn111l, ,péci:11 et l<'rnpor:iin• iustilué p~,- la loi d,1 ~n :ll•Ùl t iio:; pour l'cxecntion dr J;1 convcnuon 
conclue Clllt'I· l'E1:1l ,•t i;J vill« de Bruxclh-s {'Il vue d,· Ja 1r:111,r11rm~tio11 !111 <JUJrliN de la 
Puur-ru: ,•t d,· ,ws ahords , . • • . . . . • . ...••..... - • 

lû I Fonds sprci:11 ri ti•111pr>r;1iri• 111slitué par 1';1rlid · 1; ,!,• l:t lr,i du ~11 mar., Jnill, puur IJ•,s travaux 
dr, Iort ification !111 11011,·,•a11 s1s1i·11H: dèf,~r,,ir d'.111\·1·rs. l.i1L1·ra A .•.•.• , ...•• 

·128 1 Fo1,ds spécial Pl Lem1,or~ir1· i11:1,t11é par l':11•ticlr 1; cl,• la loi ,!11 ~•I nurs l!!Oli pour les travaux 
de forlilicati,u d11 11011Yc;111 sl':-!i:uic déf,·11,if d'Auvr-rs. Liur-r« IJ .•••••.••••• 

l:!9 1 Fonds spécial l'l teiupurair« p:1L1r l'a1·n11·rn,•111 de la posltinn rortiliéc d'Aun-rs i11-titui"• 11ar la 
loi du ,ijuillrl I non. . . . . . . . . . , , . . . . - . . . . • .... 

i"oTAU\ . . , 

:;00,000 » 

èi0,000 » 

I00.000 » 

':!00,000 ►) 

·J00,000 » 

':!0,000 » 

-rn.ooo ,, 
)) 

-10,00() » 

-120,000 » 

Ii,000,000 » 

li--i,9:l.ï,81:! 62 

17,841,319 90 

9,000,000 " 

fr. 1 2.rnl,068,H:~':l r,2 



HECETTES. 

Y.X<:f.OEN" rs 
:.iu 1a janvier uno 

ui! ~01l1llJè~ 
,l,,r,,1 h· 'fr(lsor dt 

dtl,1li;-ur 

Ul'}:AA'l"IU;'l:S 

TOTAL. 

- ~-----,---- 
tXC.:P>:~TS 1 . 

3\1 t,·r j;m\'ÎP.rt010 o1•t:n ,-r10.îS 
ou ,.,1111,11,:,~ 1 

,l,1rit tt- Tr,•sór csr ur. t.'A.N!\~€ l!JlO. 
créa11ch-r. 

1 

TOTAi. 

SITUATION 1 
an 1 e-r jan,·Mer HH L 

4CTJP I l'ASSIF 
Sommes donl Sommes <lont 

Ir Tr"ti6~ 1 lt ·rrt,or 
r-•l crl.1ncicr. tH J~Muur. 

:flû,442,893 4O[2,8'.2,!G,,S02 2s/s,11;2,1;1n,li!!!i r,sl H47,07O 74 [2,8,J,,2ï::!,!l1<1 ï4/-2,849,4t!l,!J90 481 H,OHl,689 231 :m,20ï,3!J.i 43 

1 
1 ' 
1 

1î':1,08i 97 7/i.O.:i66 68 832,6{9 füi )) ï70,4;,6 !)!) 7ï0,4GG !J9 )) 6:1,l!l'l ue 
37 924 o.,; lé2,09l 04 8O,OJ:i 0!) )) ;i0,fi07 71 ;;!J,;i07 7·! ,, '1OJiO7 ;$8 
';l,:i2(j ss -t:H,870 80 B7,;l(J7 id )) t:/ii,liï·I '34 J::l;i.671 31 l) 1726 1ï 

105,0tn 81 280,9!H l) ::!86,010 81 " ,\01,-100 )) :io1,100 )) )) 8,t!/40 81 · 
'1OGtli !JS 106,77;5 )) ·l'17,38<J 98 )) 103,0():{ 46 ·103, 0!};1 -1-6 )) '>'i-<>96 ,·9·1 -· -· •>- 

\ 38,Mlti Oti i80,8;'iB 3!l 11!),'.)!)0 34 l) 23,70;; 7;l 23,70:i 73 )) HJ!J,684 61 

13,71,3 li-8 7,831 12 ':!l,57/i. 60 )) 10,fJ?ï n 10,977 72 ,, ·I0./S!l6 88 
772 ()8 )) 771. 98 )) 772 !18 7ï'l 98 )) 0 

48,460 ,rn rno " 1-8.(i-l O /~!) )) )) )) )) 1,8,ölO MJ 

3 83 3 s:-i J) )) 

1H ,ï78 43 40,367 6;'i J52 J-1(j 08 ,!!J,'iO::l :;o )) ·ll':!,IH2M 

ï.!Hli.lt55 28 1,2~9,!)8!) 50 ·1'2,'24/4,/i11 78 )) :;_(i80 'ili·l ,iO a,US0,262 ilO )) 8,:i64,Hi2 2~ 

Ul7081f9 !i 1 fi.OO2,MS 80 G.9ï3,::!!18 :-i 1 .U\8i,:-Hi7 Ml ,1.,:fä::!,367 40 )) 2,èi!H,030 01 

1,ll:i.ïH '.:Ji )) 1i,11g,n;, :rï J) tH0,5i8 H 2J.,o,:;rn I i >• 1,67iU!J6 :!6 

::1,000.000 ,: )) :! 000,000 )) 1) )) )) Il 3,00() IJOQ n 

-·------ .__ 

827,!'.lMi,467 rn12,s;;3,ou1,~, :1;\/a,rno,01,,:{o.1 :;ol M4ï,Oï9 111 '~.s:;;_220.!Jos 1xj':l,x1;1.::Gï,!lilï !l-21 H,010,68H 23i:~;o,,;!1!J,üo:; si 
1 

30 
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L'article 24 de la loi du 1 ä mai 184(; sur la comptabilité dispose que 
« tous paiements ou restitutions ù faire en dehors des allocations pour les 
dépenses générales de l'l~lat ont lieu sur les fonds spéciaux et particuliers 
institués pour les services qu'ils concernent, jusqu'à concurrence des reeou 
vrcments effectués à leur profit; les recettes et les dépenses de celle 
catégorie sont renseignées pour ordre .laus les budgets ot flans les compies; 
elles se r,igularisP1H dans la coruptahilité de la Trésorerie sous le contrôle 
de la Cour· ·des Comptes ». 

La Cour croit devoir reproduire ci-après les explications consignées par 
I' Administration de la Trésorerie, dans l'état justificatif des soldes au 
31 décembre 1 ~HO, en cc qui concerne l<•s compies ciöturés par un solde 
débiteur envers le Trésor : 

1 ° f)ripr)ts e/f'r!clués chez les receoeurs ries contributions pour compte 
de la Caiss« gr.,,uJrole rl'épargn,, d d('. retraite . . [r. ,t,'i3!,.,ï40 20 

Les paiements effectués pendant Ir quatrième trimestre 
1910 par les receveurs des eon tri butions pour compte 
de la Caisse d'épargne, mais dont le montant a été 
remboursé le ;10 janvier 1 ~H ,1, se sont élevés 
il. . fr. 2,rn)3,!.H ï Ok 

D'un autre côté, les dépôts effectués 
pour compie de la Caisse . d'épargne 
pendant Ic mois de décembre 1 !HO n'ont ;: 
été remboursés que les 10 et 20 jan 
vier 19·f ,J, par mandats s'élevant ensem- 
ble à . fr. ;-W9, 17 n 84 

d'où un excédent en faveur du Trésor, 
au 3i décembre 19·1 0, de . . fr. '11 1;H,, 7 /4-0 20 

2° Dcpot« c//<?r:t1iés chez les percepteurs des posles, pour compte de la 
Caisse d'epargne . fr. !)72,223 41 

Les versements détaillés ci-après ont été opérés dans 
la Caisse de l'Étal, en 19·1 'I, pon!' remhoursernniu des 
paiements faits p~H· les perrepteur« des postes pendant lt• 
mois de décembre 'l ~) ·I 0, savoir : 

,\genee de Bruxel les, 
le 1Ojanvicr 1911. fr. 9,750,771 97 

Agence de llruxellcs, 
le :,i février 1911. fr. 14,7k5,2ï0 4',. 

2/4. 496 04,2 /4.1 ' ) 

A n EP011T1-:n. 
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. fr. 24,496,042 41 

D'antre part, l('s dépôts effectué, chez 
les percepteurs dPS postes, pendant le 
mois de rlécemhn- 1 ~H 0, n'ont été rem 
bourses à la Caisse d'épargne qu'en 
1!H1, savoir: 

.Uandat du 11, jan• 
vier 1911 . . fr. ·11,358,34.9 » 

Jla11da1 du ;~ février 
1 !H 1 . . fr. 1 2, 1 G 5, /4. i O » 

23,D2;:;,s19 ,> 

d'où la créance du Trésor à 
l'année 1910, de . 

la fin de 
fr. 972,223 .,',.1 

~° Caisse de remplacement par le Dcpcrtemen: de ta 
Ihurre fr. 98,H67 2~ 

Le solde débiteur de . fr. \)8,9(; 7 2!'.> 

comparé à l'excédent de dépenses constaté it 
la même époque par ic Conseil de la Caisse. fr. 128,530 8:-:i 

fait ressortir une différence de . . lr. 29,563 60 

provenant rlc cr que la comptabilité du Trésor 
comprend en plus en recette des versements 
effectués en ·19·10 cl qui n'ont été l'égularisés 
que l'année suivante . . fr. 20,826 ~)7 

et en moins en dépense : 

a) les pièces en portefeuille chez 
les agents <lu Trésor fr. 3,982 >> 

b) les resta nis il payer 
pour solde . . ,~, ï ~;/4. (i3 

fr. 2_9,n63 GO 

L<~ solde débiteur a dé couvert en janvier l ~)11 par une réalisation de 
litres appartenant à la dite Caisse. 



( Hi ) 

4° Caisse de retraite et de secours des ouvriers du 
chemin rie fer . . fr. 61 ï ,G<rn 6~> 

Le solde débiteur de . fr. fH 7,G03 öU 

comparé à l'excédent de dépense con 
staré à la même époque par le Conseil de 
la Caisse Jd>Y,205 54 

fait ressortir une différence de fr. 

provenant de cc que la comptabilité du Trésor n'a pas 
compris, en recette, les retenues prélevées sur les salaires 
des ouvriers du chemin de fer et des télrgraphrs pendant 
le mois de décembre 1 ~HO . . Ir. 1 fü5,2(H'> 2:r 
taudis qu'on y a porté des versements 
de t 9 t O dont la réaularisation n'a eu ,, 
lieu qu'en 1911 ?,801 08 

F1·. t 48,398 15 

Le solde débiteur de fr. 617,603 fi9 a été apuré dans le courant de 
191'1. 

5° Caisse d' assurunce et de retraite ries [onrtionnaires et e1nplo.1JéS 'repris 
du ·Grand Central belge . . . fr. 1 ~,,U~);; 33 

Le solde débiteur de . fr. 

comparé à l'excédent de dépenses 
constaté à la même époque par le Conseil 
de la Caisse. 4~ 2'27 89 ' 
fait ressortir une différence de fr. 29 232 56 ' 
provenant de ce que la comptabilité du Trésor comprend, 
en moins, en dépense : · 

a) Les pièces en portefeuille chez les 
agents du Trésor . fr. 18,1-66 10 

IJ) Les restants il 
payer pour solde . fr. JO 995 76 ' 29;4fi1 86 
et en moins, en recette, les retenues 
prélevées sur les salaires des ouvriers · 
pendant le mois de décembre 191 O. 2'29 30 

fr. '29,232 56 
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6° Congo /wig,, . 

Le solde débiteur tie 

. rr. 1 .sso, 1 :>9 3ä 
. fr. 1 />80, 159 :-rn 

comparé ï, l'excédent de dépense constaté 
à la méme époque duns l'état de situation 
adressé au Département des Colonies . 8/~:,·t,211 füj 

fait ressortir une différence de . . [r. 872,052 :10 

provenant de cc qw• la comptabilité du T,;ésor comprend, 
Pil moins, en dépense : , 

a) les pièces en portefeuille chez los agents du 
Trésor . . . . . fr. M),899 23 

IJ) Les restants à payer pour solde . 8311153 07 

DIFFÉllE.\CE É(;_\LE. • fr. 872,0ü2 30 

L'insuffisance des ressources du Budgcr colonial est couverte par le 
produit de hons du Trésor de la Colonie, do111 l'émission est autorisée par 
les articles 3 Pl '" tie la loi du 2l décembre ·l 908. Le produit elp eesthons 
est renseigné dans les opérations de Trésorerie de la Colonie el attribué an 
compte ries recettes et dépenses pour ordre du Congo helge, lequel compte 
se solde, dans les écritures de la comptabilité générale, par un excédent de 
recettes de fr. 13,40·1 :658 63. 

L, Administration de la Trésorerie a faiL, dans le cours de l'année ·I ~)10, Avauccs faites 

des avances à divers Départements ministériels en dehors <les prescrip- 1~_,1g~sor. 
' -sans I mterrenuon 

lions de la loi sur la comptabilité publique, pour une somme de cour J~~ Ji~mptcs. 

fr. t1,D31,663 92. 
Le tableau ci-après tait connaitre, d'après une annexe du compie général 

d,, I' Administration des Fi,wnccs, l'objet de ces avances, par service, lrs 
motifs de l'émission des mandais directs créés par M. le ~linislrc des 
Finances, ainsi que leur montant : 

OBJEl' DES CRÉANCES ET MOTIFS OE L'RMISSION ()ES i\lANl>ATS. 

MONTANT 
des 

avances 

par service. 

Jlli111$l~re des Affaire, Etranqères. 

Insuffisance des crédits alloués par l!'s articles 8 el :16 du Rudget de l'exercice ·1909. fr 
Ces avauees ont été règularisées à charge !11~s crédits supplémentaires alloués par 

la loi du -17 mai 1910. 

lnsullisance des crédits alloues par h's arlicl<'S 8 r.L f6 du Budg1·r dr. l'exercice f9IO. 
Ces avances out été rcmbnursées par irnpurarlon sur des crédits supplémentaires 

accordés par ,~ loi du 7 aout 1!H 1. 

A HEPORT[H. . ~. 

:{!),979 2;i 

l();i,!5\! i 05 1 

141i.:i03 an 
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MOi':TAtn 
des 

OBJET ORS CRÉANCES ET MOTIFS f)E L'P.~JISSlOS OE, MANDATS. avances 

par service. 

RfrORT. 

Ministère de /ri Justice. 

A partir <lu 1•• janvier 1910, 1:, journée <le travail aux :rn·li<•l'~ <lu .lfoniteur a été réduite 
<le dix à neut heures. Celte mesure a i'.u pour conséquence de n-udre i11s11lfi:;a111 hi 
crédit porté à l'article 22 du Budget de la Justice tle . 

Pour ne pas interrompre le p:;iemf'r1t des tr:iitemcuts ei salnircs, il a fa!lu recourir 
à l'érnission d'un mandat du Trésor. 

La régularisation a été efîectuée à ch:lrge d'un crédit dont le tr:111,frrl a é1t'! :1u10- 
risé par la loi du 7 août 1911 

Alini11Are de /' hidustrfr et du 'l'rtuxul. 

Somme mise à la disposition de la Compagnie dct'Exposüion de firuxPll1's 

A valoir sur la garantie d'un million prévue par t'artlcte .. XXIV, lilt. B, ile la conveu 
lioo du 12 octobre 1907 approuvée par la loi du ~O mai 1908. 

Celle avance sera régularisée à charge d'un crédit :1 solliclrer de la L1'gislaturc. 

Alinistère de la Guerre. 

Pal' [ugerneut du :l février 191D, le u-ihuual d,! ,ire i nsl:1111:,• de Gand :1 condamne l't:1a1 
~ payer 110c indemnité de fr. '28,818 -16 augmentée d,·s intérêts judtcuures :141/~ 0/0, 
du chef de l'expropriation d'irmueunles nécessaires à la constructiun d'un 111:11,~,iu ;l 
lourragvs en cette ville. Alin d'arrêter le cours des iutérèts. Ic Gouveruement a auto 
risé l'émission d'un mandat d'avance de 

eu attendant Ic vole du Budget <le la Guerre pour l'en-rctce 1910. 

Cette avance a été régularisée à charge de l'article 48 du Budgi>t de l'i>Xl'l'Cic,' -l!H0. 

Ministère des Finances. 

Travaux de répnration effectués à tl1's hàtiments domaniaux suués dans l'agglomération 
bruxelloise. lnsutlisauee du crédit de l'article 30 du Budg,:t des Fin:mc,!s pnu r l'1'XPr 
clcc 1909 

Celle avance a été régularisée à chargn 1l'u11 crédit supplémentair« alloué pnr la loi 
du 17 mai 1\HO. 

/1/illislère ties Sciences el des ..lrts. 

. fr. 

Construcuou, ameublement, etc., de maisons d'écoh-. 

L'article 108 du Budget de l'exercice ·1909 ètaut msutfisaut, ia liquidation des 
subsides dus a ru lieu au moyen de mandats du Trésor. 

lin crédit supplémentaire de 1,~00.000 francs a été .11lo11é r,:ir la loi du 17 mai 191U 
pour la régularisation de celle dépense. 

lndernnités durs aux membres <les jur1s chargés cil' procéder :1 t'exarnr-n d'instituteur, 
prévu par l'article 9 de l:i loi org.miqur- de l'cnseir,ocrnent prirnair«. 

Le tr:111sfrrt de 8,868 francs, de l'ar1 iclt· 73 à l'article 61 du llud;;r1 de l',!xcr 
cice 1\l09, autorisé p;11· la loi du 17 m:1i 1910, a permis de rcmbou1·,1·r cl'lll' av.mci-. 

A ftEPOl<Tf.A. . fr. 

:1:!,000 » 

rno,ooo )) 

':.!8/)60 28 

{jli:l l:! 

·l ,09·z,!J3::2 31 

X868 n 
' 

·l,4,\8;1J':!(i 01 
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OHJET DES C:Bl~,L'iCES ET MOTIFS IJE L'IlMISSIO:'! DES ~IANDATS. 

MONTANT 
des 

avances 

1 

1 par service. ---------------------------111 
Rf;J'ORT, 

1Uinillère dei Chemins de for, Postes el Téléqraph es. 

l)épensrs dt! pn•1uiel' étnblissement et de paruchèvernent du chemin de fl'I' el dépenses 
relatives aux rournüurcs de matériel de traction el de transporr. 

l.e crédit dt' l'article /'131, du llutlgPL extraordiunlre de l'exercice 1!J09 presentait un 
tlbr1011iblc iusufflsnut au 1no111c11l où les crèances sont devenues exigiblrs. Pour éviter 
le paiement de dommages-intérêts ou d'iutérèts .le retard, le Gouveruemeut a eu 
recours ù l','•missiou de mandats d'avance. 

Après le mie du Budget cxtracrrliuairc de l'cxerclce ·i9j0, cex avances om été 
remboursées au Trésor jusqu'à concurrence de fr. 4,090,512 06. 

Un mandat de fr. S:H 80 formant I,· solde a été ~1111ulé dans I!• courant de 
l':1n11ée HHL 

1llillistèrc de, Travaum publics. 

. rr. 

Prix d'achat de deux maisons sises rue de Louvain, ;1 Brnxrl:cs 

Suivant le procès-verbal de vente publique, Il' prix principal d'acquisltion était 
papille sans intèrèts, dans le mois de l'adjudication; passé <:•' rlél;ii. il devait ètr,; 
augmente d'un intérèt i, 4 lf~ 0/c l\111, i, compter du jour· de 1:1 vrntc jusqu'au parfait 
paie111c111. C'est pourquoi le prix a été soldé au moyen d'un mandat du Trésor 

CH11• avance a rté remboursée :, charge d'un crédit supplémcutaln: alloué p;,r la 
loi du 17 mai 1910. 

Travaux de décoration rie l'hùu-l du Ministre tics Colonies 

Au moment ou u11 acon1p1e était devenu exigible sur Ic prix rlr-s travaux. il devait 
encore s'écouler 1111 ccrtuin temps pour l'accornptissement de la formafité de l'curc 
gistremr111 du contrat e1. la redactinu de, piècus nèccssnirr-s pool' procéder i1 0111: 
liquidatlnu par la voie régulii~1·1•. dl' l'ordounaucemeut. Afin de permcttrr- à l',.ntrcprc- - 
neur de faire face à ses eng-:igcmonts, M le Ministre dPs Finances s'est trouvè dans la 
nécessité d'autoriser l'crnission d'un mandat du Trésor. 

Celle avance a ,•t,; 1·ég1.tlarisée par une imputation sur l'article i0 d11 Budget d1•s 
travaux publics pour l'exercice :!\HO. 

Trav.urx lie 11H!nuis<>l'ic exècutés il l'Jil,• gaucltl' du Palais du Cinr111:111l!'11:iire, en \'U(' de 
l',rn1é11age111e11L des locaux pour l'Ex posltlon d,•,; Beaux-A,·ts de HllO 

Cut te avance a servi à payer des errances ,i~igihle~. Ellt> a ét<' régularisé~ uussitùt 
après le vote du Budget ,•xtra1mli11airc dl' 1910 . 

Acquisirion d'un immrubte situé rue nucalt!, il llruxPlle,, en ml' de l'exteusinn des 
locaux affectés aux bureaux du Dépa1·1cme11l de l:1 .lnsticc 

Frais d'acte résultant de l'acquisition de cet. immeuble 

A11x lerrnc,; des conditions de la v1•11te, le prix principal était nayahle dans le mois 
de l'adjudication; passé cc délai, il devait produiro intérèl ~ 4 1h 0/o :i compter du 
jour de la vente jusqu'au parfJit paiemont. Q11a111 sux frais ile Vl~11t1•, ils devaient être 
acquiués tians les trois jours. 

Ces raisons 011l motivé l'émission de maudats rl'aranc1·. 

L1: remboursement a été t•lfrctué à charge d'un crédit supplénw11t~ir1! nu fludget 
de l'exercice 1fHO, alloué par la loi du 7 uoùt HlH. · 

TOTAL •..... fr. 

·l,lc48,92(l 01 

/4,09 t ,:-iu:i 86 

-1 ~9.989 7ti 

30,000 » 

50,000 » 

-17:î,OOO » 

fi,384 00 

tl,H3·1,G63 92 

:-H 
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COMPTE DE LA DETTE PUBLIQ[E POUR L'ANNÉE 19f O. 

Ilette consolidée. 
- 

Capiul nominal. 
Le tableau ci-après, dressé par échéances, démontre que la Dette conso 

litlée s'est accrue d'un capital nominal de fr. ,103,461,7 lt-H 79. 
Elle s'éleva il, aux dernières échéances de ,1910, à fr. 3,683,891,897 35. 



~ ~ 

ÊCHÉANCES. 
1 

CAPITAL CAPITAL RESTANT EN CIRCULATION 
en 

NATURE DE LA DETTE. de~ circulation AUGMENTATION. DIMINUTION. ~llX 

~ 
intt"-rèts. ces échéances. 

dernières échéances de -!!)JO. 

, :l if2 o/o . • fr. ·.l •r janvier -19i0. :Wl.9:ip,ü::H 7-i- )) " 2: 0,%9,H:ll 7--1- 1•r [anvier -!Hi 1. 

l ;-i 0/0, ·Ire série ,1er janvier HHO ~00,063,37:î ]) ':H,20B.~00 )) 2,-1rn.:ioo )) !i~2;1 ti7 Jliii )) ·1er j:1111·il.'I' -Hli-1 . 

Deue ou emprunt à 

- ~~ série. ·l•• novombre -!!)09. 2,fi08,f.l:i0,48~ :!:! 93,MiG,000 )) ·l-l,0:î7,800 )) 2,H9 I ;lfü3,682 22 ·l•r novembre -!!HO 

' 3° série. ·l•r anùt ·1909. \HS,97 4-, 700 l:l-1-.800 1,0-i6;100 :2\~,0:$3,WO 1 or Milt ·HHO. - )) )} )) )) 

Rentes à 3 °/u, il titre d'indemnités du chef de servitudes milit:lirrs. 
(Loi du 2 al'fil 1873). . . . . . . . . . . . . 13 avril ·l90H. ·l,30!•,781 60 )\ ( f) 213,:{;,8 21 1 ,ü\J·l ,4-:!8 39 -13 n vrll ·1910. 

Renres à 3 •/o, ~ urre ù"iuùt•m11 ités du chef tie servitudes miluaires. . (Loi du ·19 aoùi 1893.) . 1er septembre -1909. ·l,47·1;180 )) )) )) l/,71,180 )} {cr s,•,,temhre 1!110. 

Tnr cux . . fr. 3,580/t24,{;i0 56 117,900 ~00 )) ·14,432,,1,_'J;1 2·1 :3,683,80·1,897 35 

-- - 
·103A67,74ti 7!l 

(i) Par suite du dègrè,·ernent de certaines servitudes milltalres. 

.--.. ·~ ~ 

,-- 
2 ~ 
l~ ~ ,_ 
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n;n1e, .mnuelles : La rente annuelle ,l servir aux dernières échéances de 1910 s'élevait, 
,1 Hela delle f' ' 1 11 . . f (1 < , 1 (" ()'"- -·., . . avec f·Xpl'1),sio11 dr. ( npres t la) eau suivant, a r. JJ,11,' >,· ;, ' ',::, S011 une augmentaueu 

1·:11Htal. • , " tl1! Ir.,\ 10/4-,082 54 sur la reute à payer aux dernières échéances de 1909. 

Heull: annuelle Hente annuelle 
!lllX aux 

.NATUI\E DE LA DETTE d,·rnit•res A11gn1ent;llio11. Diniruut ion. dernières 
échéau~es éc hé a n ces 
dt• 1909. de 1910. 

2 ¼ 0/o ..... , ,i,Vl8.!J90 ï::; >) )) ;j,.198,990 78 

Il Pite 3°/0,1rcs1·~rie ... J,i.OIJUH)I 2:; ï:16.282 )) (i'.:l.456 }) 1::;,664,727 2,.i 
011 emprunt i, - 2• -· ... ïs,2:;n,r; 1,1- .H; 2,80fi,9KO )) 1 ::l31.7a-1 » 80.734,760 46 

- 3• - ... 7,4h\)/HI ,. :-l,7H )) 1 • :U,:38H >) 7,441,fifH )) 

Herne :, 8 °/0, i1 titre d'indemnités du 
chef d1: servitudes militaires, 1 Loi 
du 2 avril ·1878.J. . . . . · .. :~\I.Jfr:! :!!J )) fj,400 4ö 32,74·1 83 

1 Itente :, 3 °;0, ;'1 titrP 1l'i111!Pm11i1.:•s 1111 
cl1t>f di' !·CI'\'itud1·, militaire». ( l.oi 
du 19 ,IOIII 1893.) . . . . .. HJ:fü /iQ )) )) 44,135 -iO 

--------- --·--·- ---- 
ToTACX •.•. fr. !06,:{ 1 :!il:!:, 1K ;-i.:i37,00(i )) .',:{~.!Jï:l 4G -!09,416.om 12 

------ . 

3,IM,032 :;4 

A mortissenient, 

Les sommes destinées il l'amortissement se composent des dotations por 
tées au Bud~cl de! la Dette publique et des intérêts des capitaux amortis. 

Le tableau ci-après fait connaître Ic détail de ces différentes sommes, 
ainsi que le montant du capital nominal amorti et des soultes versées au 
Trésor à titre d<\ receue extraord maire. ( Loi du 24- avril 1 902.) 

- 
J ntéréts Capit:d Vrrsenwnt 

NATUllE DE LA DETTE. 1.lo1a1in11~. des capitaux nominal au 

amor t is, amorti. Trésor. 
1 

1 

( 3°10,•Jrr.sérir 1 •.. ,., 'JfiK 1" l ,HiS, i,u; :iO '1, 1 fä/!00 " HO 29 ).).) •.• ,. )1 - ! 

Dette 011 
1,!)~S/l!l'.l :\.1 i '1,:;nn,8ï:! 11,1):iï ,800 12:l ï7 ·- :!r. ~tirl,· )) ., 

1·111pru111 :, I 1 
1 - 3° ,érit•. 7(i8,14(i :,-;j 1 ':!:H;Mil " l,(Mü,·100 " tlO 61 

- ·-·-----··-·- 

10.:!S!l/il i :JI :i,'209,'281 110 l-l,:219,100 )) 313 (ii 

-- 
' l:l,'►98,7!1:i 81 



Au 1 cr janvier 1910, les rentes sans expression de capital s'élevaient à n. De ta dene 
. saus expression de fr. ;-rn0,6:-37 J0

1 
savoir : cäpital, 

1 ° Hente annuelle créée au profit de hÎ ville de Bruxelles, en vertu tie la loi 
du 4 décembre 1842, et formant le prix de la cession faite à l'État de divers 
immeubles, collections scientifiques et objets d'art. . fr. 300,000 ,, 

2° Rente annuelle au nom de S. G. le Duc de W cl- 
li11gton, à litre de Prince de Waterloo. 80,liil ï :;o 

TOTAL ÉGAL. . fr. 380,637 so 

Cette situation ne s'est pas modifiée au cours de l'année. 

Au 1 or janvier 191 O, il y avait des bons du Trésor en circulation pour Dette 11euame 

un capital de . . . . . . fr. ,1 /4-H,ü75,n00 >> 

Il en a été créé pendant l'année' ,1 ~HO, pour 136,20,0,000 >)- 

TOTAL. . fr. 282,875,500 J) 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'étant élevés à . . '14ü,G 7 '1,000 >) 

il restait en circulation, au 1 cr janvier ,191 l, des bons 
du Trésor pour un capital de . . fr. ·l 36,204,i.iOO (1) 

L'article 9 du Budget de la Dette publique pour 19·10 prévoyait le crédit 
nécessaire pour faire face• aux charges résultant des intérêts el des frais des 
bons du Trésor en circulation. 

Les sommes imputées de ce chef sur cet article s'élevaient, à la fin de 
l'exercice, à fr. ;,.,22~,008 66. 

(1) Y compris un bon de 211S00 francs et deux bons de 1,000 francs chacun, échus Ic 
2 janvier 1910 et non encore remboursés au 31 décembre de la dite année. 
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Annuités résultant Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en 19H) ~ . 
ia reprise pour Ic service des annuités dues par l'Etat pa1· suite de la reprise de 

par n:1,JL de lignes ' 

1 eté. 1 lianes et de matériel de chemins de fer , c mat ne "=-' 
oie chemins de fer. 

10 Annuités nécessaires au service des intérêts PL de l'amortissement des actions privi 
Iegiées de la Grande Compagnie du Luxembourg, des actions privilégiées et des 
obligations de la Société anonyme du chemin de fer d'Anvers à Gand, des actions 
et des obligations de la Société anonyme des Chemins de fer de la Flandre ocel 
dentale, ainsi que des obligations des Sociétés anonymes des chemins de fer 
d'Eecloo à Gand, d'Anvers-Boucrdam, de l'Est-Belge, de Charleroi à Louvain, de 
Tongres à Bilsen, du Liégeois-Lim!Jourgeois, de Liège à Maestricht et de l'Entre 
Samhre-et-äleuse . 

2° Hente constituant le prix de rachat du chemin de fer de Mous à Manage. 

3• Quarantième annuité pour prix du matériel d'exploitation, eic., repris cn vertu de 
l'article 10 de la Convention du 25 avril 1870_:ipproul'ée par la loi <lu 3 juin suivant. 

40 Annuités dues par kilomètre sur la longueur des lignes ou sections de lignes livrées 
à l'Etat. (Convention du fer juin 1877.) . . . . . . . . . . . . 

50 Annuité à payer jusqu'en ·1967, du chef du rachat de la concession du chemin de for 
Hesbaye-Condroz (ligne de Landen à Ciney) • . . . . . . . . _ _ 

G0 Annuité à payer jusqu'en 1937, du chef du rachat de la concession du chemin de fer 
de Landen à H:\SSClt . 

ÎDHL, . fr. 

ANNUITÉS 

;.i,378,202 ;)Ü 

612,330 )) 

61'1,000 n 

8,471,837 n 

8;_î8,187 ŒJ 

190,900 n 

16,·l 83,55ï l!J 

Annuités résultant 
de 

,~ reprise 
des 

réseaux 
téléphoniques. 

Des annuités s'élevant ensemble à fr. 0,447 G2 ont été prélevées à 
charge de l'article 30 du Budget de 1910, du chef de lil reprise de 
réseaux téléphoniques, savoir 

Pour le réseau de ,\1amur . fr. (1) D,1151 21 

Malines 296 41 
--·-- , ___ ·- 

Tor.,1.-. fr. ö 447 62 ' 

(1) Partie de l'annuité de fr. 10,868 17, due jusqu'au 22 juin 1910 inclus, date de l'expi 
ration de la concession. 
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te nombre des pensions inscrites el à servir au 1er [auvier 1910 s'élevait Mouvement • d~ 
a 1 /i ,60G représeutanr mw dt'•1w11se de . fr. 21,00G1686 (iû 11<'i,;i1~~;t1ï,1t01 

1,H08 pensions nouvelles, accordées en 1910, ont 
augmenté celle dépense de 2,;;34,2füi » 

SAVOIH 

1 1 NOMBRE 

1 

MONTANT 
,,. NATURE DES PENSIONS. ,te, 

•••••oa:1. ! PUC8l01'1S NOU ,aLLH. 

i 

';!;j!) ~lilitaire~ . . fr. 39fJ,5M )) 

7 Ordre de Léopold 700 )) 

~6 Ecclésiastiques -J08,048 )) 

8::IO Civiles iles divers départemeurs l,45!J,2?iH )) 

4:!6 Professeurs et instituteurs communaux :i66,f,;'i7 )) 

~-·--. ··-· - - 

1,608 Pt-.NS10:,s: s't:Lr.,·,H1T t::."ist:auat: :, . fr. 2,534-, 20/j )) 

TOTAL. . fr. 23,ä40,891 60 

986 pensions éteintes pendant l.1 mème période ont 
diminué celle dépense de ·I , ä ~J 8, 7 ;i 3 ,, 

SA VOIH : 

i'iOMIIIŒ MONTANT 

d• NATURE DES PENSIO~l-. ,Ic, 

Pl?"!IONS. PKNSIOns II.T1tlnT1'-S- 

lï9 Militaires . fr 31..S,'27(i )) 

8 Ordre de Léopold 800 )) 

59 Ecclésiastiques . 79,90:j )) 

;il~ Civiles des divers départements 956,258 )) 

Hl2 Professeurs et instituteurs communaux 'l-13,514 )) 

-- -------~ 

!186 Pus1ol'ls s'ÉLET~!IT 0s111111.f. :. . fr. 1,598,7;i3 )) 

De sorte qu» Il' montant des pensions inscrites et il 
S('l'VÎI' nu ,t Cl' janvier ,1 ~H 1 était de. . fr. 21,!J42,1l as GO 
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se divisant ainsi qu'il suit 

NOMBRE MONTANT 
de NATU!tl~ DES PENSIONS. do 

Pf:IISIQJ!$, r1111ion:1. 

3114-2 Militaires . • fr. 5,609,966 )) 

71 Ortlre tie Léopold . 7,100 )) 

2 Militaires de la marine. . 47.{. )) 

576 Ecclésiastiques . . . 695,819 )) 

Civile,. 

20 Industrie el Travail. 63,863 )) 

22 Affaires Étrangères. 92,736 )) 

:349 Justice . ·l,063,874 )) 

-103 Intérieur. . 223,000 » 

876 Sciences el Arts. 1,628,487 )) 

2,624 Chemins de fer, Postes et Télégraphes 3,985,362 60 · 

63 Guerre • ·126,245 » 

1,78-'t Finances. 2,626,460 )) 

367 Agricullure el Travaux publics 4ö7,ïi8 )) 

5 Cour des Comptes . 19,9(i3 )) 

4,924 Professeurs et lnstituteurs communaux . 5,33-1,071 )) 

-··---- 

15,228 Pr.~SIMS s'F.LIIV.UT. F.IISEllaLE .6 . fr. 21,94'2,138 60 

Il y avait donc au 1 cr janvier 1911, comparativement à l'époque corres 
pondante de 1910, une augmentation de f>22 pensions et une majoration 
de 93n,1,,;;2 francs sur le montant de la dépense. · 

Il importe toutefois tic remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 
public du chef des pensions des professeurs et instituteurs communaux, sont 
compensées, à concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des 
provinces el des communes. (Loi du H> mai -I8ï6.) 
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CONCI_jUSJON 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Budget de l'exercice 1909. 

HE CETTES. 

Les droits et produits constatés au profil de l'État: 
{i. . fr. 

Les ressources réalisées: à 

Et les droits cl produits à recouvrer, à . . fr. 

802,134,9~4 47 
79!5,216,513 2!) 

6,!H 8,441 18 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles et extra- 
ordinaires, à . • . fr. 

Les paiements effectués et justifiés, à • • 

Et les restants à payer ou à justifier, à • . fr. 

786,1197,824 45 
784,D16, 7 41 34 

1,681,083 11 

FIXATION DES CHÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spé- 
ciales, à. . . . . . . . . . fr. 1,012,226,943 55 
dont il y a lieu de déduire; 

1 ° Les parties d'allocations nécessaires pour solder 
des sommes engagées sur les Budgets ordinaires des 
exercices 1905, 1906, 1907, 1908 et 1909, et 
dont le transfert à l'exercice 1910 a eu lieu e11 

conformité de l'article 30 de la loi de compta 
bilité . , . . . . . fr. 1,5311,400 311- 

20 Les sommes restées dispo 
nibles au ~H décembre '1909, sur 
les crédits alloués pour les dépenses 
exlraordinaires el reportées à l'exer- 
cice 1910 . 214-,909,M58 38 

:1° Les excédents de crédits sans 
emploi à annuler déflnitivcment. . ·1 ï ,262,2?'Hi 117 

233,703,!1:3 89 

Fr. 7ï8,523,829 66 
33 
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REPORT. . fr. 778,52:J,8~9 66 

JI faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour 
les dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du 
Budget, savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 

( C11APlTRE 1. - SER\'ICE DE LA ])ETTE l'IIOPRfüfliNT UITE.) 

ART. 9. - Intérêts, amortissement et frais ne la delle 
émise et à émettre pendant les années 1I 908 et t 909 
pour couvrir les dépenses sur· ressources extraordinaires, 
intérêts et frais des bons du Trésor eu circulation '",812,546 06 

(CuAPI'fnE Ill. - INTÉRÊTS sun CAUTION:XEMEiWS 

ET CONSIGNATIONS.) 

ART. 40. - Intérêts à 3 °/o dus sur les cautionne 
ments versés en numéraire dans les caisses du Trésor. 
- Intérêtsarriérés du même chef se rapportant à des 
exercices clos . , 

; ART. 42. - Intérêts à 2 ·11~ 0/o dus sur les consigna 
tions en général ainsi que SUI' les cautionnements assi 
milés aux consignations; intérêts à 3 °/o sur les fonds 
consignés au profit fie mineurs el d'interdits en vertu de 
la loi du ,16 décembre 18n1, ce taux continuant à être 
appliqué jusqu'à la majorité des mineurs émancipés pos 
térieurement à la consignation . 

1,.1,063 64 

:-3!>,954 34 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

( CHAPITHE IV. - F11A1s 01; JUSTICE.) 

AHT, J 8. - Frais de justice en matière criminelle: 
correctionnelle et de police, y compris les frais des com 
munications téléphoniques. - Frais de signification des 
arrêtés d'expulsion 33i ,rs95 29 

(CnAPITl'IE VIJL - IlJENFAISANï.E.) 

ART. :3t>. - Frais d'entretien et de transport d'indi 
geuts qua la loi met à charge de l'tttat 1,001,396 76 

A REPOI\TE-R. fr. 784,752,38ö 71 
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REPORT, . fr. 784,7ä~,385 7i'.i 

(C11.\rmu: XI. - ÎRAlTJ:!lfENTS DE msPONrnILJTÉ, PENSIONS 

ET SECOURS.) 

AnT. 54. - Pensions civiles {Paiement des termes 
échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs à 
l'exercice 1909 el aux exercices clos). 

AnT. 55. - Pensions ecclésiastiques (Paiement des 
termes échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs 
à l'exercice 190!J el aux exercices clos) . 

6,508 35 

2,714 28 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

( C11A~•(Tlllo: YIIL - Psxsroxs, SECOURS ET CRÉANCES ARHIÉRÉES.) 

AnT. 25. - Premier terme <les pensions à accorder 
éven tuellemen L . 2,374 41 

MINISTÈRE DE L'lNTtRIEUR ET DE L' AGIUCULTURE. 

Tableau A. 

(CHAPITRE ll. - PENSIONS ET SECOURS.) 

AnT. ;, .. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'État., à des professeurs 
et instituteurs communaux et à des membres du person 
nel enseignant des écoles primaires adoptées, et prenant 
cours en 1909 ou antérieurement au "Ier janvier de la 
mérne année . 572 97 

( CHAPITlrn VII. - GAnnE crvtQUE ET COHl'S' 1m SAPEURS-POMPIEflS.) 

AnT. ;J;j_ - Frais de transport et de réunion des 
jeunes gardPs pour les périodes d'exercices; réquisitions 
des gardes du premier ban pour les services d'ordre en 
dehors de la commune de leur résidence 27,358 64 

)IJ\ISTEHE 1rns SCŒi\CES ET DES AHTS. 

(CHAPITRt: Jl. - PENSIONS ET SECOURS._) 

AnT. G. - Premie!' terme des pensions à accorder ii 
des fonctionnaires et employés de l'lttat, à des profes- 

A "REPORTE!\, . fr. 784, 791,UU . .to· 
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seurs et instituteurs communaux et à des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires adoptées, el 
prenant cours en 1909 ou antérieurement au 1er janvier 
de la même année . 32,049 51 

,m~ISTF~RE OE L'l~DUSTRIE ET nu TRAVAIJ,. 

(CHAl'l'fRE VJ. - PARTICIP.\TION OE L'ÉTAT A LA CONSTITUTION 

DES PENSIOi:'ii DE VIEILLESSE.) 

AnT. 35. - Subventions aux sociétés mutualistes 
reconnues ayant pour objet l'affiliation de leurs membres 
à la Caisse géuérale de retraite ( art. 12 de la loi du 
10 mai 1900). 1H,)084 » 

MINISTÈIŒ DES CHEMINS DE FER, POSTES 
KJ' TltLÉGRAPHES. 

(CuAPITI\E Hl. - POSTES, TÉLfiGRAPIIES ET Tl~LÉPIIONES. 

Ain. 38. - Indemnités et remboursements du chef 
des dépôts, expéditions et recouvrements confiés à 
la Poste 3,686 :S1 

(C11Al'ITllli l y. - ,1AlllNE.) 

ART. 49. - Remises. 186,433 90 

(CHAPITRE VII. - PENSION~.) 

ART. 511-. - Pensions : paiements des termes échus 
avant l'inscription au Grand-Livre . 1!'>,640 69 

)IL\ISTERE nes Fll\Ai\CES. 

(CHAPITRE UI. - AnM1;x1sTRATIO:.'i DES co~TRIIIUTIOi:'iS DIRECTJŒ, 

nOUA;xES ET .4.CCISES !)ANS LES PROVINCES.) 

AnT • .14. - Service des contributious directes, des 
accises et de la comptabilité. - Remises proportion 
nelles et indemnités . 357,461 72 

A RE·f>ORTE.R, · fr. 781S,ti02,270 73 
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(CnAPITHE IV. - Am11:-.1sTRATIOX DE L'ENREGISTRE~El'iT 

ET DES DOllAINES DANS LES PROVINCES.) 

ART. 26. 
perception . . 

Remises des receveurs. - Frais de 
l07,77ö 08 

( CHAPITRE V. PENSIONS ET SECOURS.) 

ART. 32. - Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement . . . . . . 22,01:; ~o 

NON-VALEURS ET REMBOUHSEMENTS. 

(CnAPITRE PREMIER. - Nœ'I-H.LEURs.) 

An-r. ,ter. - Non-valeurs sur la contribution foncière. 
AnT. 2. - Non-valeurs sur la contribution person 

nelle 
ART. 4. - Non-valeurs sur les redevances des mines. 
ART. 5. - Frais de poursuites irrécouvrables pour 

les impôts mentionnés aux articles précédents. 

74,128 33 

74,791 67 
3)019 93 

351 06 

(CHAPITRE Il. - REMBOURSEMENTS.) 

ART. 8. - Trésorerie et autres administrtuions de 
recet tes ,um dénommées art présen; Budqet, - Rem 
boursements divers . 

ART. 1 O. - Services de navigation à vapeur entre 
Anvers et les ports ëtrauçers. - Remboursements des 
droits de pilotage. 

ABT. 11. - Déficits de comptables de l'État . 

2ä4,998 ti2 

64,767 62 
93,64-6 01 

ToTAL des crédits définitifs de l'exercice ,t 909. fr. 78<>,·197 ,824 4ö 

ltÉSUL TAT GÉNÉHAL OU BUDGET DE L'EXERCICE 1909. 

Seroices ordinaires. 
Recelles. 
Dépenses 

fr. 64ö,107,0H, 33 
634,450,366 nt> 

Excédent de recettes. . fr. 10,6ö6,648 78 
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Seroiee« extraordinaires. 

Recettes. 
Dépenses 

. fr. HW,109,497 96 
. 15t,747,457 90 

Excédent <les dépenses. fr. t,637,9;59 94 

Services ordinaires et services extroordiuaires réunis. 

Recettes. . fr. 795,2t6,5t3 29 

SAVOIII : 

Services ordinaires . . fr. 64:S,,J 07 ,015 ;13 
extraordinaires . . 150,109,497 96 

SOMI\IE ÉGALE. • · fr. 795,216,513 29 

Dépenses . . fr. 786,197,824 45 

SAVOIR : 

Budgets 
ordinaires. 

} Services ordinaires . fr. 6119,895,067 91 
( Dépenses exceptionnelles 1 /i,;!55~,298 64 

Dépenses extraordinaires 

SoMI\JE ÉGALE. 

fr. 634,450,366 55 
HH, ï 41,45 ï 90 

fr. 7 86, t 97,824 45 

Par conséquent, les recettes dépassent les dépenses de fr. 
el comme l'exercice 1908 présentait un mali de. . 

9,018,688 8-4- 
23;1,·16:l, 797 04- 

l'exercice 190~) se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . ·fr_. 221,-,7 45,108 20 

Fait _et délibéré en séance, à Bruxelles, les.14, i i, 2·1, 21,., 28 novembre 
et ·l er décembre '1911 . - 

PAR 01\DONNANCE : 

le Gre!fier1 

VANOERKERKEN. 

LA Co1iR DES COMPTES : 

le <:rms,,iller If. r{,, Pré.~irünt, 

Ao. llAX. 

_, .. _, 


